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AVANT-PROPOS 

Les archives dont l’inventaire suit font partie d’un vaste ensemble (près de deux kilomètres 

linéaires de documents) donné en 2022 par la banque BNP Paribas Fortis aux Archives de 

l’État. Leur préservation est le fruit d’une politique de collecte, de sauvegarde et d’ouverture 

pratiquée sans défaillir par la banque depuis les années 1970. Cette politique a pris un tour 

plus systématique encore au début des années 2000, quand la banque a commencé à 

collaborer avec l’Association pour la Valorisation des Archives d’Entreprises (A.V.A.E.). 

Celle-ci a réalisé pour la banque des instruments d’accès permettant aux chercheurs de 

s’orienter plus sûrement dans la masse des documents conservés.  

Les archives de la banque s’avèrent particulièrement riches. Et pour cause ! BNP Paribas 

Fortis est la plus ancienne banque du pays et la plus importante. Elle a toujours lutté pour 

maintenir son leadership en Belgique, fondant et absorbant au fil de son histoire un grand 

nombre d’institutions financières dont les archives se trouvent mêlées aux siennes propres. 

Elle a aussi été présente hors frontières, à travers des filiales actives en Europe, en Asie, en 

Afrique et dans les deux Amériques. Une histoire passionnante dont il était crucial de 

recueillir les traces. 

Plus récemment, la banque a estimé que les Archives de l’État étaient mieux armées qu’elle-

même pour assurer la conservations et la mise en valeur de ses archives. Une convention de 

don a été passée, par laquelle la pérennité du travail assuré jusque là par la banque est assurée. 

En corollaire, il a été décidé que les Archives de l’État publieraient les inventaires réalisés par 

les collaborateurs de l’A.V.A.E. 

Les auteurs remercient vivement tous ceux qui ont contribué de près ou de loin à la bonne fin 

de ce gigantesque chantier : les responsables de l’A.V.A.E. (Daniel Van Overstraeten, 

Chantal Luyckx, Renaud Gahide et Sylvie Lefebvre), qui soutiennent un projet global de 

préservation de la mémoire des entreprises actives en Belgique ; les responsables du service 

Art et Histoire de BNP Paribas Fortis, Dominique Van Hove et Ann Hollevoet et leur 

hiérarchie ; ceux des Archives de l’État (Karel Velle, Pierre-Alain Tallier, Joachim Derwael, 

Caroline Six, Roland Van der Gracht…).  

En dehors des auteurs, plusieurs personnes sont activement intervenues ces trois dernières 

années pour rendre possible la finalisation des inventaires suivant les normes ISADG et la 

préservation des archives de BNP Paribas Fortis dans de bonnes conditions : Annette 

Hendrick, Marie Meyer et Doriane Maringer. Qu’elles en soient chaleureusement remerciées ! 





11 

DESCRIPTION GÉNÉRALE DU FONDS 

I. IDENTIFICATION 

Référence : BE AGR 2, Belgolaise (545 – ***) 

 Numéro de l’instrument : *** 

Nom : Archives des sociétés Banque du Congo Belge puis Banque du 

Congo puis Banque Commerciale Zaïroise ; Banque Commerciale 

du Congo ; Belgolaise et apparentées 

Dates : 1909-2006 

Niveau de description : Fonds d’archives 

Importance matérielle : 830 art. (70 m.l.) 

 

Referentie : BE ARA 2, Belgolaise (545 – ***) 

 Nummer toegang : *** 

Naam : Archief van de maatschappijen Bank van Belgisch Congo, dan Bank 

van Congo, dan Banque Commerciale Zaïroise; Handelsbank van 

Congo; Belgolaise en gelieerde bedrijven 

Datering : 1909-2006 

Beschrijvingsniveau : Archiefbestand 

Omvang : 830 nrs (70 m) 

II. HISTOIRE DU PRODUCTEUR ET DES ARCHIVES 

A. PRODUCTEUR D’ARCHIVES 

1. NOM 

Banque du Congo Belge 

Banque du Congo 

Banque Commerciale Zaïroise 

Banque Belgo-Congolaise 

Banque Belgo-Zaïroise 

Banque Commerciale du Congo 

Banque de Crédit de Bujumbura 

Banque de Kigali 

Société Mobilière et Immobilière Congolaise 

Société Mobilière et Immobilière Zaïroise 

Abréviations 

B.C.B. 

B.C.C. 

Belgolaise 

Mobico 

Mobimo 
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2. HISTORIQUE 

a. Banque du Congo Belge (B.C.B.) 

C’est au début de 1909 que la Banque du Congo Belge (B.C.B.) fut créée, à l’initiative 

essentiellement de la Banque d’Outremer que dirigeait le Général Albert Thys. La Belgique 

venait de reprendre le Congo, dont l’économie était encore peu développée. Ni le cuivre, ni 

l’étain n’étaient encore produits industriellement. Les gisements de diamant n’étaient pas 

découverts. Et pour ce qui regarde le commerce de détail, la plupart des entreprises et 

l’administration ravitaillaient elles-mêmes leur personnel. De ce fait, nombre d’observateurs 

doutaient de la possibilité d’alimenter l’activité d’une banque coloniale. Thys put néanmoins 

trouver des appuis auprès de quelques institutions amies : des banques privées (les maisons 

Allard, Cassel, Philippson, Lambert, Mathieu), la Banque de Bruxelles, le groupe Bunge, la 

Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie… 

Omer Lepreux, directeur de la Banque Nationale de Belgique, fut choisi comme premier 

président de la nouvelle société : on espérait en effet que la B.C.B. deviendrait l’institut 

d’émission de la Colonie. Le ministre des Colonies Renkin appuya le projet. Il y mit toutefois 

comme condition que le capital de la B.C.B. soit ouvert au préalable à un maximum de 

banques belges. Quelques semaines après la fondation de la B.C.B., son capital fut de fait 

porté de deux à trois millions et de nouveaux instituts de crédit purent prendre une part dans 

le capital de l’entreprise : la Société Générale de Belgique, le Crédit Général Liégeois, le 

Crédit Général de Belgique, la Banque Internationale de Bruxelles, la maison Balser et la 

Société Commerciale et Financière Africaine furent du nombre. 

Les débuts de la B.C.B. furent des plus modestes. Le personnel ne se composait au départ que 

de trois agents, dont l’administrateur délégué, René Guillaume. En juin 1909, une première 

agence locale fut ouverte à Matadi. Quatre mois plus tard, une deuxième succursale était 

opérationnelle à Élisabethville (Lubumbashi). Et l’agence de Kinshasa fut créée dans le 

courant de l’année 1910. Le mouvement des affaires (paiements pour compte de tiers, ventes 

de chèques sur la Belgique ou sur l’étranger, avances sur consignation de matières 

premières…) ne se développa que lentement. Au cours de sa première année d’existence, 

l’agence de Matadi ne reçut qu’une seule demande de crédit, portant sur une somme de 

40.000 francs. Par contre, plusieurs compagnies confièrent leur service financier à la B.C.B. 

Le 7 juillet 1911, la B.C.B. obtint sa charte d’émission : elle se voyait confier le privilège 

exclusif d’émission de billets au porteur au Congo et était chargée simultanément de la 

fonction de caissier de la Colonie. Elle prenait de son côté un certain nombre d’engagements, 

dont celui de porter son capital à cinq millions, de limiter strictement ses activités à celles qui 

lui étaient spécifiquement autorisées, de partager ses bénéfices avec la Colonie et de créer des 

agences à travers tout le pays. Ces décisions furent mises en œuvre dans les mois qui 

suivirent. 

Le jour même où la B.C.B. adoptait de nouveaux statuts conformes à ses engagements, une 

autre banque se créait à son initiative, la Banque Commerciale du Congo (B.C.C.), dont 

l’objet était de reprendre les opérations commerciales auxquelles la B.C.B. devait elle-même 

renoncer. 

La B.C.B. ouvrit des agences à Boma et Stanleyville (Kisangani) en 1911. Son personnel 

passa à 25 agents dans le courant de l’année. En juin 1912, le nombre de comptes atteignait 

1800. En octobre, l’émission de billets commença et au bout d’un an, il y en avait pour 

quelques millions de francs en circulation. 

Les bénéfices de la B.C.B. restèrent des plus limités durant ses premières années d’activité : 

117 francs en 1909-1910, 21.295 francs en 1910-1911… À cela s’ajoutait un risque de 
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concurrence : en 1914, la Deutsche Bank annonça son intention de fonder une succursale à 

Élisabethville (Lubumbashi). 

Lorsque la Première Guerre mondiale éclata, la B.C.B. se trouva aux prises avec de graves 

difficultés : une panique financière secouait l’Europe. Le réescompte massif d’effets gonfla 

son portefeuille, qui passa en quelques jours de 425 à 818 millions de francs. Les agences du 

Congo furent brusquement privées des ressources financières et des directives du siège 

bruxellois. Une succursale temporaire fut mise sur pied à Londres. Le mouvement 

d’exportation du Congo se développa formidablement dans le cadre de l’effort de guerre. 

Toutes les industries de la Colonie fonctionnaient à plein régime. La B.C.B. profita de cet 

essor : le nombre de billets en circulation doubla entre 1914 et 1918, le montant des avances 

au commerce décupla sur le même laps de temps. 

En 1917, le gouvernement de la Colonie demanda à la B.C.B. d’assurer sur tout le territoire 

congolais la comptabilité des services de l’administration. Pour répondre à cette nouvelle 

mission, le nombre de succursales fut porté de 5 à 23, une dans chaque chef-lieu de district. 

Dans la région de l’Équateur, on trouvait des agences à Coquilhatville (Mbandaka), Lisala, 

Basankusu et Libenge. Dans le Kasaï, la B.C.B. en ouvrit à Lusamba, Luebo et Bandundu. Au 

Katanga, on en trouvait à Élisabethville (Lubumbashi) mais aussi à Sandoa, Kabindu et 

Kongolo. Dans le Nord-Est, on trouvait les succursales de Kilo-Moto, Niangara et de Buta. 

Dans l’ancienne « zone arabe », la banque en ouvrit à Basoko, Ponthierville (Ubundu) et à 

Kasongo. Dans la cuvette centrale, il y avait Inongo. Et dans le Kivu-Ituri, Rutshuru. 

Dans le sillage des armées congolaises qui occupaient l’Est africain, la banque ouvrit même 

des sièges à Kigoma et à Dar es Salam : portes ouvertes sur l’océan Indien. 

Dans les années qui suivirent l’Armistice, l’économie congolaise souffrit du passage d’une 

économie de guerre, gourmande en matières premières, à une économie de paix. Cette 

récession dura jusqu’en 1922 et fut suivie d’une période de forte croissance, qui dura jusqu’en 

1928. 

Le capital de la Banque fut porté de 5 à 12 millions de francs en 1919 puis à 20 millions en 

1924. De nouvelles agences furent ouvertes : Jadotville (Likasi) en 1919, Usumbura 

(Bujumbura), Kindu, Albertville (Kalemie), Boende, Bukama, Aketi, Port Francqui (Ilebo), 

Bumba, Thysville (Ngungu) et Uvira en 1922. Par ailleurs, les agences de Rutshuru et de Kilo 

furent déplacées à Costermansville (Bukavu) et Irumu, respectivement. Le siège provisoire de 

Londres prit un caractère permanent. Un bureau de la B.C.B. fut ouvert à Anvers en 1919 

pour faciliter et développer les opérations documentaires relatives aux produits africains. 

La B.C.C. (Banque Commerciale du Congo) se développait parallèlement à la B.C.B. Son 

capital fut porté successivement de 1 à 5 millions en 1922, à 8 millions en 1925 et à 25 

millions en 1928. 

La crise qui frappa de plein fouet l’économie mondiale dans les années 1930 n’épargna pas le 

Congo. Mais la politique prudente de la B.C.B. porta ses fruits : ses mauvaises créances ne 

dépassèrent pas 3% du montant total de ses avances. Et en 1934, célébrant le 25e anniversaire 

de la fondation de la banque, sa direction mesurait non sans fierté le chemin parcouru : en un 

quart de siècle d’existence, la Banque avait notamment versé au Trésor colonial une somme 

de 65 millions à titre de participation à ses bénéfices. Elle continuait aussi à assurer à titre 

gracieux les fonctions de caissier colonial. 

À partir de 1935, l’activité de la Colonie se redressa. Durant quatre ans, l’économie se 

développa de façon constante. Mais un autre cataclysme se préparait : la Seconde Guerre 

mondiale, qui coupa une nouvelle fois le Congo de la métropole. Des décisions urgentes et 

capitales durent être prises en juin 1940 par la B.C.B. Des accords furent passés entre sa 

direction générale d’Afrique, le ministre des Colonies résidant à Londres, les autorités 
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britanniques et la Banque d’Angleterre. Celle-ci s’engagea à procurer à la B.C.B. les devises 

nécessaires aux importations de première nécessité. Un autre accord fut conclu en janvier 

1941 : le franc congolais fut incorporé à la zone sterling sur la base de 176,625 francs pour 

une livre. Le Congo belge s’engagea à céder à la Banque d’Angleterre l’excédent de sa 

production d’or, après que les besoins de la Colonie et du gouvernement belge eurent été 

satisfaits. La Grande-Bretagne s’engagea à acquérir la totalité de l’huile de palme congolaise 

et certains tonnages de métaux stratégiques comme le cuivre. 

En 1941 encore, deux ordonnances instituèrent un contrôle des changes sous l’égide de la 

B.C.B. Celle-ci participa activement à la conclusion des accords financiers internationaux et à 

toute la politique des changes. Elle assura la gérance de l’« office des devises » de la Colonie. 

Elle fit aussi tout ce qui était en son pouvoir pour faciliter les efforts des producteurs. Comme 

le fret maritime manquait, la Banque prit en 1941 l’initiative, assez particulière pour une 

banque, d’affréter plusieurs bateaux pour le voyage États-Unis – Congo. La B.C.B. joua aussi 

un rôle important dans la commercialisation outre-Atlantique du café, du copal et des huiles 

essentielles du Congo belge. Appréciant le travail accompli par la B.C.B. durant la guerre, la 

direction de la Banque Nationale de Belgique devait écrire, quelques années plus tard : « La 

B.C.B. exerça une action déterminante dans l’exécution des conventions financières 

internationales, dans la conduite de la politique des changes, dans l’exécution de la politique 

financière du gouvernement. Plus qu’en 1914-1918, elle joua le rôle dévolu à une véritable 

banque centrale en temps de guerre, non seulement en aidant directement par ses avances le 

gouvernement exilé, privé de ses ressources courantes à un moment où ses besoins étaient 

considérables, mais encore en soutenant une économie en expansion rapide, placée 

constamment devant des problèmes nouveaux qui ont sollicité sans arrêt son esprit 

d’initiative ». 

Les relations maritimes entre Matadi et Anvers ne furent rétablies qu’en mars 1945. Au cours 

des six mois suivants, les exportations du Congo vers la Belgique furent particulièrement 

importantes. La relève des hommes put s’effectuer en grande partie dans le courant de l’année 

1946. L’encaisse-or de la banque et ses avoirs en devises étrangères passèrent de 2.479 

millions de francs en juin 1945 à 4.485 millions en 1952. L’expansion économique de la 

Colonie, qui avait été très rapide pendant la guerre, se poursuivit dans le cadre de l’effort de 

reconstruction. De nombreuses sociétés commerciales et industrielles se lancèrent dans 

d’importants programmes d’expansion et la B.C.B. leur prêta son appui. De nouvelles usines 

ou sociétés étaient créées dans les secteurs du tissage de fibres, de la fabrication de couleurs et 

de vernis, de la préparation d’huile de ricin, de la production de zinc… Un plan décennal 

d’expansion économique fut mis sur pied en 1949 par le ministère des Colonies, dont 

l’objectif était d’améliorer le niveau de vie de la population dans son ensemble en 

développant les infrastructures, l’agriculture et l’industrie. 

L’activité économique ne s’est pas ralentie dans les années 1950, sous l’impulsion notamment 

du climat créé par la guerre froide entre bloc occidental et pays d’obédience communiste. Des 

capitaux abondants ont été investis au Congo, attirés par sa prospérité et sa sécurité. 

Le privilège d’émission de la banque, lui conféré en 1911, avait été prorogé ensuite jusqu’au 

30 juin 1952. À l’approche de cette date, des pourparlers entre banque et autorités aboutirent à 

la conclusion qu’en raison du développement pris par l’économie coloniale, les fonctions de 

banque centrale ne pouvaient plus être confiées à un établissement bancaire de caractère 

privé. Il fallait une réforme institutionnelle. Le 30 juillet 1951, une association congolaise de 

droit public était créée par décret : la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi 

(B.C.C.R.U.). Le 30 juin 1952, la B.C.B. redevint un établissement de crédit privé – ce 

qu’elle était au début de son existence. Elle était désormais autorisée à accomplir toutes les 



Archives de la Banque du Congo Belge et de la Belgolaise N° de l’inventaire : xxxx 

 15 

opérations de banque que sa charte d’émission lui interdisait depuis plus de 40 ans. Une 

assemblée générale extraordinaire tenue le 16 septembre 1952 décida la transformation de la 

banque de droit belge en société congolaise par actions et à responsabilité limitée. Par ailleurs, 

l’existence de la B.C.C. (Banque Commerciale du Congo) ne se justifiait plus. Le 19 

novembre 1952, deux assemblées générales extraordinaires tenues par les deux sociétés 

décidèrent leur fusion. À cette occasion, le capital de la B.C.B. fut porté de 20 à 300 millions, 

par prélèvement sur les réserves, puis à 400 millions, par création de 100.000 actions remises 

aux actionnaires de la B.C.C. 

La prospérité de la banque alla ensuite croissant, ses bénéfices passant de 66,3 millions pour 

l’exercice 1952 à 136,5 millions pour l’exercice 1958 (année de récession économique). Ces 

résultats reflétaient d’ailleurs l’importante élévation du niveau de vie des Congolais durant 

cette période. 

En 1959, le cinquantième anniversaire de la création de la B.C.B. fut brillamment 

commémoré au cours de cérémonies qui se déroulèrent au siège social de Léopoldville et aux 

sièges de direction d'Élisabethville (Lubumbashi), de Stanleyville (Kisangani) et d'Usumbura 

(Bujumbura), puis dans chacune des succursales africaines. Un livre fut édité (dont un 

exemplaire est conservé dans ce fonds, numéro 9) pour retracer l'histoire de la B.C.B. depuis 

sa création. Une médaille du statuaire De Greef fut frappée pour commémorer l’anniversaire. 

Le capital social de la B.C.B. fut porté, le 20 mai 1959, à 500 millions de francs congolais par 

incorporation de 100 millions prélevés sur les réserves. Cette augmentation donna lieu à la 

création de 100.000 actions nouvelles qui furent distribuées aux actionnaires à raison d'une 

action nouvelle pour six actions anciennes. 

À l’approche de l’indépendance, l’africanisation des cadres de la banque devint une 

préoccupation urgente de la direction de la B.C.B. En novembre 1958, le conseil 

d'administration décida de promouvoir l’ascension professionnelle des employés congolais 

qui se signalaient par leurs qualités professionnelles et, le 1er janvier 1959, sept d’entre eux 

furent nommés au grade de chef de bureau. 

Le 13 janvier 1959, un message royal et une déclaration gouvernementale rendirent publique 

la promesse de l'État belge d'accorder l'indépendance au Congo. La naissance prochaine du 

nouvel État plaça les dirigeants de la B.C.B. devant un problème délicat. Jusque-là, et bien 

que le Congo belge ait joui d'une personnalité juridique distincte de celle de la Belgique, il 

s'était agi d'un ensemble étroitement intégré sur le plan des dispositions légales. La situation 

allait se présenter tout différemment à partir du moment où la Banque se trouverait soumise à 

la législation de l'État congolais souverain, sur le territoire duquel elle se proposait de fixer 

son principal établissement administratif. Il paraissait logique, dès lors, de laisser sous 

l'empire de la législation belge les établissements situés hors du Congo et de constituer à cet 

effet une société distincte de droit belge. 

Le 14 avril 1960, la B.C.B. présida à la constitution de la Banque Belgo-Congolaise ou 

Belgolaise, société anonyme de droit belge au capital de 300 millions de francs, ayant pour 

objet la reprise et la poursuite des opérations de ses sièges de Bruxelles et de Londres et de sa 

succursale d'Anvers. À la suite de la création de la Belgolaise, une assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la B.C.B. décida, le 25 mai 1960, de réduire le capital social 

de 500 à 200 millions de francs congolais par voie de répartition des 175.000 actions de la 

Belgolaise entre les actionnaires de la B.C.B. et de porter à nouveau ledit capital social à 500 

millions de francs congolais par incorporation de 300 millions de francs congolais à prélever 

sur la réserve disponible, et ce sans création de titres nouveaux. 

Le 27 juin 1960, le conseil d'administration de la B.C.B., faisant application des dispositions 

de la loi du 17 juin 1960, prit la résolution de transférer le siège de son principal établissement 
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administratif au lieu de son siège social à Léopoldville, la société étant, par conséquent, 

réputée société congolaise et soumise uniquement au droit congolais. En corrélation avec 

l'option exercée, des mesures furent arrêtées pour transférer au Congo les services de 

l'administration centrale de la B.C.B., un secrétariat général à effectif très réduit devant seul 

subsister encore à Bruxelles. D'autre part, des dispositions furent prises pour assurer de 

manière permanente la représentation du conseil d'administration en Afrique. 

Une nouvelle assemblée générale extraordinaire fut ensuite convoquée pour le 24 août 1960. 

Elle modifia la dénomination sociale en « Banque du Congo » et adapta les statuts à la 

situation résultant, d'une part, de la création de la République du Congo et, d'autre part, de la 

fixation à Léopoldville du siège administratif de la société. 

À cette date, la situation politique du Congo s’était déjà fortement détériorée. Le climat 

général d'insécurité provoqua un exode massif des Européens. L'existence même de la 

République du Congo se trouva compromise par la sécession du Katanga et du Sud-Kasaï et 

par la constitution du gouvernement de Stanleyville (Kisangani), qui se présenta comme étant 

le seul légal. Dans ce contexte, la position de la Banque du Congo était des plus délicates, en 

raison de son installation dans toutes les régions du Congo ainsi qu'au Rwanda et au Burundi, 

d'autant plus que les autorités katangaises avaient créé la Banque Nationale du Katanga en lui 

conférant le privilège d'émission et que la Banque d'Émission du Rwanda et du Burundi, 

constituée pour poursuivre les activités de la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-

Urundi dans ces territoires, avait émis ses propres billets dès la fin de septembre 1960. 

En présence des difficultés résultant de l'exercice de ses activités dans toutes les parties du 

Congo ainsi que des exigences des autorités respectives, la Banque du Congo mit tout en 

œuvre pour éviter une scission territoriale de ses activités qui aurait entraîné 

immanquablement une baisse de son prestige international. Bien que les troubles de juillet 

1960 aient nécessité la fermeture temporaire de ses établissements à Boma, Matadi, 

Luluabourg et Kikwit, la Banque du Congo parvint à maintenir en activité l'ensemble de son 

réseau de sièges et de succursales. Le mérite en revint pour une grande part au personnel dont 

la plupart des membres demeurèrent courageusement sur place ou reprirent leurs fonctions 

dès que les circonstances le permirent. 

La Banque eut malheureusement à déplorer le décès d'un de ses agents européens qui perdit la 

vie au cours des troubles à Élisabethville (Lubumbashi). Elle compta aussi plusieurs blessés 

parmi les membres de son personnel. Bon nombre d'épouses et d'enfants d'agents furent 

amenés à demeurer en Belgique en raison des circonstances. Ils y bénéficièrent de toute 

l'assistance de la Banque, tandis qu'un système de congés de détente était organisé pour 

permettre aux membres du personnel d'effectuer des séjours auprès de leur famille. 

L'évolution de la conjoncture au Congo et dans le territoire du Rwanda contraignit la Banque 

à fermer ses succursales de Bumba, d'Astrida et de Kisenyi au début de 1961. La situation de 

ses établissements demeura ensuite fort variable suivant les régions et il fallut faire appel au 

volontariat et procéder à des remplacements fréquents pour certaines zones troublées. Des 

agents du secrétariat général (bruxellois) furent à certains moments envoyés en renfort à 

l'administration centrale. D'autre part, la Belgolaise prêta, de son côté, une assistance en 

personnel à la Banque du Congo en Afrique. 

Malgré les problèmes ardus qui se posaient, la Banque du Congo continua sa politique 

d'africanisation des cadres. Des agents congolais furent envoyés en stage en Belgique et des 

gérants congolais furent placés à la tête d'un certain nombre de succursales, qui ne comptèrent 

plus, dès lors, que du personnel congolais. D'autre part, la Banque mit sur pied, à Léopoldville 

– à la fin de 1963 – un centre de perfectionnement comportant des cours destinés à compléter 

tant la formation générale que la connaissance de la pratique bancaire. L'organisation de ces 
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cours donna rapidement des résultats très encourageants. Alors que quelque 10 % des postes 

de cadre étaient assurés par des Africains au 1er janvier 1960, cette proportion était déjà 

passée à 30 % un an plus tard et atteignait plus de 40 % à la fin de 1963. 

En rouvrant sa succursale de Bumba en janvier 1964, la Banque du Congo avait rétabli 

intégralement au Congo le réseau existant en 1960, alors que d'autres banques avaient 

abandonné depuis l'exploitation de certaines de leurs succursales. Suite aux déficiences de 

fonctionnement du système de chèques postaux, elle était demeurée la seule organisation qui 

avait assuré la régularité des paiements à l'intérieur. L'inauguration d'une nouvelle succursale 

à Mbujimayi, chef-lieu du Sud-Kasaï, en mai 1964, porta le nombre de ses implantations 

bancaires à 22. 

À la fin de 1963, la Morgan Guaranty International Banking Corp. prit une participation 

minoritaire dans le capital de la Banque du Congo et un de ses représentants fut appelé à 

siéger au sein de son conseil d'administration. 

Les troubles insurrectionnels qui éclatèrent au Kwilu à la fin de 1963 parurent d'abord 

contenus, mais la rébellion s'étendit ensuite comme une tache d'huile. Au cours du second 

semestre de 1964, les deux tiers du Congo furent à un moment donné entre les mains des 

insurgés et parmi les localités occupées se trouvaient les points d'exploitation d’Albertville 

(Kalemie), Kindu, Stanleyville (Kisangani), Paulis (Isiro), Buia, Bumba, Bunia et Butembo. 

Les agents, dont la vie se trouvait constamment menacée, manquaient pratiquement de tout. 

Plusieurs d’entre eux furent tués. La réoccupation progressive par l'Armée nationale 

congolaise s'amorça en septembre 1964 et s'accéléra ensuite, mais seules les succursales 

d’Albertville (Kalemie) et de Kindu avaient repris une activité normale en fin d'année. Les 

succursales de Stanleyville (Kisangani), de Bunia et de Paulis (Isiro) purent être rouvertes 

dans le courant de 1965. Quant aux succursales de Bumba, de Buta et de Butembo, la 

première fut rouverte en 1967 et les deux autres en 1969. La comptabilité de certaines 

succursales pillées dut être reconstituée entièrement au moyen de documents épars. 

L'expérience d'africanisation complète du cadre des succursales avait subi l'épreuve des 

événements : plusieurs de leurs gérants s'étaient trouvés complètement isolés avec la 

responsabilité d'encaisses importantes et avaient géré la situation avec compétence et sang-

froid. Le nombre de succursales entièrement africanisées passa à neuf au 31 décembre 1964 

contre cinq l'année précédente. Huit d'entre elles assumaient la représentation de la Banque 

Nationale du Congo dans le cadre de la convention de gérance du 17 août 1964, qui 

concernait quinze succursales de la Banque du Congo fixées en des endroits où la Banque 

Nationale n'en disposait pas. La Banque Nationale du Congo avait en effet repris, en juin 

1964, les attributions du Conseil Monétaire qui avait lui-même succédé en 1960 à la Banque 

Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi en République du Congo. 

Le Rwanda et le Burundi avaient accédé à l'indépendance au 1er janvier 1962. Leur banque 

d'émission commune fut mise en liquidation au début de 1964 et ses droits et obligations se 

trouvèrent transmis à la Banque du Royaume du Burundi, d'une part, et à la Banque Nationale 

du Rwanda, d'autre part. Répondant au vœu des autorités locales, la Banque du Congo apporta 

ses activités au Burundi à une société distincte constituée au capital de 50 millions de francs 

Burundi sous la dénomination de Banque de Crédit de Bujumbura, dont les opérations 

débutèrent le 8 août 1964. 

En 1965, le conseil d'administration, reprenant un projet sur lequel le comité de direction 

s'était déjà penché depuis un certain temps, décida de proposer aux autorités congolaises une 

prise de participation de la République démocratique du Congo dans le capital de la Banque 

du Congo. Cette proposition fut accueillie unanimement d'une manière très favorable. Lors de 

l’assemblée générale extraordinaire du 9 juillet 1965, le capital social fut porté de 500 à 700 
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millions de francs congolais par incorporation d'un montant de 200 millions de francs 

congolais prélevé sur la réserve disponible, sans modification du nombre de titres existants, 

soit 100.000. Elle porta ensuite le capital social de 700 à 800 millions de francs congolais par 

la création de 100.000 actions nominatives nouvelles, souscrites par la République 

démocratique du Congo au prix de 1.500 francs congolais l'une. Le solde du prix d'émission – 

soit 50 millions – fut affecté à un compte de réserve indisponible. Le nombre 

d'administrateurs fut augmenté pour faire place au sein du conseil à un administrateur désigné 

par la République démocratique du Congo et à deux administrateurs représentatifs des milieux 

privés congolais. Un quatrième administrateur de nationalité congolaise allait être appelé à 

siéger au sein du conseil d'administration en qualité de second représentant de la République 

démocratique du Congo en 1967. 

En novembre 1965, le Haut Commandement de l'Armée nationale congolaise décida de 

prendre le pouvoir pour cinq ans, les prérogatives du chef de l'État étant assumées par le 

général Joseph-Désiré Mobutu. De profondes modifications intervinrent sur le plan politique 

et les structures administratives de l'État furent révisées. D'autre part, les principales villes 

reprirent leur dénomination africaine : Léopoldville, Élisabethville, Stanleyville, 

Coquilhatville et Costermansville furent rebaptisées respectivement Kinshasa, Lubumbashi, 

Kisangani, Mbandaka et Bukavu. Le gouvernement congolais arrêta également une série 

d'importantes décisions sur le plan économique. Une ordonnance-loi du 7 juin 1966 imposa 

aux sociétés dont le principal siège d'exploitation se trouvait au Congo d'y avoir également 

leur siège social et leur siège administratif. Cette exigence, qui causa bien des difficultés à de 

nombreuses entreprises, n'imposa cependant aucune mesure particulière à la Banque du 

Congo. Le transfert du siège administratif décidé le 27 juin 1960 avait en effet été aussitôt 

entamé et effectivement réalisé au cours des mois qui suivirent, au fur et à mesure que des 

solutions pouvaient être apportées aux problèmes d'ordre pratique que posait cette 

modification de structure. C'est ainsi que tous les services administratifs essentiels avaient été 

progressivement groupés à Kinshasa sous l'autorité d'un administrateur délégué, y ayant sa 

résidence permanente. La Banque du Congo ne conservait plus à Bruxelles qu'un secrétariat 

général chargé d'assumer certaines tâches d'ordre technique jugées indispensables. 

La structure du personnel se présentait comme suit à l'époque : étrangers du cadre, 92 ; 

Congolais du cadre, 96 ; membres du personnel d'exécution, 1.224 ; auxiliaires féminines, 23 ; 

et agents du secrétariat général, 26. Les responsabilités de plus en plus larges dont avait été 

chargée l'administration centrale expliquent l'accroissement considérable du personnel en 

fonction à Kinshasa. Il faut relever, en outre, que les opérations les plus complexes et, 

notamment, celles comportant des problèmes de change, avaient été pratiquement centralisées 

à Kinshasa et à Lubumbashi, tandis que certaines succursales, dont l'importance avait 

diminué, traitaient surtout des opérations de caisse avec un personnel plus réduit 

qu'antérieurement. 

Pendant nombre d'années, les éléments majeurs de l'évolution économique du Congo avaient 

été le déséquilibre persistant des finances publiques, malgré le renforcement de la fiscalité, et 

l'insuffisance des recettes d'exportations. À deux reprises, en 1961 et en 1963, les autorités 

avaient dû procéder à des ajustements monétaires qui avaient abouti à une profonde 

dévaluation du franc congolais. Ces mesures n'avaient cependant eu que des effets limités à 

défaut de modification des facteurs déterminants de la situation économique. En juin 1967, les 

autorités congolaises estimèrent que les circonstances se prêtaient, cette fois, à une réforme 

fondamentale. La réforme monétaire du 24 juin 1967 constitua en fait un véritable programme 

de redressement ayant pour principaux objectifs d'encourager la production intérieure, de 

renforcer la capacité d'exportation, de libéraliser les importations en éliminant le système des 
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quotas, de stabiliser les prix par un approvisionnement régulier et suffisant et, enfin, de 

trouver les ressources fiscales propres à assumer l'équilibre du budget ordinaire et une partie 

du financement du budget extraordinaire. 

Diverses mesures furent prises à cet effet. Elles englobaient le système de change, les 

dépenses et les ressources de l'État, la politique des revenus, la politique du crédit et le 

contrôle des prix. Une nouvelle unité monétaire appelée zaïre fut mise en circulation et 

remplaça le franc congolais au taux de 1.000 francs pour 1 zaïre. La parité entre le zaïre et le 

franc belge fut fixée au taux de 100 francs belges pour 1 zaïre. C’était une opération de 

dévaluation déguisée, car jusque là 1.000 francs congolais anciens valaient 333,33 francs 

belges au cours acheteur et 277,77 francs belges au cours vendeur ! La conversion en zaïres 

de tous les comptes et le renouvellement complet de la circulation fiduciaire mirent à rude 

épreuve le personnel de la Banque en raison du court délai qui était imparti. 

Dans le but d'exprimer le capital en zaïres et de rétablir une meilleure proportion entre le 

capital et les réserves, le conseil d'administration de la Banque du Congo convoqua une 

assemblée générale extraordinaire qui se tint le 6 novembre 1967. Elle constata d'abord que le 

montant du capital social, exprimé dans la nouvelle unité monétaire, s'élevait à 800.000 zaïres 

et décida ensuite de porter ledit capital social de 800.000 à 1.400.000 zaïres, sans création 

d'actions nouvelles et par voie d'incorporation du fonds indisponible constitué à l'occasion de 

la prise d'intérêt du gouvernement congolais en 1965, de la plus-value de réévaluation de 

l'immobilisé et d'une somme prélevée sur la réserve disponible. 

Alors que l'on attendait les premiers effets de la réforme monétaire et que tout le pays 

n'aspirait qu'au calme, une révolte de volontaires étrangers de l'Armée nationale congolaise et 

d'ex-gendarmes katangais éclata à Kisangani en juillet 1967. Ses développements allaient 

pour quelques temps provoquer une paralysie partielle du Kivu et du Maniema et déterminer 

la fermeture de la succursale de Bukavu de la Banque du Congo qui rouvrit cependant ses 

portes dès la fin de décembre. 

Après les troubles et les convulsions qui l'avaient agité depuis son indépendance, le Congo 

entra alors dans une période où la tranquillité et l'ordre public se trouvèrent rétablis à la faveur 

du climat de stabilité politique. 

Les résultats de la réforme monétaire se conjuguèrent avec les recettes accrues en devises 

dues au cours élevé du cuivre dont la production augmenta graduellement. Les mesures 

d'assainissement prises à l'initiative du chef de l'État permirent de limiter les dépenses 

publiques et de les orienter vers des secteurs plus productifs tels les travaux publics 

prioritaires. Le déficit budgétaire fut résorbé dès 1968 et l'année 1969 se clôtura par un boni. 

Les réserves de change s'accrurent rapidement. Elles atteignirent 61 millions de zaïres à la fin 

de 1967, pour passer ensuite à 85 millions de zaïres à la fin de 1968 et à 113 millions de 

zaïres à la fin de 1969. Les exportations qui, en 1967, avaient été affectées par les événements 

qui s'étaient déroulés dans l'Est du pays, marquèrent une augmentation sensible. 

Les importations, de leur côté, progressèrent de manière très nette à partir du début de 1968 à 

la suite de la libéralisation graduelle des opérations courantes avec l'extérieur, qui fut jalonnée 

par l'abolition des quotas et qui aboutit à la suppression des licences particulières pour 

l'importation et le paiement de la plupart des marchandises. 

Une politique visant à encourager les investissements privés fut mise en œuvre. Les autorités 

de change décidèrent d'autoriser le transfert des dividendes revenant à des non-résidents. Ces 

autorisations portèrent pour la première fois sur les dividendes relatifs à l'exercice 1968. 

D'autre part, un nouveau code des investissements accordant d'importants avantages fiscaux et 

donnant des garanties de change fut promulgué en juin 1969. 
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1970 marquait le dixième anniversaire de l'indépendance et le cinquième anniversaire de 

l'accession au pouvoir du Lieutenant Général Joseph-Désiré Mobutu. Le gouvernement 

s'attacha pendant cette année à maintenir les équilibres fondamentaux du pays et à amorcer 

une nouvelle phase de sa croissance économique. Il eut cependant à faire face à une forte 

baisse des cours du cuivre, principale source de devises de la République démocratique du 

Congo. Le souci de préserver l'équilibre budgétaire, tout en poursuivant la libéralisation des 

dispositions en matière d'importation et de contrôle des changes, amena le gouvernement à 

renforcer le fardeau de la fiscalité qui pesait cependant déjà lourdement sur certaines activités. 

Une Société Congolaise de Financement et de Développement (Socofide) fut constituée au 

début de 1970 avec le caractère d'une véritable banque nationale de développement. La 

Banque du Congo prit une participation de 134.000 zaïres dans le capital de 2.000.000 de 

zaïres du nouvel organisme. 

Pendant que se concrétisaient les résultats de la réforme monétaire et que la reprise 

économique s'affirmait, les banques firent l'objet de sollicitations pressantes de leur clientèle 

en matière de crédits. Elles ne purent y répondre que très partiellement car le crédit faisait, 

depuis des années, l'objet de mesures d'encadrement très strictes et tout dépassement des 

plafonds autorisés était pénalisé avec rigueur. Des aménagements furent toutefois apportés 

aux critères de sélection des crédits. Plus tard, la Banque Nationale du Congo autorisa le 

relèvement progressif des plafonds afin de permettre au système bancaire d'apporter son 

concours à certains secteurs spécifiques dont l'importance pour l'équilibre économique général 

avait été reconnue. 

La politique d'africanisation des cadres de la Banque du Congo se poursuivait. Fin 1969, la 

Banque put appeler un Congolais aux fonctions de directeur et mettre en place des adjoints de 

direction congolais. Au 31 décembre 1970, le réseau d'exploitation de la Banque du Congo 

comportait 2 sièges, 20 succursales, 3 agences et 2 bureaux, soit 27 implantations. Ainsi, 

malgré tous les obstacles, elle augmentait le nombre de ses sièges d'exploitation au Congo. Ce 

vaste ensemble était contrôlé par un corps d’inspecteurs disposant d'un avion privé. Au total, 

l'effectif de la Banque comptait 1.885 personnes, dont 121 Congolais du cadre, 89 étrangers 

du cadre, 1.627 membres du personnel d'exécution, 33 auxiliaires féminines, 11 agents du 

secrétariat général et 4 stagiaires. 

Avec une interruption d'un an seulement, la Banque du Congo continua à rémunérer 

régulièrement ses actionnaires. Les bénéfices réalisés passèrent de 486.000 zaïres en 1967 à 

859.000 en 1968 et à 1.102.000 en 1969. Les fonds propres après répartition, quant à eux, 

passèrent de 2.292.000 zaïres en 1967 à 4.115.000 en 1968 et à 5.003.000 en 1969 – ce qui 

illustre l'augmentation rapide des réserves. À Kinshasa, l’immeuble qui abritait 

l’administration centrale et l’agence locale de la banque ne suffisait plus désormais aux 

besoins. La construction d'un immeuble tour destiné à recevoir leurs services débuta à front 

du boulevard du 30 Juin, au cœur du quartier des affaires de Kinshasa. 

L’assemblée générale du 18 novembre 1971 décida de modifier la dénomination sociale de la 

Banque du Congo en Banque Commerciale Zaïroise (B.C.Z.). Dans le même temps, elle 

proposa au gouvernement zaïrois de porter la participation de l’État dans son capital social à 

un niveau égal à celui que détenait la Société Générale de Banque. Le capital social fut porté à 

2.400.000 zaïres. 

La zaïrianisation de l’économie fut décidée en novembre 1973 avec de nombreuses 

conséquences sur la vie économique et sociale du Zaïre. Cette politique et la crise du pétrole 

déstabilisèrent la balance de paiements du pays. 
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Le 25 novembre 1975, la Banque Commerciale Zaïroise inaugura son nouveau siège social au 

boulevard du 30 Juin, après 5 ans de travaux. Le financement de l’investissement avait été 

assuré par les ressources propres de la banque. 

En 1977, le Zaïre fut secoué par la guerre du Shaba, qui dura 80 jours. À la fin de l’année, la 

banque comptait 32 points d’exploitation et employait 2.352 personnes. 

Dix ans plus tard, la B.C.Z. employait 2.952 agents. La banque évoluait toutefois dans un 

environnement économique difficile caractérisé entre autres par une détérioration des termes 

d’échange, réduisant ainsi la capacité d’importation nécessaire au développement du pays. 

À partir de septembre 1991, le pouvoir de Mobutu fut confronté à une agitation intérieure 

croissante. L’inflation de près de 9000 % en 1994 illustre l’état d’effondrement progressif de 

l’économie et des finances du Zaïre. Dans le même temps, le secteur bancaire était de plus en 

plus marginalisé par la pénurie de signes monétaires, la masse fiduciaire circulant de plus en 

plus en dehors des banques, dans un marché informel. Le secteur bancaire ne parvenait plus à 

rencontrer ses propres besoins de fonctionnement régulier. Fin 1995, le nombre d’employés 

de la banque était tombé à 1.608. 

En 1996, la guerre dite de libération débuta à l’Est du pays. En 1997, après le départ du 

président Mobutu et la prise de Kinshasa par l’Alliance des Forces démocratiques pour la 

Libération du Congo, Laurent Désiré Kabila se proclama président de la République. Le Zaïre 

redevint Congo. La banque prit le nom de Banque Commerciale du Congo, nom sous lequel 

elle subsiste aujourd’hui. 

De 1998 à 2002, le Congo est la proie d’un conflit armé impliquant neuf pays africains, et une 

trentaine de groupes armés, ce qui en fait la plus grande guerre entre États de l'histoire de 

l'Afrique. Elle est surnommée la « grande guerre africaine ». Elle est aussi nommée 

« deuxième guerre de libération nationale ». 

En 2009, le Belge d’origine néo-zélandaise Georges Forrest racheta plus des deux tiers de la 

participation de la Belgolaise dans la Banque Commerciale du Congo, première banque 

commerciale du pays. 

b. Banque Belgo-Congolaise ou Belgolaise 

La Banque Belgo-Congolaise ou Belgolaise, constituée comme on a dit le 14 avril 1960 à 

l'initiative de la B.C.B. et sous forme de société anonyme de droit belge, commença ses 

opérations le 1er mai 1960. Elle se trouva ainsi immédiatement confrontée avec les difficultés 

nées des circonstances qui précédèrent et suivirent l'octroi de l'indépendance au Congo. La 

tension atteignit un point extrême lorsque ses services durent faire face à l'exécution de la 

masse d'opérations intéressant les réfugiés. 

Malgré l'ambiance peu favorable des années qui suivirent l’indépendance du Congo, les 

résultats des premiers exercices furent très satisfaisants et le dividende put être régulièrement 

augmenté. 

Comme la circulation en bourse des actions de la Belgolaise était fort étroite, le conseil 

d'administration estima intéressant d'augmenter le nombre de titres qui représentaient le 

capital. Le conseil d’administration aurait désiré porter le nombre d'actions, en une fois, de 

175.000 à 450.000, mais il craignait de ne pouvoir assurer une rémunération convenable à ce 

nombre de titres. Il proposa, en conséquence, à une assemblée générale réunie le 21 mai 1965 

de porter le nombre initial d'actions à 350.000 et de répartir les 175.000 actions nouvelles 

entre les actionnaires anciens à raison d’un titre nouveau pour chaque titre ancien. 

L'assemblée générale approuva cette proposition et adopta l'appellation « Belgolaise » comme 

dénomination sociale abrégée. 
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Au cours de la même année, la Belgolaise acquit la quasi-totalité des actions de la Banque de 

Crédit de Bujumbura, société par actions à responsabilité limitée au capital de 50.000.000 de 

francs Burundi, dont elle était le principal correspondant en Europe. 

À la fin de 1966, la Belgolaise participa, d'autre part, avec des organismes parastataux 

rwandais, à la création de la Banque de Kigali, société par actions à responsabilité limitée, au 

capital de 40.000.000 de francs rwandais, dont elle souscrivit les deux cinquièmes. En 

devenant également le correspondant de cette nouvelle banque, la Belgolaise raffermissait 

encore des liens d'affaires qui l'unissaient aux trois pays indépendants qui avaient été sous 

administration belge, puisqu'elle assurait ainsi la représentation en Belgique et au Royaume-

Uni de la Banque du Congo, de la Banque de Crédit de Bujumbura et de la Banque de Kigali 

et que ces banques la représentaient respectivement au Congo, au Burundi et au Rwanda. 

Les bénéfices sociaux ayant régulièrement progressé et les perspectives d'avenir étant 

favorables, le conseil d'administration jugea qu'il pouvait, sans se départir de sa politique de 

prudence, mettre à exécution son projet de porter le nombre d'actions représentatives du 

capital social à 450.000 : une assemblée générale extraordinaire, qui se tint le 8 novembre 

1968, décida d'augmenter de 350.000 à 450.000 le nombre d'actions et de répartir les 100.000 

actions nouvelles entre les propriétaires des 350.000 actions anciennes, à raison de 2 actions 

nouvelles pour 7 actions anciennes. 

L'année 1970 marqua le dixième anniversaire de la Belgolaise. Pendant la décennie qui venait 

de s'écouler, les opérations de la Banque étaient demeurées axées essentiellement sur les 

relations d'affaires entre la Belgique, d'une part, la République démocratique du Congo, le 

Burundi et le Rwanda, d'autre part. Dans le cadre de ses efforts pour promouvoir leurs 

échanges commerciaux réciproques, elle avait été amenée, au cours des derniers exercices, à 

accroître son soutien financier aux importateurs et exportateurs exerçant leurs activités en 

République démocratique du Congo, en raison de la politique restrictive de l'Institut 

d'Émission Congolais dans le domaine du crédit bancaire au secteur privé. D'autre part, elle 

était également intervenue dans le financement à moyen terme de biens d'équipement livrés 

par des firmes belges à des sociétés installées au Congo. 

Lors de l'assemblée générale ordinaire du 22 avril 1970, le conseil d'administration eut la 

satisfaction de comparer les comptes sociaux au 31 décembre 1961 et au 31 décembre 1969. 

Les dépôts et comptes courants étaient passés de 2.727.000.000 de francs à 6.224.000.000 de 

francs, tandis que le total des valeurs du bilan avait progressé parallèlement de 4.236.000.000 

de francs à 9.176.000.000 de francs. Alors que le bénéfice du premier exercice social, d'une 

durée de vingt mois, avait été de 45.000.000 de francs, il s'établissait à 142.000.000 de francs 

pour l'exercice 1969. Quant à la rémunération des actionnaires – abstraction faite des 

ajustements fiscaux à apporter en raison des modifications subies par le régime fiscal – elle 

était passée de 80 francs nets à 175.000 actions, pour un exercice de vingt mois, à 115 francs 

net à 450.000 actions, pour un exercice normal. Comme le total du non exigible et du report à 

nouveau atteignait 662.000.000 de francs après répartition du bénéfice de l'exercice 1969, le 

conseil d'administration, tenant compte de ce qu'une certaine proportion devait être maintenue 

entre le capital et les réserves de la Banque, proposa aux actionnaires de porter le capital 

social de 300 à 500 millions de francs par prélèvement sur la réserve disponible, sans création 

de titres nouveaux. Cette proposition fut adoptée par les actionnaires réunis en assemblée 

générale extraordinaire le 15 juin 1970. 

Ce fut en 1970 aussi que naquit la Société Internationale Financière pour les Investissements 

et le Développement en Afrique, en abrégé Sifida. Cette société fut créée à Luxembourg le 1er 

juillet par des banques de nombreux pays, dont la Belgolaise, avec pour objet de promouvoir 



Archives de la Banque du Congo Belge et de la Belgolaise N° de l’inventaire : xxxx 

 23 

les investissements privés dans les États africains indépendants. Elle commença ses 

opérations en 1971. 

La Belgolaise informatisa très tôt une série de ses services. Dès 1970, la tenue des encours en 

matière d’effets et de crédits documentaires, l’exécution d’ordres permanents de la clientèle et 

le calcul des intérêts sur les comptes à terme avaient été transférés sur ordinateur. Continuant 

sur cette lancée, la société acheva fin 1971 le transfert de la comptabilité sur ordinateur. En 

1973, d’autres tâches encore furent informatisées comme la comptabilisation des effets à 

l’encaissement et l’établissement des documents destinés aux organes de contrôle bancaire. 

Le 2 décembre 1972, la Belgolaise signa une convention aux termes de laquelle elle 

participait aux côtés de l’Office National du Ducroire à un crédit acheteur consenti à la 

République du Zaïre et d’un montant de 1.462.500.000 francs belges. Ce crédit concernait les 

travaux de génie civil de la seconde phase des travaux du barrage d’Inga. Outre la 

participation de la banque dans des crédits internationaux en faveur de la République du Zaïre 

et qui ont eu pour objet le financement de l’Office National du Café pendant la campagne 

1972-1973, le financement du World Trade Center de Kinshasa et le financement d’autobus 

par l’Office des Transports en Commun du Zaïre, il faut également mentionner sa 

participation à des crédits internationaux ouverts en faveur du Sénégal et de la Côte d’Ivoire. 

Durant les années 1974-1975, la diminution du volume des importations du Zaïre provoqua 

une baisse de l’activité traditionnelle de la banque en matière de crédits documentaires. La 

banque avait toutefois progressivement diversifié ses activités avec d’autres pays dans les 

domaines des financements commerciaux et des crédits consortiaux (roll over). 

En 1980, la Banque Belgo-Zaïroise ou Belgolaise possédait trois filiales en Afrique, 

conjointement avec la Société Générale de Banque. La Banque Commerciale Zaïroise, tout 

d’abord, était contrôlée par la Belgolaise, la Société Générale de Banque (19,8 %), l’État 

zaïrois et la Morgan Guaranty International Finance Corporation. Le capital de la Banque de 

Crédit de Bujumbura était détenu à hauteur de 50% par la Société Générale de Banque. Dans 

la Banque de Kigali, elle ne détenait par contre que 15,4 %. 

À partir des années 1970, la Société Générale de Banque développa considérablement sa 

présence en Afrique en prenant des participations dans des banques au Maroc, au Sénégal et 

en Côte d’Ivoire (1976), en Guinée (1985), au Cameroun (1986), au Nigéria (1991), en 

Tanzanie, au Kenya et au Congo-Brazzaville (1994), au Burkina-Faso, au Togo, en 

Mauritanie et au Niger (1995). 

Le 26 avril 1995, la dénomination de la Banque Belgo-Zaïroise fut officiellement simplifiée 

en « Banque Belgolaise ». Elle était alors la seule banque européenne à se concentrer 

exclusivement sur l’Afrique où elle opérait dans quinze pays. La Belgolaise était spécialisée 

dans le financement du commerce extérieur, tant des produits agricoles que d’un grand 

nombre de minerais. En tant que gestionnaire de fortunes, elle s’adressait spécifiquement aux 

clients de différents pays africains résidant à Londres, Paris ou Bruxelles. À ce titre, elle 

prenait des risques importants qui se traduisirent par de lourdes pertes en 1997. Une 

restructuration s’en suivit. 

Vers 1999, la Belgolaise était filiale à 60 % du groupe Fortis. Le groupe racheta les 100 % du 

capital de la Banque dès 2000. Mais entre 2002 et 2013, un scandale éclaboussa la Belgolaise, 

soupçonnée de faux, usage de faux et de blanchiment. Ces accusations portaient sur une série 

d’ordres de transferts entre la Miba, une société qui produit des diamants au Congo, la 

Belgolaise et la Banque Centrale du Congo. Il était question de prélèvement sur les comptes 

de la Miba « pour efforts de guerre » avec achats d’armes destinées à la rébellion. Le parquet 

belge suspectait la Belgolaise d’avoir commis des actes de blanchiment dans le cadre d’achats 
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d’armes. Finalement, cette affaire se termina en 2013 par un non-lieu. Elle avait néanmoins 

profondément entaché l’image de la banque. 

Dès 2004, le groupe Fortis envisagea de se défaire de sa filiale africaine. Celle-ci fut mise en 

vente en janvier 2005. Mais en août 2005, aucun candidat acheteur ne s’était présenté pour le 

tout. Il fut donc décidé que la Belgolaise serait liquidée en tant qu'entreprise distincte et que 

ses activités seraient largement intégrées à Fortis. Le comité exécutif de la Belgolaise fut 

chargé de préparer la réorganisation de ses activités. Les activités stratégiques de la 

Belgolaise, telles que le financement du commerce international, la gestion d'actifs et la salle 

des marchés, furent intégrées au sein de Fortis Banque. La Belgolaise employait alors environ 

400 personnes. 

Quant au réseau de participations dans des banques africaines, il fut mis en vente. Dès août 

2004, un accord avait été passé avec la Bank of Africa (B.O.A.) pour la reprise par celle-ci de 

Trust Bank (Ghana), d’Allied Bank (Ouganda) et d’Eurafrican Bank (Tanzanie). La 

participation de BNP Paribas Fortis dans la Banque Commerciale du Congo (25,6 %) fut 

cédée en décembre 2009 à un homme d'affaires belgo-congolais, George Forrest. Selon le 

rapport annuel de la Banque Commerciale du Congo, Forrest possédait déjà 11,55 % du 

capital de cette entreprise fin 2008. Avec la participation de la Belgolaise, il devenait le 

principal actionnaire de la Banque Commerciale du Congo, avec plus de 30 %. 

Une fois tous ses actifs cédés, la liquidation de la Belgolaise fut clôturée en juillet 2018. 

3. COMPÉTENCES ET ACTIVITÉS 

Les activités des banques dont les archives sont inventoriées ci-après ont évolué au fil du 

temps. C’est ainsi que durant la période 1913-1955, la Banque du Congo Belge a été la seule 

banque d’émission au Congo en même temps que le caissier de la Colonie. Avant et après 

cette date, elle a été la plus importante banque de dépôt et banque commerciale du Congo – et 

ce, durant tout le XXe siècle. 

Quant à la Belgolaise, elle avait des compétences toutes particulières dans le financement du 

commerce international avec les pays d’Afrique et la gestion d'actifs. Elle disposait aussi 

d’une salle des marchés performante. 

4. ORGANISATION 

L’organisation de la banque a toujours été décentralisée : le rôle de son réseau a été essentiel 

dans son développement. 

B. ARCHIVES 

1. HISTORIQUE 

Alors que la collecte des archives historiques de la Société Générale de Banque et de 

plusieurs de ses filiales, comme la Banque Belge pour l’Étranger, avait été entamée par les 

archivistes successifs de la Société Générale de Banque dès les années 1970, il revient aux 

collaborateurs de l’Association pour la Valorisation des Archives d’Entreprises (A.V.A.E.) 

d’avoir rassemblé un fonds d’archives historiques produites par la B.C.B. et par la Belgolaise. 

Dès 2004, alors que l’A.V.A.E. reçoit pour mission de classer l’ensemble des archives de la 

Générale de Banque, il est envisagé de traiter également les archives de différentes filiales ou 

sociétés absorbées. Pour ce qui regarde en particulier la B.C.B. et la Belgolaise, il est dit dans 

un rapport de cette année-là que « l’inventaire envisagé porterait aussi sur les archives 

historiques de certaines filiales de Fortis Banque : la Belgolaise et la BBE (actuellement 
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Belgian Bank Fortis Asia HK). Pour ce qui est de la Belgolaise, la personne de contact est 

M. Lemaire. Soulignons que cette banque garde depuis toujours une certaine autonomie dans 

le groupe. L’objectif n’est pas nécessairement de fondre matériellement ses archives 

historiques dans l’ensemble des archives historiques de Fortis Banque mais en tous cas d’en 

avoir une connaissance plus précise (éviter la perte d’un patrimoine). Nous avons repéré 50 

mètres d’archives, environ ». 

Un relevé de différents locaux est effectué à cette occasion : 

« Cave 1. Armoire contenant différents documents concernant le droit d’émission de 

l’ancienne Banque du Congo Belge : charte d’émission, spécimens de billets, documents sur 

la contrefaçon, maquette des billets ; dossiers sur les impôts de guerre ; notes sur le cercle 

sportif de la Banque (2 m). Boîte contenant le manuscrit et des documents préparatoires du 

mémorial de la Banque du Congo Belge publié lors de son cinquantième anniversaire (0,2 m). 

Couloir. Bilans et archives comptables (déclarations fiscales) depuis 1926… 

Cave 2. Fonds photos (3m). Collection du Bulletin de la Banque du Congo Belge depuis 1948. 

Collection des rapports annuels de la Banque depuis 1909. Archives Van Cauteren (années 

1970-1988) (23 m). Archives VDL (Van der Linden) et Ralet (5m). Malles marquées ‘archives 

Bonvoisin’ et ‘administrateur délégué’… (17 m) ». 

Toutes ces archives ne pourront pas être récupérées malheureusement. C’est ainsi que les 

archives Bonvoisin, administrateur délégué de la Belgolaise pendant de nombre d’années, ne 

seront jamais confiées aux archivistes malgré plusieurs démarches. Par contre, des petits lots 

de documents supplémentaires furent versés en 2007 : supplément concernant le siège de la 

Belgolaise à Londres et supplément d’archives versés par le secrétariat Belgolaise. 

En janvier 2008, les archivistes récupérèrent quelque 27 mètres d’archives supplémentaires à 

l’intervention de Philippe Delvoie. Il s’agissait pour l’essentiel des rapports périodiques des 

agences au Congo. Ceci portait l’ensemble des archives de la B.C.B. et de la Belgolaise à 

quelque 65 mètres. Un inventaire de l’ensemble fut alors réalisé, qui clôtura la première phase 

de traitement (2005-2008). 

Les archives furent alors ouvertes à la recherche par la BNP Paribas Fortis Historical Centre. 

Mais de nouveaux suppléments d’archives furent versés dans les années qui suivent. En 

décembre 2013, les archivistes reçurent 35 cm de registres des conseils d’administration 

(1975-1983) et comité de direction (1977-1982) de la Belgolaise. En février 2014, réception 

de 6 mètres linéaires d’archives de direction (CD et CA) de la Belgolaise (années 1976 à 

2003, complément à celles récupérées en 2013). 

En 2016, le Fortis Historical Centre et l’ensemble des archives qu’il gérait furent déménagés 

depuis l’immeuble de l’ex-Belgolaise, rue des Sols à Bruxelles, jusqu’au siège de l’ancienne 

CGER, sis rue du Marais. 

Dans le courant de l'année 2019, les suppléments d’archives de la Belgolaise reçus en 2013-

2014 (5,3 mètres) furent inventoriés. 

Puis, dans le cadre de la préparation du don de l’ensemble des archives historiques de BNP 

Paribas Fortis aux Archives de l’État, l’ensemble du fonds fut remembré, renuméroté et 

reconditionné en boites et chemises non acides par Marie Meyer et Annette Hendrick (2021-

2022). 

2. ACQUISITION 

En septembre 2022, les archives de la B.C.B. ont été transférées aux Archives Générale du 

Royaume (dépôt Joseph Cuvelier ou A.G.R. 2), en même temps qu’une série d’autres fonds 

d’archives faisant partie du patrimoine de BNP Paribas Fortis. Le contrat de don avait été 

signé le 24 mars 2022. 
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III. CONTENU ET STRUCTURE 

A. CONTENU 

Le présent inventaire regroupe en fait des archives de six sociétés : la B.C.B. (Banque du 

Congo Belge) s.a., puis Banque du Congo Belge s.c.a.r.l., puis Banque du Congo s.c.a.r.l., 

puis Banque Commerciale Zaïroise s.z.a.r.l., puis Banque Commerciale du Congo ; la 

Belgolaise (Banque Belgo-Congolaise) s.a., puis Belgolaise (Banque Belgo-Zaïroise) s.a. ; la 

Banque Commerciale du Congo (B.C.C.) ; la Banque de Crédit de Bujumbura s.a.r.l. ; la 

Banque de Kigali s.a.r.l., puis Banque de Kigali s.a. ; et la Société Mobilière et Immobilière 

Congolaise s.c.a.r.l., puis Société Mobilière et Immobilière Congolaise s.a. 

Les archives de ces différentes sociétés sont très inégales quant à leur richesse et leur intérêt. 

Pour ce qui regarde la Banque du Congo Belge ou B.C.B. (devenue ensuite Banque 

Commerciale Zaïroise puis Banque Commerciale du Congo), on possède plusieurs séries 

intéressantes : les rapports annuels, les dossiers des assemblées générales, les procès-verbaux 

des réunions du conseil d’administration de 1909 à 1976, les situations comptables de 1910 à 

1971 et les dossiers des activités des succursales au Congo de 1953 à 1998. Cette dernière 

série en particulier est très riche pour retracer à partir de sources originales l’histoire 

économique et politique du Congo. Mentionnons aussi les quelques dossiers se rapportant à 

l’émission de billets de banque, très intéressant sur le plan artistique. On conserve très peu par 

contre pour ce qui est des archives de direction, des documents relatifs aux finances de la 

B.C.B., des archives du service du personnel, etc. 

Pour ce qui regarde les archives de la Belgolaise, les archives des organes de gestion sont bien 

conservées. On a aussi sauvé une abondante et intéressante documentation sur le Congo / 

Zaïre, son évolution politique, économique, financière, les relations entre le Congo et la 

Belgique, etc. Mais dans ce sous-fonds aussi les carences sont nombreuses : par exemple, on 

ne conserve rien sur les finances et la comptabilité de l’entreprise et très peu sur le 

département du personnel, les opérations de banque, les relations publiques de la Belgolaise et 

son réseau en Afrique… 

Les archives de la Banque Commerciale du Congo (B.C.C.) sont réduites à la portion 

congrue. On ne possède même plus les procès-verbaux du conseil d’administration. Seuls 

quelques documents comptables permettront de se faire une idée de l’évolution des activités 

de la B.C.C. 

Les archives de la Banque de Crédit de Bujumbura se résument pour ainsi dire à une série de 

bilans pour les années 1964-1997. 

Les archives de la Banque de Kigali se limitent à une collection de rapports annuels et à 

quelques publications. 

Enfin, les archives de la Société Mobilière et Immobilière Congolaise s.c.a.r.l. (puis Société 

Mobilière et Immobilière Congolaise s.a.) comprennent des dossiers relatifs aux assemblées 

générales et à la taxation de l’entreprise. 

B. SÉLECTIONS ET ÉLIMINATIONS 

Très peu d’archives ont été éliminées en cours de traitement. Ce qui restait des archives de 

l’entreprise ne le justifiait pas. Le relevé sommaire de juin 2004 mentionnait 28,5 mètres 

linéaires d’archives : c’est quasi le même chiffre aujourd’hui. 

C. ACCROISSEMENTS/COMPLÉMENTS 

Aucun accroissement ultérieur du fonds n’est prévu. 



Archives de la Banque du Congo Belge et de la Belgolaise N° de l’inventaire : xxxx 

 27 

D. MODE DE CLASSEMENT 

Le classement des archives a été réalisé en respectant le principe de provenance. Six lots ou 

sous-fonds ont été formés. 

On trouve d’abord les archives de la B.C.B. (Banque du Congo Belge) s.a., fondée en 1909 et 

devenue successivement Banque du Congo Belge s.c.a.r.l. (16 septembre 1952) puis Banque 

du Congo s.c.a.r.l. (24 août 1960), Banque Commerciale Zaïroise s.z.a.r.l. (18 novembre 

1971) et enfin Banque Commerciale du Congo. 

Les cinq lots suivants comprennent les archives de la Belgolaise (Banque Belgo-Congolaise) 

s.a. puis Belgolaise (Banque Belgo-Zaïroise) s.a. ; de la Banque Commerciale du Congo 

(B.C.C.) ; de la Banque de Crédit de Bujumbura s.a.r.l. ; de la Banque de Kigali s.a.r.l., puis 

Banque de Kigali s.a. ; et de la Société Mobilière et Immobilière Congolaise s.c.a.r.l., puis 

Société Mobilière et Immobilière Congolaise s.a. 

Au sein de chacun de ces six sous-fonds, l’ordre des archives est classique. On retrouve 

successivement les historiques, les documents relatifs à l’évolution des statuts, les archives 

des organes de gestion (assemblées générales, conseil d’administration, comité de 

direction…), les archives des différents services et la documentation. Cette dernière est très 

abondante. 

IV. CONSULTATION ET UTILISATION 

A. CONDITIONS D’ACCÈS 

La convention de don signée entre la banque BNP Paribas Fortis et les Archives de l’État 

stipule que « pour toute archive produite après 1980, un délai de consultation de 40 ans est 

de rigueur ». Les numéros suivants de l’inventaire feront exception à cette règle générale et 

pourront être communiqués et prêtés :  

- immédiatement : numéros 22, 24, 31-32, 35, 260, 314, 316, 337-348, 460, 470-525, 528, 

556, 560, 562-564, 568, 570, 575-576, 579, 584, 586-703, 734-736, 812-814 ; 

- après un délai de soixante ans à dater de la clôture du dossier : 530-545. 

B. CONDITIONS DE REPRODUCTION 

Les conditions de reproduction en vigueur aux AGR sont applicables aux archives de ce 

fonds. 

C. LANGUES ET ÉCRITURE DES DOCUMENTS 

La grande majorité des archives est en français. 

V. SOURCES COMPLÉMENTAIRES 

A. DOCUMENTS APPARENTÉS 

On trouvera un petit lot d’archives très intéressantes relatives à la Banque du Congo Belge et 

sa filiale, la Banque Commerciale du Congo, dans le fonds de la Banque Philippson puis 

Banque Degroof, qui sont conservées par la famille Philippson. Pour tout renseignement 

concernant ces archives, contactez Michèle Bénichou, Guardiola Invest, chaussée de Louvain 

431 à 1380 Ohain (Lasne), téléphone : 02.354.01.51, e-mail : archives@philippson.be. Nous 

reproduisons en annexe la partie de l’inventaire de ce fonds qui concerne la Banque du Congo 

Belge et la Banque Commerciale du Congo. 

mailto:archives@philippson.be
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La banque BNP Paribas Fortis conserve par devers elle une collection très riche de photos 

prises au Congo par ou pour la Banque du Congo Belge : agences, logements des employés, 

entreprises clientes, etc. 

Aux Archives générales du Royaume, plusieurs fonds comprennent des articles relatifs à la 

Banque du Congo Belge. C’est par exemple le cas du fonds Société Générale de Belgique, 6e 

versement, dont l’article 120 est un dossier de Jules Bagage, qui fut administrateur de la 

Banque du Congo Belge. Ce dossier concerne l’administration de cette société, sa fusion avec 

la Banque Commerciale du Congo et son privilège d’émission (1948-1952). L’article 187 du 

même fonds est un dossier concernant le mandat d’administrateur de Félicien Cattier à la 

Banque du Congo Belge s.a. et comprend les procès-verbaux des réunions du conseil 

d’administration et du comité permanent (janvier 1940-mars 1945) et de la correspondance 

reçue et envoyée par Cattier (1939-1945). 

Le fonds Société Générale de Belgique, 5e versement, comprend un dossier concernant la 

gestion de la B.C.B. (Banque du Congo Belge) pendant la Première Guerre mondiale 

(n° 2081). Il s’agit d’un dossier d’Edmond Carton de Wiart. 

La Banque de la Société Générale de Belgique (puis Générale de Banque, puis Fortis Banque) 

fut longtemps le principal actionnaire de la Banque du Congo Belge et de la Belgolaise. Il est 

donc logique de trouver de nombreux renseignements relatifs à ces deux entreprises dans le 

fonds d’archives de leur société-mère, conservé depuis 2022 par les A.G.R. Citons par 

exemple le n° 2080 (n° provisoire), qui comprend les extraits de procès-verbaux du conseil 

d’administration de la B.S.G.B. concernant l’activité de ses filiales à l’étranger et notamment 

des exposés de G. Feyerick, P. Bonvoisin et E. Féron sur la Banque du Congo Belge puis 

Belgolaise (1954-1961). Le n° (provisoire) 5680 du même fonds est un dossier concernant la 

Banque du Congo Belge (puis Banque du Congo) et la Banque Belgo-Congolaise (alias 

Belgolaise) avec entre autres copie des plans du siège de la Banque du Congo Belge tracés par 

l’architecte Jules Brunfaut et d’autres documents concernant les bâtiments (1913-1921), un 

historique de la Banque du Congo Belge pendant la Seconde Guerre mondiale (1966), un 

historique de la Belgolaise à l’occasion de son 10e anniversaire en 1970, et des listes reprenant 

les dates d’ouverture et de fermeture des agences et succursales de la Banque du Congo Belge 

(puis Banque du Congo, puis Banque Commerciale Zaïroise), de la Banque de Kigali et de la 

Banque de Bujumbura de 1909 à 1986. 

B. BIBLIOGRAPHIE 

DOCLOT, R., La Banque du Congo Belge. Son rôle et sa mission dans l’évolution 

économique du Congo belge depuis sa fondation en 1909 jusqu’au 30 juin 1952, date à 

laquelle elle devient banque privée, Louvain, Université Catholique de Louvain, 1953 

(mémoire présenté pour l’obtention du grade de licencié en sciences commerciales et 

financières). 

Banque du Congo Belge. 1909-1959, Bruxelles, 1959, 207 p. 

BUYST, E., CASSIERS, I., HOUTMAN-DE SMEDT, H., KURGAN-VAN HENTENRYK, 

G., VAN MEERTEN, M. et VANTHEMSCHE, G., La Générale de Banque 1822-1997, 

Bruxelles, 1998, 704 p. 

VI. CONTRÔLE DE LA DESCRIPTION 

Les deux auteurs, René Brion et Jean-Louis Moreau, ont travaillé conjointement à la rédaction 

du présent inventaire entre 2005 et 2008, sans que telle ou telle partie soit attribuable à l’un en 
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particulier. Entre 2020 et 2022, une mise à jour a été effectuée par Jean-Louis Moreau, 

Annette Hendrick et Marie Meyer. 

Le traitement tient compte des normes archivistiques internationales telles qu’appliquées en 

Belgique par les Archives de l’État et exposées dans les ouvrages suivants : 

- PETIT R., VAN OVERSTRAETEN D., COPPENS H. et NAZET J., Terminologie 

archivistique en usage aux Archives de l’État en Belgique. I. Gestion des archives (Archives 

Générales du Royaume et Archives de l’État dans les provinces. Miscellanea Archivistica 

Manuale, 16), Bruxelles, 1994. 

- COPPENS H., De ontsluiting van archieven. Richtlijnen en aanbevelingen voor de ordening 

en beschrijving van archieven in het Rijksarchief (Algemeen Rijksarchief en Rijksarchief in de 

provinciën. Miscellanea Archivistica Manuale, 21), Bruxelles, 1994. 

- Directives relatives au contenu et à la forme d’un inventaire d’archives (Archives générales 

du Royaume et Archives de l’État dans les provinces), Bruxelles, août 2012. 

VII. ANNEXE : TABLE DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS 

A.G. : Aktiengesellschaft 

A.G.R. Archives Générales du Royaume 

A.M.B. : Annexes au Moniteur belge 

a.s.b.l. : association sans but lucratif 

B.C.B. : Banque du Congo Belge 

C.E.E. Communauté Économique Européenne 

Cie : compagnie 

Cy : Company 

e.u.p. : établissement d'utilité publique 

G.m.b.H. : Gesellschaft mit beschranken Haftung 

Inc. : incorporated 

Ltd. : Limited 

n.v. : naamloze vennootschap 

NN. [sigle conventionnel pour un prénom inconnu] 

n° : numéro 

O.P.A. offre publique d’achat 

s.a. : société anonyme 

s.c. : société coopérative 

s.c.a.r.l. société congolaise à responsabilité limitée 

S.G.B. Société Générale de Belgique 

s.n.c. : société en nom collectif 

s.p.r.l. : société de personnes à responsabilité limitée 

s.z.a.r.l. : société zaïroise à responsabilités limitée 
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INVENTAIRE 

I. B.C.B. (BANQUE DU CONGO BELGE) S.A., PUIS 

BANQUE DU CONGO BELGE S.C.A.R.L., PUIS BANQUE 

DU CONGO S.C.A.R.L., PUIS BANQUE COMMERCIALE 

ZAÏROISE S.Z.A.R.L., PUIS BANQUE COMMERCIALE 

DU CONGO 

A. CRÉATION DE LA B.C.B., STATUTS ET DOCUMENTS DE BASE 

1. Statuts imprimés de la B.C.B. dans leur version de 1911, 1925, 1927, 1935, 1937, 

1947, 1952, 1955, 1966 et 1974, rapports annuels de 1910 à 1948 (deux séries). 

1911-1974. 1 liasse 

2. Dossier concernant la création de la B.C.B., ses statuts et les modifications aux 

statuts, les délégations de pouvoirs accordées à des tiers et l’immatriculation de la 

B.C.B. à différents registres de commerce : extraits des A.M.B. des 30 janvier et 

14 mars 1909, note sur la souscription au capital, copie certifiée conforme de la 

licence accordée à la banque par Sir Arthur Theodore Thring le 25 février 1915, 

pouvoirs accordés par la banque à René Guillaume, directeur de la banque en 

Afrique (1915), correspondance avec le ministère des Colonies concernant 

l’approbation et les modifications aux statuts de la banque (1911-1935), 

documents (formulaires, coupures de presse, correspondance) relatifs à 

l’inscription de la B.C.B. aux registres de commerce de Bujumbura et 

Léopoldville (1950-1956), note sur un projet de modification aux statuts de la 

B.C.B. en 1960 à l’occasion de l’indépendance du Congo et coordination des 

statuts en 1962. 

1909-1962. 1 liasse 

3. Notes et correspondance relatives à des modifications aux statuts. 

1948-1960. 1 chemise 

4. Dossier concernant la liquidation de la B.C.B. s.a. en 1952, suite à la perte du 

privilège d’émission, la constitution d’une nouvelle société dénommée Banque du 

Congo Belge et dotée du statut de société congolaise par actions à responsabilité 

limitée et la fusion de cette société avec la B.C.C. (Banque Commerciale du 

Congo). 

1952. 1 chemise 

5. Dossier concernant la création de la B.C.B. s.c.a.r.l. en 1952 et les modifications 

aux statuts : acte constitutif, extraits des A.M.B., statuts imprimés de 1952, note 

donnant la comparaison entre les statuts de 1952 et les statuts antérieurs, 

modifications aux statuts notamment à l’occasion des décisions prises lors de la 

séance extraordinaire du conseil d’administration du 8 avril 1960. 

1952-1960. 1 chemise 
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6. Listes des souscripteurs au capital de la B.C.B. s.a. 

1909. 1 chemise 

B. HISTORIQUES, ANNIVERSAIRES, BROCHURES DE 

PRÉSENTATION 

1. PRÉSENTATIONS ET HISTORIQUES DE LA B.C.B. 

7. Publications présentant la B.C.B. : brochure intitulée Banque du Congo Belge. 

Son but, les services qu’elle rend, son développement. La Banque Commerciale 

du Congo (ca 1914), prospectus diffusé à l’exposition coloniale internationale de 

Paris en 1931, brochure de présentation en anglais de la B.C.B. (1946, avec 

couverture illustrée et carte du réseau d’agences), brochures intitulées Congo 

belge et Ruanda-Urundi (présentations des sièges de la banque et de ses 

succursales en Afrique en 1955 et 1956, avec cartes). 

1914-1956. 5 pièces 

8. Articles, publicités, notes et études sur la B.C.B. : publicités pour la banque, 

notice sur la B.C.C. (Banque Commerciale du Congo) réalisée en 1931, notice 

historique sur la B.C.B. réalisée à l’occasion de son cinquantième anniversaire 

(1959), notices diverses sur la B.C.B. comme institut d’émission, l’organisation 

bancaire de la Colonie, les principaux organismes de crédit établis au Congo et la 

participation de la B.C.B. aux expositions d’Anvers en 1930 et de Bruxelles en 

1935, historique de la B.C.B. pendant la Première Guerre mondiale, historiques 

dactylographiés de la banque réalisés entre 1925 et 1938, historique des 

évènements survenus à la banque entre 1959 et 1970 et coupures de presse sur la 

banque et le système bancaire congolais. 

1918-1970. 1 chemise 
Avec feuille de garde d’un numéro de L’Afrique belge. Journal Colonial Illustré du 15 avril 1925. 

9. Articles et monographie sur la B.C.B. : Banque du Congo Belge (extrait des 

Archives économiques de la Belgique au Congo vers 1945), La Banque du Congo 

Belge et le privilège de l’émission monétaire dans la Colonie. 1911-1952 (extrait 

du Bulletin mensuel d’Informations Générales et Revue des Marchés de la 

Banque du Congo Belge de juillet-août 1952), mémoire présenté par René Doclot 

pour l’obtention du grade de licencié en sciences commerciales et financières à 

l’Université Catholique de Louvain sur La Banque du Congo Belge. Son rôle et sa 

mission dans l’évolution économique du Congo belge depuis sa fondation en 1909 

jusqu’au 30 juin 1952, date à laquelle elle devient banque privée, Louvain, 1952-

1953. 

ca 1945-1952. 3 pièces 

10. Études et documentation sur l’histoire de la B.C.B. : note historique sur la banque 

pendant les mois d’invasion en 1914, notes historiques sur la banque rédigées 

entre 1932 et 1935, note sur le système monétaire congolais et coupures de presse 

concernant l’inauguration de l’immeuble de la B.C.B. à Léopoldville (Kinshasa) 

et des locaux de la B.C.B. à Élisabethville (Lubumbashi) en juillet et août 1953. 

1914, 1932-1935, 1953. 1 chemise 
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2. ANNIVERSAIRES 

11. Dossier relatif au 25e anniversaire de la B.C.B. : brochure anniversaire 

Commémoration du XXVe anniversaire de la Banque du Congo Belge 1909-1934, 

Bruxelles, 1934 (avec les discours prononcés à cette occasion), brochure avec le 

discours de Louis Franck, président de la Banque, liste des invités au banquet, 

versions manuscrites et dactylographiées de la notice historique, listes de 

membres du personnel, pièces relatives aux distinctions honorifiques et 

gratifications accordées au personnel (extraits du Moniteur Belge, catalogue de 

décorations de la Maison Paul De Greef à Bruxelles et listes des fonctionnaires 

d’Afrique et d’Europe), discours prononcés par le président, Louis Franck, le 

ministre des Colonies Paul Tschoffen et le gouverneur général Auguste Tilkens. 

1934. 1 liasse 

12. Documents relatifs aux 50e et 60e anniversaires de la B.C.B. : numéro de la revue 

Belgique d’Outremer consacré au 50e anniversaire de la banque (mai 1959), 

extraits du mémorial publié par la banque en 1959, coupures de presse concernant 

le 60e anniversaire de la banque en 1969. 

ca 1955-1969. 1 chemise 
Avec extrait de La Belgique économique consacré à la banque (ca 1955). 

13-14. Documentation réunie dans le cadre de la préparation du mémorial du 50e 

anniversaire de la banque. 

ca 1909-1959. 2 liasses 

13. Généralités et documents relatifs aux périodes 1909 à 1918. 

1909-1958. 

14. Documents de 1919 à 1959. 

1919-1959. 

15. Dépouillements pour la rédaction du mémorial publié en 1959. 

ca 1959. 1 liasse 

16-18. Dossier concernant la célébration du 50e anniversaire de la B.C.B. (publication du 

livre mémorial, distribution de médailles, etc.). 

1958-1960. 2 liasses et 1 chemise 

16. Organisation d’une manifestation à Londres. 

1959-1960. 1 chemise 

17. Édition et distribution de la publication. 

1959-1960. 1 liasse 
Avec correspondance reçue par le baron Bonvoisin. 

18. Édition et distribution d’une médaille commémorative. 

1958-1960. 1 liasse 

19. Remerciements du Palais et d’autres membres de la famille royale à la réception 

de la médaille et de l’ouvrage diffusés à l’occasion du 50e anniversaire. 

1959-1960. 

20. Banque du Congo Belge 1909-1959 : livre du 50e anniversaire relié cuir. 

1959. 1 pièce 
Exemplaire destiné au prince Charles. 

21. Éphémérides de la B.C.B. puis Banque du Congo et de la Belgolaise, de la 

Banque de Crédit de Bujumbura, et de la Banque de Kigali entre 1959 et 1971 
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rédigées à l’occasion du 60e anniversaire de la banque. 

1970-1971. 1 chemise 

22. Documents concernant le 75e anniversaire de la banque en 1984 : brochure avec le 

programme des festivités, brochure avec les discours prononcés lors du dîner 

officiel donné par la Banque Commerciale Zaïroise, note sur les éphémérides de 

la banque entre 1971 et 1976. 

1975-1984. 4 pièces 
Avec document relatif à l’inauguration du nouveau siège social de la Banque Commerciale 

Zaïroise en novembre 1975. 

C. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

23-24. Procès-verbaux des assemblées générales. 

1909-1988. 2 volumes 

23. 1909-1952. 

24. 1952-1988. 

25-27. Dossiers constitués des assemblées générales : convocations, listes de présence, 

journaux justificatifs, liste des déposants, aide-mémoire du président, procès-

verbal, communication aux actionnaires. 

1952-1965. 3 liasses 

25. Assemblée générale ordinaire du 20 mai 1952 de la B.C.B. s.a., 

assemblées générales extraordinaires de la B.C.B. s.a. des 16 

septembre et 19 novembre 1952 (dissolution de la société anonyme de 

droit belge), assemblée générale de la constitution de la B.C.B. 

nouvelle le 16 septembre 1952 (sous forme de société congolaise), 

assemblées générales extraordinaires de la B.C.B. s.c.a.r.l. des 22 avril 

et 20 mai 1959 et du 6 mai 1960. 

1952-1960. 

26. Assemblée générale ordinaire de la B.C.B. s.c.a.r.l. du 27 avril 1960, 

assemblées générales extraordinaires de la même les 25 mai, 3 août et 

6 août 1960. 

1960. 

27. Assemblées générales ordinaires de la Banque du Congo s.c.a.r.l. des 

8 juin 1961, 14 juin 1962, 13 juin 1963, 11 juin 1964 et 10 juin 1965. 

1961-1965. 
Avec procès-verbal de la réunion d’information des actionnaires du 24 juin 1963. 

28-33. Rapports annuels de la B.C.B. puis Banque du Congo puis B.C.Z. (Banque 

Commerciale Zaïroise). 

1910-2005. 7 liasses 

28. Exercices 1909 à 1947-1948 (en français seulement jusque l’exercice 

1937-1938, en français et néerlandais ensuite). 

1910-1948. 

29. Exercices 1948-1949 à 1951-1952 (en français et néerlandais). 

1949-1952. 

30. Exercices 1952-1970 (en français). 

1953-1971. 

31. Exercices 1971-1987 (en français). 

1972-1988. 
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32. Exercices 1988-2004 (en français). 

1989-2005. 

33. Exercices 1954-1976 (en anglais). 

1955-1977. 

34. Dossier concernant la préparation des assemblées générales de la Banque du 

Congo s.c.a.r.l. 

1960-1964. 1 liasse 
Avec notamment listes de présences à certaines assemblées et rapports annuels. 

35. Dossier concernant la diffusion du rapport annuel de la B.C.Z. (Banque 

Commerciale Zaïroise) : correspondance et liste de noms. 

1982-1990. 1 liasse 

D. CONSEIL D’ADMINISTRATION 

36. Brochures d’hommage publiées aux décès de deux présidents de la B.C.B., Omer 

Lepreux (1927) et Louis Franck (1937). 

1927, 1937. 2 pièces 
Avec portraits. 

37. Correspondance échangée entre le secrétariat de la B.C.B. et son vice-président, 

Félicien Cattier, sur tous sujets : calendrier des réunions, indemnités, concurrence 

de la Banque de Bruxelles, statut juridique de la B.C.B. 

1936-1946. 1 chemise 
Cattier, vice-gouverneur de la Société Générale de Belgique, a été administrateur de la B.C.B. à 

partir de décembre 1920 et vice-président à partir de juin 1932. 

38-45. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration. 

1909-1976. 4 volumes et 4 recueils 

38. janvier 1909-décembre 1922. 1 volume 

39. février 1923-septembre 1938. 1 volume 

40. novembre 1938-août 1952. 1 volume 

41. octobre 1952-novembre 1957. 1 volume 

42. février 1958-août 1960. 1 recueil 

43. septembre 1960-novembre 1961. 1 recueil 

44. février 1962-novembre 1973. 1 recueil 

45. février 1974-décembre 1976. 1 recueil 

46-47. Copies des procès-verbaux des réunions du conseil d’administration. 

1967-1976. 2 recueils 

46. avril 1967-novembre 1971. 

47. mars 1972-novembre 1976. 

E. COMITÉ PERMANENT PUIS COMITÉ DE DIRECTION 

48-63. Procès-verbaux des réunions du comité permanent. 

1911-1975. 16 volumes 

48. janvier 1911-février 1923. 

49. avril 1923-octobre 1933. 

50. octobre 1933-juin 1939. 

51. juillet 1939-octobre 1946. 

52. octobre 1946-juin 1952. 
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53. juillet 1952-mai 1956. 

54. mai 1956-décembre 1957. 

55. janvier 1958-août 1960. 

56. septembre 1960-décembre 1961. 

57. janvier 1962-décembre 1963. 

58. janvier 1964-décembre 1965. 

59. janvier 1966-décembre 1967. 

60. janvier 1968-décembre 1969. 

61. janvier 1970-novembre 1971. 

62. décembre 1971-décembre 1973. 

63. janvier 1974-mai 1975. 

F. DIRECTION : DOSSIERS DE GUY FEYERICK 

Guy Feyerick a été administrateur délégué de la B.C.B. et président de l’A.C.B. 

(Association Congolaise des Banques). 

64. Rapport de voyage de Guy Feyerick en juin-juillet 1932 (examen de la situation 

des agences du Bas-Congo et du Katanga). 

1932. 1 pièce 

65. Dossier concernant la transformation d’une société anonyme belge en une société 

congolaise par actions à responsabilité limitée et sur les conditions juridiques de 

cette opération, en particulier dans le cas de la B.C.B. 

1947-1953. 1 chemise 

66. Comptes-rendus et notes de voyages au Congo et aux États-Unis effectués par 

divers dirigeants de la B.C.B., donnant des détails sur la situation de la banque, 

ses opérations, son organisation et son personnel. 

1951-1964. 1 liasse 
Voyages de P. Bonvoisin et Guy Feyerick (Congo, juillet 1953), P. Bonvoisin (Congo, juin-juillet 

1954, juillet-août 1956, septembre-décembre 1959), G. Feyerick et Henri Heyters (Congo, mars 

1955), G. Feyerick (Congo, juillet 1957, janvier 1959, janvier 1964), NN. Feron (Congo, juin-

juillet 1954, juillet 1956, février 1958), Henri Heyters (Congo, octobre 1951, septembre 1954, 

février 1958, août 1959, février et septembre 1962), J. Verdickt (États-Unis, août 1963). 

Avec notes et correspondance concernant l’organisation du voyage au Congo de l’amiral 

américain Alan C. Kirk, ancien ambassadeur des États-Unis en Belgique, en juillet-août 1958. 

67. Dossier concernant l’organisation du système bancaire au Congo : notes, procès-

verbaux de réunions du comité directeur et du comité des techniciens de l’A.C.B. 

(Association Congolaise des Banques), correspondance de Guy Feyerick 

échangée notamment avec le ministère des Colonies, travaux de la commission 

d’études chargée d’étudier un système de contrôle des banques au Congo belge et 

au Ruanda-Urundi. 

1952-1956. 1 liasse 

68. Dossier concernant la concertation sociale entre l’A.C.B. (Association Congolaise 

des Banques) et les syndicats : circulaires envoyées au Congo, correspondance 

avec l’A.I.C.B. (Association des Intérêts Coloniaux Belges) a.s.b.l., comptes 

rendus de travaux de la commission des questions sociales de l’A.I.C.B., notes sur 

les procédures de concertation sociale, correspondance entre Guy Feyerick et H. 

Heyters, notes sur les revendications du personnel des banques, correspondance et 

comptes rendus de réunions avec les syndicats (et en particulier la F.G.T.B. ou 
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Fédération Générale du Travail de Belgique, section Congo belge et Ruanda-

Urundi, représentée par Cyrille Adoula), texte de l’accord social de mai 1959. 

1959-1960. 1 liasse 

69-70. Dossier concernant le rôle de l’A.C.B. (Association Congolaise des Banques) 

dans le placement d’emprunts publics. 

1953-1955. 3 chemises 

69. Émission et placement de l’emprunt du Congo belge dit « Dette 

coloniale 4 ¼ % 1954-1974 » : procès-verbaux de réunions du comité 

de direction de l’A.C.B., publicité de la B.C.B. en faveur de la 

souscription. 

1953-1954. 

70. Émission et placement d’un emprunt de la Dette congolaise à 4% 

1955-1975. 

1955. 
Avec spécimen d’une publicité publiée dans la presse. 

71. Émission d’un emprunt par l’Otraco (Office d’Exploitation des 

Transports Coloniaux) : correspondance de Guy Feyerick, président 

de l’A.C.B., avec l’Otraco et les autres membres du consortium de 

prise ferme de l’emprunt. 

1955. 

72. Dossier concernant des projets de modifications à la législation congolaise relative 

aux sociétés commerciales : notes, procès-verbaux de réunions d’une Commission 

consultative des sociétés commerciales, correspondance. 

1959-1960. 1 liasse 

73. Dossier concernant l’administration et la surveillance des sociétés congolaises par 

actions et la réforme de la législation congolaise en matière de sociétés : notes, 

documentation, correspondance entre Guy Feyerick et P. Fontainas. 

1954-1960. 1 chemise 

74. Dossier concernant la sécession du Katanga : journal tenu par Guy Feyerick à 

l’occasion d’un voyage au Katanga en octobre 1960, correspondance avec Michel 

Isralson à l’occasion de son séjour au Katanga (août 1960-mars 1961), 

correspondance avec NN. Omers, chargé de mission à Élisabethville / 

Lubumbashi (février 1961), éloge funèbre de René Goeman, dirigeant de la 

B.C.B., par un représentant du Sénat de la République du Congo (22 août 1961), 

notes et correspondance concernant la situation de la B.C.B. au Katanga, les 

relations avec le ministère des Finances katangais, Jean-Baptiste Kibwe, 

l’éventuelle création d’une filiale au Katanga, la création de l’A.C.B. (Association 

Congolaise des Banques), la conversion de la dette coloniale en dette publique 

katangaise, les projets financiers de l’État du Katanga, documentation sur la 

législation katangaise en matière d’impôts sur les revenus, lettre circulaire de la 

Banque Nationale du Katanga. 

1960-1962. 1 liasse 
Avec spécimens des billets de 100, 500 et 1000 francs de la Banque Nationale du Katanga. 

75. Dossier concernant une provision constituée entre les mains de la Belgolaise 

garantissant le remboursement des sommes qui seraient versées aux membres du 

personnel de la B.C.B. à Bruxelles et au personnel européen des services 
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d’Afrique. 

1960-1961. 1 chemise 

G. SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

76. Dossier concernant l’invasion de la Belgique en mai 1940 et l’Exode de la 

direction de la B.C.B. en France : rapport de René Guillaume sur les activités de 

la B.C.B. à Bordeaux entre mai et juillet 1940, relation du voyage de Bruxelles à 

Bordeaux effectué en mai 1940 sous la conduite de Jean Magerman et Henri Noël, 

liste des membres du personnel qui ont travaillé en France en mai-juin 1940, notes 

sur l’activité des différents services à Bordeaux, dispositions prises pour la 

sauvegarde des produits se trouvant à bord de navires faisant route vers Anvers à 

la date du 10 mai 1940, note sur la réquisition de l’or produit par la Colonie et sur 

l’évolution du prix de l’or. 

1940. 1 chemise 

77. Étude d’H. Martin (directeur de la B.C.B.) sur La Banque au Congo Belge, publié 

dans les Conférences du centre d’études bancaires, Bruxelles, cahier n° 32, avril 

1949. 

1949. 1 pièce 

78. Dossier concernant la conservation et la destruction des archives de la banque : 

notes de service, circulaires de l’A.B.B. (Association Belge des Banques), listes 

d’archives détruites, tableaux de délai de conservation. 

1953-1959. 1 chemise 

79. Codes télégraphiques de la B.C.B. 

1925. 1 volume 

H. CAPITAL 

80. Extrait d’acte notarié concernant l’augmentation de capital de 1920. 

1920. 1 pièce 

81. Spécimens d’actions sans désignation de valeur de la B.C.B. 

1959. 1 chemise 

I. COMPTABILITÉ, FISCALITÉ 

82-174. Situations comptables au 31 décembre, comptes de résultats, comptes de résultats 

par succursale ou siège. 

1910-1971. 93 liasses 
Avec pour certaines années des notes internes donnant les détails des bénéfices et frais généraux et 

les résultats, états des crédits, comptes d’ordre ou aide-mémoire des comptes d’ordre. 
82. 1910-1913. 

83. 1914-1916. 

84. 1917-1918. 

85. 1919. 

86. 1920. 

87. 1921. 

88. 1922. 

89. 1923. 

90. 1924. 
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91. 1925. 

92. 1926-1927. 

93. 1927-1928. 

94. 1928-1929. 

95. 1929-1930. 

96. 1930-1931. 

97. 1931-1932. 

98. 1932-1933. 

99. 1933-1934. 

100. 1934-1935. 

101. 1935-1936. 

102. 1936-1937. 

103. 1937-1938. 

104. 1938-1939. 

105. 1939-1940. 

106. 1940-1945. 

107. 1945-1946. 

108. 1946-1947. 

109. 1948. 

110. 1949. 

111. 1950. 

112. 1951. 

113. 1952. 

114. 1952. 

115. 1952. 

116. 1953. 

117. 1953. 

118. 1953. 

119. 1954. 

120. 1954. 

121. 1954. 

122. 1954. 

123. 1955. 

124. 1955. 

125. 1955. 

126. 1955. 

127. 1956. 

128. 1956. 

129. 1956. 

130. 1956. 

131. 1957. 

132. 1957. 

133. 1957. 

134. 1957. 

135. 1958. 

136. 1958. 

137. 1958. 

138. 1958. 
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139. 1959. 

140. 1959. 

141. 1959. 

142. 1959. 

143. 1960. 

144. 1960. 

145. 1960. 

146. 1960. 

147. 1961. 

148. 1961. 

149. 1961. 

150. 1961. 

151. 1962. 

152. 1962. 

153. 1962. 

154. 1962. 

155. 1963. 

156. 1963. 

157. 1963. 

158. 1963. 

159. 1964. 

160. 1964. 

161. 1964. 

162. 1965. 

163. 1965. 

164. 1966. 

165. 1967. 

166. 1967. 

167. 1968. 

168. 1968. 

169. 1969. 

170. 1969. 

171. 1970. 

172. 1970. 

173. 1971. 

174. 1971. 

175. Étude comparative des différents postes du bilan de la B.C.B. pour les exercices 

1924-1925 à 1931-1932. 

1932. 1 chemise 

176. Dossier concernant l’impôt exceptionnel perçu pendant la guerre et la contribution 

spéciale de guerre perçue en 1946 (1946-1947), l’application de la loi décrétant un 

impôt sur le capital en 1945 (1945-1949) et l’imposition des administrateurs de la 

B.C.B. (1948-1955). 

1945-1955. 1 liasse 
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J. ACTIVITÉS DE BANQUE CENTRALE ET D’ÉMISSION DE 

BILLETS 

1. BILLETS 

177. Collection de spécimens de billets émis par différentes institutions : Banque 

nationale de Grèce, Banque de Grèce à Athènes, Banque du Portugal, Banque 

nationale privilégiée du Royaume de Serbie, Banque nationale du Royaume des 

Serbes, Croates et Slovènes, Banque de la République tchécoslovaque, Banque de 

la République du Paraguay, West African Currency Board, Banque de l’Afrique 

occidentale française, Gouvernement général de l’Afrique occidentale française, 

Gouvernement de l’Afrique équatoriale française. 

1905-1932. 1 chemise 

178. Dossier concernant l’enregistrement par le ministère des Sciences et des Arts des 

billets émis par la B.C.B., en vertu de la loi du 22 mars 1886 sur les droits 

d’auteur (1912-1927) et la destruction en 1924 des billets annulés de la B.C.B. 

1912-1927. 1 chemise 

179. Livre d’inventaire des billets spécimens de billets de la B.C.B. remis à des tiers. 

1914-1962. 1 volume 

180. Dossier concernant l’émission des billets de la B.C.B. en 1912 (projets successifs, 

épreuves photographiques collées sur carton, épreuves typographiques couleur par 

couleur, spécimens imprimés par la Reichsdruckerei), des projets sans suite de 

billets de 5 et 20 francs proposés par les firmes Waterlow & Sons et Bradbury & 

Wilkinson (1912) et des projets de billets de 50 et 500 francs proposés par 

l’American Bank Note Company et par Thomas de la Rue Company Ltd. (1943). 

1911-1943. 1 liasse 
L’émission de 1912 comprenait des coupures de 20 francs (femme au marteau), 100 francs (type 

femme au tissu) et 1.000 francs (type homme et femme) dessinées notamment par NN. Bastaniez. 

181. Dossier concernant l’émission des billets de la B.C.B. en 1912, 1924 et 1937 

(dessins préparatoires, photos, épreuves d’impression avec couleurs successives, 

gélatine) et divers avant-projets sans suite de coupures de 1, 5, 20, 100 et 5000 

francs. 

1912-1937. 1 liasse 
L’émission de 1912 comprenait des coupures de 20 francs (femme au marteau), 100 francs (type 

femme au tissu) et 1.000 francs (type homme et femme) dessinées notamment par NN. Bastaniez. 

Un billet de 5 francs a été émis en 1924 (type hutte) et une coupure de 10 francs a été dessinée en 

1937 par A. Hallet et E. Horvath (type marché). 

182. Dossier concernant l’émission des billets de la B.C.B. : maquette du billet de 100 

francs type 1912 (chasseur et femme à la meule), avant-projet de novembre 1919 

pour un billet de 1000 francs non émis (avec tête de Léopold II et scènes 

congolaises), projets de billet de 10 francs (signés Horvarth et Verplanck). 

1912-1937. 1 liasse 
Hors format. 

183. Recueil de billets contrefaits récoltés au Congo par les services de la banque. 

1932-1949. 1 album 
Le recueil comprend neuf faux billets. 
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2. ÉMISSION ET CHANGE 

184-185. Dossier concernant les conventions ou chartes passées entre la B.C.B. et le 

ministère des Colonies pour émission des billets de banque et service de caisse et 

de trésorerie de la Colonie : note historique sur la charte d’émission de la B.C.B. 

et sa mise en œuvre (1949), correspondance avec le ministère des Colonies 

relatives à l’élaboration ou la révision des chartes d’émission, moutures 

successives du projet de charte et études critiques du texte, exposé des motifs, 

originaux des convention ou chartes passées en 1911, 1927 et 1935, avenants, 

notes sur les modalités d’application de la charte, décret du 19 février 1941. 

1911-1947. 2 liasses 

184. Première partie. 

185. Deuxième partie. 

186. Documents relatifs aux activités de la B.C.B. comme banque d’émission : note 

pour Omer Lepreux, président de la B.C.B., concernant sa charte d’émission, le 

montant autorisé de la circulation des billets et l’obligation de couverture (1927), 

notes sur le versement à la B.C.B. de pièces de nickel en circulation dans les 

territoires occupés par la Belgique (futurs territoires du Ruanda-Urundi) pour 

remboursement de la dette du gouvernement (1925). 

1925-1927. 1 chemise 

187. Notes et correspondance, notamment de René Guillaume (administrateur délégué) 

et de Max Horn (commissaire du gouvernement), concernant les réserves de la 

banque, l’évolution de la circulation des billets, les comptes de la banque, sa 

trésorerie, l’amortissement des pertes sur avoirs en sterling, la couverture de la 

circulation, les décaissements effectués pour compte de la Colonie, les 

conséquences pour la banque des dispositions de l’arrêté royal du 22 août 1934 

sur la protection de l’épargne, l’évolution des comptes de clients et des dépôts à 

terme et la rentabilité de la banque. 

1927-1940. 1 recueil 

188. Dossier concernant la tentative de rétablissement de la convertibilité de la livre 

sterling en 1947 et plus spécialement : les négociations entre la Bank of England, 

la Banque Nationale de Belgique et la B.C.B. concernant notamment la garantie 

de change réciproque anglo-congolaise, les accords commerciaux (ou de clearing) 

entre Belgique, Congo et Grande-Bretagne, les accords monétaires et de paiement, 

les paiements en livres sterling d’ordre de pays ne faisant pas partie de la zone 

sterling, les licences. 

1941-1951. 1 liasse 

189. Étude comparée des rapports entre l’État belge et la Banque Nationale de 

Belgique, d’une part et ceux entre la Colonie et la B.C.B. d’autre part. 

1942. 1 pièce 

190. Dossier concernant les relations monétaires entre la Belgique et le Congo belge et 

plus spécialement : les relations entre l’I.B.L.C. (Institut Belgo-Luxembourgeois 

du Change) et l’Office des Devises au Congo belge, l’intégration du Congo et du 

Ruanda-Urundi dans la zone monétaire belge, les relations à ce sujet entre la 

B.C.B. et le ministère des Colonies, le ministère des Finances, la Banque 

Nationale de Belgique. 

1944-1949. 1 chemise 
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191. Dossier concernant les travaux de la commission du franc congolais (chargée 

d’étudier les éléments à prendre en considération en vue de déterminer le sort du 

franc congolais en cas de modification du taux de change du franc belge). 

1948-1949. 1 chemise 

192. Étude de V.K. sur La charte d’émission de la Banque du Congo Belge de 1935. 

1949. 1 pièce 

193. Dossier concernant les modalités de la reprise par la Banque Centrale du Congo 

Belge et du Ruanda-Urundi, récemment constituée, des billets et pièces en 

circulation, des émissions de billets et pièces, de l’encaisse or, des comptes à vue 

« Colonie » en Afrique, du compte spécial « Colonie » à Léopoldville (Kinshasa) 

et des comptes à vue et à terme de la Colonie à Bruxelles : correspondance avec 

divers, notamment avec la Federal Reserve Bank of New York, notes de calcul 

des actifs transférés. 

juin-juillet 1952. 1 chemise 

194. Conventions passées entre la B.C.B. et la Banque Centrale du Congo Belge et du 

Ruanda-Urundi : convention de gérance pour les opérations effectuées par les 

agences de la B.C.B. au nom de la Banque Centrale (juin 1952), convention 

relative à la « circulation », aux comptes « Colonie » et aux « soldes des positions 

en francs belges et devises étrangères de la banque » (juin 1952), avenant à la 

convention de gérance (mai 1957). 

1952, 1957. 1 chemise 

195. Dispositions en vigueur en matière de contrôle des changes établi par la Banque 

Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi (texte coordonné de 1952 et mises 

à jour). 

1952-1960. 1 chemise 

K. ACTIVITÉS BANCAIRES 

1. GÉNÉRALITÉS 

196. Instruction concernant des avances sur produits : barèmes, avances sur produits 

faisant l’objet de certificats de magasinage, avances documentaires sur cafés 

écoulés par l’entremise de Cafécongo, avances aux coopérateurs de Congopalm, 

avances sur l’or produit à la Colonie, avances documentaires, avances sur 

consignation, etc. 

1935-1968. 1 recueil 

197. Formulaires, règlement et instruction relatives aux opérations de la B.C.B. : 

règlement des ouvertures de crédit (1957), formulaires vierges pour ouvertures de 

crédit en compte courant, conventions d’escompte, ouvertures de crédit 

d’escompte avec constitution d’hypothèque, nantissement de fonds de commerce, 

cession de créance, procuration, opérations sur produits en marchandise. 

1952-1959. 1 chemise 
Avec prospectus de l’Institut Belge de Normalisation en 1952. 

198. Dossier concernant les crédits et avances aux Congolais et leur accession à la 

propriété immobilière : notes internes et documentation sur la législation. 

1956. 1 chemise 
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199. Dossier concernant les aspects juridiques des crédits ouverts aux Congolais. 

1953-1959. 1 chemise 

200. Dossier concernant le découvert de l’État belge à la B.C.B. et l’émission de bons 

du Trésor en francs congolais : correspondance avec les ministres des Finances 

Camille Gutt et Gaston Eyskens, avec le ministère des Colonies, avec la Banque 

Nationale de Belgique, etc. 

1944-1945. 1 chemise 

201. Dossier concernant les investissements au Congo belge (enquête dans le cadre 

d’un projet dans le secteur de l’aluminium) : correspondance avec diverses 

banques allemande et française concernant leurs investissements au Congo, notes 

et documentation sur la politique de différents pays (Suisse, États-Unis, Canada, 

Pays-Bas, Italie, Allemagne, Grèce) en matière d’investissements au Congo et le 

statut des investissements belges et étrangers au Congo. 

1956-1957. 1 liasse 

202. Dossier concernant les finances de la Colonie : note de Max Horn sur le 

placement de bons du Trésor de la Colonie (1924), aide-mémoire d’un entretien 

entre René Guillaume et Franz Philippson concernant les difficultés financières de 

la Colonie et un emprunt à contracter aux États-Unis (1924), coupures de presse 

concernant la tentative de stabilisation du franc belge en 1926, convention entre 

l’État belge et la B.C.B. concernant le remboursement et le renouvellement de 

bons du Trésor la Colonie (1945). 

1924-1945. 1 chemise 

2. SIÈGE DE BRUXELLES 

203. Registre des locations de coffres-forts. 

1940-1961. 1 volume 

3. ACTIVITÉS DES SUCCURSALES AU CONGO 

204-259. Rapports des succursales, directions régionales et direction centrale au Congo sur 

l’évolution du commerce et de l’industrie, des transports et moyens de 

communication, de l’évolution du coût de la vie, etc. 

1953-2004. 56 liasses 

204. Rapports mensuels des succursales de Boma, Matadi, Kikwit, 

Léopoldville (Kinshasa), Basankusu, Bumba, Libenge, Coquilhatville 

(Mbandaka), Bunia, Buta, Paulis (Isiro), Stanleyville (Kisangani), 

Bukavu, Butembo, Goma, Kindu, Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Albertville (Kalemie), Élisabethville (Lubumbashi), 

Jadotville (Likasi), Kamina et Kolwezi. 

1953. 

205. Rapports mensuels des succursales de Boma, Matadi, Kikwit, 

Léopoldville (Kinshasa), Basankusu, Bumba, Libenge, Coquilhatville 

(Mbandaka), Bunia, Buta, Paulis (Isiro), Stanleyville (Kisangani), 

Bukavu, Butembo, Goma, Kindu, Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Albertville (Kalemie), Élisabethville (Lubumbashi), 

Jadotville (Likasi), Kamina et Kolwezi. 

1954. 
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206. Rapports mensuels des succursales de Boma, Matadi, Kikwit, 

Léopoldville (Kinshasa), Basankusu, Bumba, Libenge, Coquilhatville 

(Mbandaka), Bunia, Buta, Paulis (Isiro), Stanleyville (Kisangani), 

Bukavu, Butembo, Goma, Kindu, Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Albertville (Kalemie), Élisabethville (Lubumbashi), 

Jadotville (Likasi), Kamina et Kolwezi. 

1955. 

207. Rapports mensuels des succursales de Boma, Matadi, Kikwit, 

Léopoldville (Kinshasa), Basankusu, Bumba, Libenge, Coquilhatville 

(Mbandaka), Bunia, Buta, Paulis (Isiro), Stanleyville (Kisangani), 

Bukavu, Butembo, Goma, Kindu, Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Albertville (Kalemie), Élisabethville (Lubumbashi), 

Jadotville (Likasi), Kamina et Kolwezi. 

1956. 

208. Rapports mensuels des succursales de Boma, Kikwit, Matadi, 

Basankusu, Bumba, Coquilhatville (Mbandaka), Libenge, Bunia, 

Buta, Paulis (Isiro), Stanleyville (Kisangani), Bukavu, Butembo, 

Goma, Kindu, Usumbura (Bujumbura), Luluabourg, Albertville 

(Kalemie), Élisabethville (Lubumbashi), Jadotville (Likasi), Kamina 

et Kolwezi. 

1957. 

209. Rapports mensuels des succursales de Boma, Léopoldville (Kinshasa), 

Gemena, Kikwit, Matai ; Basankusu, Bumba, Coquilhatville 

(Mbandaka), Libenge, Bunia, Buta, Paulis (Isiro), Stanleyville 

(Kisangani), Butembo et Goma. 

1958. 

210. Rapports mensuels des succursales de Kindu, Astrida, Usumbura 

(Bujumbura), Luluabourg, Albertville (Kalemie), Élisabethville 

(Lubumbashi), Jadotville (Likasi), Kamina et Kolwezi. 

1958. 

211. Rapports mensuels des succursales de Bumba, Matadi, Stanleyville 

(Kisangani), Kikwit, Gemena, Bunia, Buta, Boma, Paulis (Isiro), 

Bukavu, Léopoldville (Kinshasa) et Coquilhatville (Mbandaka). 

1959. 

212. Rapports mensuels des succursales d’Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Astrida, Kindu, Goma, Butembo, Albertville (Kalemie), 

Kamina, Kolwezi, Jadotville (Likasi) et Élisabethville (Lubumbashi). 

1959. 

213. Rapports mensuels des succursales d’Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Matadi, Astrida, Kindu, Stanleyville (Kisangani), Kikwit, 

Gemena, Goma, Bunia, Buta, Butembo, Boma, Bumba, Albertville 

(Kalemie), Paulis (Isiro), Bukavu, Kamina, Kolwezi, Jadotville 

(Likasi), Léopoldville (Kinshasa), Coquilhatville (Mbandaka) et 

Élisabethville (Lubumbashi). 

1960. 

214. Rapports mensuels des succursales d’Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Matadi, Astrida, Kindu, Stanleyville (Kisangani), Kikwit, 

Gemena, Goma, Bunia, Buta, Butembo, Boma, Albertville (Kalemie), 
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Paulis (Isiro), Bukavu, Kamina, Kolwezi, Jadotville (Likasi), 

Léopoldville (Kinshasa), Coquilhatville (Mbandaka) et Élisabethville 

(Lubumbashi). 

1961. 

215. Rapports mensuels des succursales d’Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Matadi, Kindu, Stanleyville (Kisangani), Kikwit, 

Gemena, Goma, Bunia, Buta, Butembo, Boma, Albertville (Kalemie), 

Paulis (Isiro), Bukavu, Kamina, Kolwezi, Jadotville (Likasi), 

Léopoldville (Kinshasa), Coquilhatville (Mbandaka) et Élisabethville 

(Lubumbashi). 

1962. 

216. Rapports mensuels des succursales d’Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Matadi, Mbujimayi, Kindu, Stanleyville (Kisangani), 

Kikwit, Gemena, Goma, Bunia, Buta, Butembo, Bumba, Boma, 

Albertville (Kalemie), Paulis (Isiro), Bukavu, Kamina, Kolwezi, 

Jadotville (Likasi), Léopoldville (Kinshasa), Coquilhatville 

(Mbandaka) et Élisabethville (Lubumbashi). 

1963. 

217. Rapports mensuels des succursales d’Usumbura (Bujumbura), 

Luluabourg, Matadi, Mbujimayi, Kindu, Stanleyville (Kisangani), 

Kikwit, Gemena, Goma, Bunia, Buta, Butembo, Bumba, Boma, 

Albertville (Kalemie), Paulis (Isiro), Bukavu, Kamina, Kolwezi, 

Jadotville (Likasi), Léopoldville (Kinshasa), Coquilhatville 

(Mbandaka) et Élisabethville (Lubumbashi). 

1964. 

218. Rapports mensuels de la Banque de Crédit de Bujumbura et des 

succursales de Bukavu, Goma, Élisabethville (Lubumbashi), Kamina, 

Kolwezi et Jadotville (Likasi). 

1965. 

219. Rapports mensuels des succursales de Luluabourg, Coquilhatville 

(Mbandaka), Matadi, Mbujimayi, Kindu, Stanleyville (Kisangani), 

Kikwit, Gemena, Boma, Albertville (Kalemie), Paulis (Isiro), 

Léopoldville (Kinshasa) et Élisabethville (Lubumbashi). 

1965. 

220. Rapports mensuels de la Banque de Crédit de Bujumbura et des 

succursales de Luluabourg, Matadi, Mbujimayi, Kindu, Stanleyville 

(Kisangani), Kikwit, Gemena, Goma, Bunia, Boma, Albertville 

(Kalemie), Paulis (Isiro), Bukavu, Kamina, Kolwezi, Jadotville 

(Likasi), Léopoldville (Kinshasa), Coquilhatville (Mbandaka) et 

Élisabethville (Lubumbashi). 

1966. 

221. Rapports mensuels de la Banque de Kigali et des succursales 

d’Albertville (Kalemie), Bukavu, Kamina, Kolwezi, Jadotville 

(Likasi) et Lubumbashi. 

1967. 

222. Rapports mensuels des succursales de Mbandaka, Luluabourg, 

Matadi, Mbujimayi, Kindu, Kisangani, Isiro, Kikwit, Gemena, 
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Bumba, Bunia, Kinshasa et Boma. 

1967. 

223. Rapports mensuels de la Banque de Crédit de Bujumbura, de la 

Banque de Kigali, de la direction Sud et des succursales d’Albertville 

(Kalemie), Kamina, Kolwezi et Likasi. 

1968. 

224. Rapports mensuels des succursales de Mbandaka, Luluabourg, 

Matadi, Mbujimayi, Kindu, Kisangani, Isiro, Kikwit, Gemena, Goma, 

Bumba, Bunia, Kinshasa, Boma et Bukavu. 

1968. 

225. Rapports mensuels de la Banque de Kigali, de la Banque de Crédit de 

Bujumbura et des succursales de Bunia, Buta, Butembo, Gemena, 

Goma, Kinshasa, Bukavu et Bumba. 

1969. 

226. Rapports mensuels de la direction Sud et des succursales de 

Mbandaka, Luluabourg, Matadi, Mbujimayi, Kindu, Kisangani, Isiro, 

Kikwit, Albertville (Kalemie), Kamina, Kolwezi et Likasi. 

1969. 

227. Rapports mensuels des succursales de Bunia, Buta, Butembo, 

Gemena, Goma, Kinshasa, Boma, Bukavu, Bumba, Kolwezi, Likasi, 

Albertville (Kalemie) et Kamina. 

1970. 

228. Rapports mensuels de la sous-direction Est, de la direction des 

succursales à Kinshasa, de la Banque de Kigali, de la Banque de 

Crédit de Bujumbura et des succursales de Butembo, Mbandaka, 

Luluabourg, Matadi, Mbujimayi, Kindu, Kisangani, Isiro et Kikwit. 

1970. 
Avec rapports annuels de certains gérants. 

229. Rapports mensuels des succursales de Kananga, Mbandaka, 

Luluabourg, Matadi, Mbujimayi, Kindu, Kisangani, Isiro, Kikwit, 

Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi. 

1971. 

230. Rapports mensuels de la Banque de Crédit de Bujumbura et des 

succursales de Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, Kinshasa, 

Boma, Bukavu et Bumba. 

1971. 

231. Rapports mensuels de la Banque de Crédit de Bujumbura, de la 

direction Sud, de la sous-direction de l’Est, de l’administration 

centrale à Kinshasa et des succursales de Buta, Butembo, Gemena, 

Goma, Bunia, Bumba, Kinshasa, Boma et Bukavu. 

1972. 

232. Rapports mensuels des succursales de Kananga, Mbandaka, Matadi, 

Mbujimayi, Kindu, Kisangani, Isiro, Kikwit, Kalemie, Kamina, 

Kolwezi et Likasi. 

1972. 

233. Rapports mensuels de la Banque de Kigali (et de sa succursale de 

Ruhengeri) et des succursales de Bunia, Buta, Butembo, Gemena, 

Goma, Boma, Bukavu, Bumba, Kananga, Mbandaka, Matadi, 
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Mbujimayi, Kindu, Kisangani, Isiro, Kikwit, Kalemie, Kamina, 

Kolwezi et Likasi. 

1973. 

234. Rapport annuels de différentes agences et directions, succursales et de 

la Banque de Crédit de Bujumbura et de la Banque de Kigali pour les 

exercices 1973 à 1975, rapports mensuels pour l’année 1974 de la 

direction Sud (succursales de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi), 

de la direction des succursales à Kinshasa et des succursales de Boma, 

Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, Isiro, 

Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi 

et Tshikapa. 

1973-1975. 

235. Rapports mensuels de la direction des succursales à Kinshasa et des 

succursales de Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, 

Gemena, Goma, Isiro, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, 

Mbandaka, Mbuji-Mayi et Tshikapa. 

1975. 

236. Rapports mensuels pour les années 1975 et 1976 de la direction Sud 

(succursales de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi) ; rapports 

mensuels des succursales de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi), de 

la direction des succursales à Kinshasa et des succursales de Boma, 

Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, Gbadolite, 

Isiro, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, 

Mbujimayi et Tshikapa pour l’année 1976 ; rapports annuels de 

différentes directions et succursales, de la Banque de Crédit de 

Bujumbura et de la Banque de Kigali pour l’année 1976. 

1975-1976. 

237. Rapports mensuels pour l’année 1977 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi), de la direction des 

succursales à Kinshasa et des succursales de Beni, Boma, Bukavu, 

Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, Gbadolite, Isiro, 

Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi 

et Tshikapa ; rapports annuels pour l’année 1977 de différentes 

directions et succursales. 

1977. 

238. Rapports mensuels pour l’année 1978 de la direction des succursales à 

Kinshasa et des succursales de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, 

Buta, Butembo, Gemena, Goma, Gbadolite, Isiro, Kalima, Kananga, 

Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et 

Tshikapa. 

1978. 

239. Rapports mensuels pour les années 1978 et 1979 de la direction Sud 

(succursales de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi), rapports 

mensuels de l’année 1979 de la direction des succursales à Kinshasa et 

des succursales de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, 

Butembo, Gemena, Goma, Gbadolite, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, 

Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa, 

rapports annuels pour les années 1978 et 1979 de différentes 
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directions et succursales. 

1978-1979. 

240. Rapports mensuels pour l’année 1980 : rapport de la direction Sud 

(succursales de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi), rapports de la 

direction des succursales à Kinshasa et des succursales de Beni, 

Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, 

Gbadolite, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, 

Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1980. 

241. Rapports mensuels pour l’année 1981 : rapport de la direction Sud 

(succursales de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi) et des 

succursales de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, 

Gemena, Goma, Gbadolite, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, 

Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1981. 

242. Rapports mensuels pour l’année 1982 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi) et des succursales de Beni, 

Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, 

Gbadolite, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, 

Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1982. 

243. Rapports mensuels pour l’année 1983 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi) et des succursales de Beni, 

Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, 

Gbadolite, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, 

Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1983. 

244. Rapports mensuels pour l’année 1984 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi) et des succursales de Beni, 

Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, 

Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, 

Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1984. 

245. Rapports mensuels pour l’année 1985 des succursales de Beni, Boma, 

Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, Gbadolite, 

Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, 

Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1985. 

246. Rapports mensuels de la direction Sud (succursales de Kalemie, 

Kamina, Kolwezi et Likasi) pour les années 1985, 1986 et 1987 et 

rapports mensuels pour l’année 1986 des succursales de Beni, Boma, 

Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, Gbadolite, 

Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, 

Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1985-1987. 

247. Rapports mensuels pour l’année 1987 des succursales de Beni, Boma, 

Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, Gbadolite, 

Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, 
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Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1987. 

248. Rapports mensuels pour l’année 1988 des succursales de Beni, Boma, 

Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, Gbadolite, 

Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, Matadi, 

Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1988. 

249. Rapports mensuels de la direction Sud (succursales de Kalemie, 

Kamina, Kolwezi et Likasi) pour les années 1988-1989 et des 

succursales de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, 

Gemena, Goma, Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, 

Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa pour 

l’année 1989. 

1988-1989. 
Avec rapport de la direction Sud pour 1988. 

250. Rapports mensuels pour l’année 1990 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi) et des succursales de Beni, 

Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, 

Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, 

Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1990. 

251. Rapports mensuels pour l’année 1991 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi et Likasi) et des succursales de Beni, 

Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Butembo, Gemena, Goma, 

Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, Kindu, Kisangani, 

Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1991. 

252. Rapports mensuels pour l’année 1992 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi, Kongolo et Likasi) et des succursales 

de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Uvira, Butembo, 

Gemena, Goma, Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, 

Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1992. 

253. Rapports mensuels pour l’année 1993 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi, Kongolo et Likasi) et des succursales 

de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Uvira, Butembo, 

Gemena, Goma, Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, 

Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1993. 

254. Rapports mensuels pour l’année 1994 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi, Kongolo et Likasi) et des succursales 

de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Uvira, Butembo, 

Gemena, Goma, Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, 

Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1994. 

255. Rapports mensuels pour l’année 1995 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi, Kongolo et Likasi) et des succursales 

de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Uvira, Butembo, 
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Gemena, Goma, Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, 

Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1995. 

256. Rapports mensuels pour l’année 1996 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi, Kongolo et Likasi) et des succursales 

de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Uvira, Butembo, 

Gemena, Goma, Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, 

Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1996. 

257. Rapports mensuels pour l’année 1997 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi, Kongolo et Likasi) et des succursales 

de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Uvira, Butembo, 

Gemena, Goma, Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, 

Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1997. 

258. Rapports mensuels pour l’année 1998 de la direction Sud (succursales 

de Kalemie, Kamina, Kolwezi, Kongolo et Likasi) et des succursales 

de Beni, Boma, Bukavu, Bumba, Bunia, Buta, Uvira, Butembo, 

Gemena, Goma, Gbadolite, Ilebo, Isiro, Kalima, Kananga, Kikwit, 

Kindu, Kisangani, Matadi, Mbandaka, Mbujimayi et Tshikapa. 

1998. 

259. Rapports mensuels de diverses succursales pour les années 1999 à 

2004 (essentiellement 1999). 

1999-2004. 

260. Recueil des signatures autorisées. 

1989. 1 chemise 

4. ACTIVITÉS DE LA SUCCURSALE DE LONDRES 

261. Notes sur les activités de la succursale de la B.C.B. à Londres pendant la Seconde 

Guerre mondiale : rapport de J. Wauters, manager de la B.C.B. à Londres « Sur 

nos faits et gestes pendant la période du 10 mai 1940 jusqu’à ce jour » (février 

1943), suite à la note de J. Wauters rédigée à la demande de R. Guillaume et 

intitulée Notes concernant le mandat d’administrateur de Mr. Philippson pendant 

la guerre (1944), note sur l’œuvre législative et réglementaire du gouvernement 

belge à Londres pendant la guerre et intéressant les entreprises (1944). 

1943-1944. 1 chemise 

262. Instructions relatives à la comptabilisation et à la transcription des écritures et à 

l’utilisation d’une machine comptable Remington à l’agence de Londres de la 

B.C.B. 

1956. 1 chemise 

L. DÉPARTEMENT JURIDIQUE 

1. GÉNÉRALITÉS 

263. Correspondance avec le ministère des Colonies concernant différents sujets de 

droit civil, commercial et fiscal et notamment : le régime hypothécaire, le service 

de cautionnement au Congo, les formules de saisie-arrêt, la pratique de 
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l’escompte, le warrantage, le statut juridique des sociétés congolaises, la 

publication des actes légaux de ces sociétés, le non-paiement des effets de 

commerce, la publicité des protêts, la lettre de change et le billet à ordre, l’usage 

du chèque, le contrat d’emploi, la taxe de transmission, la vente d’or, etc. 

1911-1938. 1 liasse 

264. Dossier concernant les dispositions légales relatives aux opérations sur titres à la 

Colonie, dans le cadre de la législation sur le contrôle des changes. 

1948-1952. 1 chemise 

265. Dossier concernant l’importation, l’exportation, la détention, les dépôts et le trafic 

d’or dans la Colonie : notes juridiques, correspondance avec le ministère des 

Colonies, avec l’administration de la B.C.B. en Afrique, avec le gouverneur 

général du Congo belge et avec la Compagnie Belge de Banque et de Gestion à 

Tanger. 

1949-1953. 1 chemise 

266. Notes sur différents points du droit des affaires intéressant les sociétés de droit 

colonial et notamment : le transfert de siège social, les délégations de pouvoir, la 

limitation des pouvoirs des organes d’une société en territoire occupé, le régime 

douanier de la colonie, le contrôle des changes, l’impôt sur le capital, etc. 

1950-1951. 1 chemise 

267. Correspondance avec diverses sociétés concernant la tenue d’un second registre 

des actions nominatives destiné à être conservé au Congo. 

1953-1954. 1 chemise 

268. Dossier concernant l’immatriculation des sociétés B.C.B., B.C.C. (Banque 

Commerciale du Congo) et S.M.I.C. (Société Mobilière et Immobilière 

Congolaise) au registre du commerce au Congo belge. 

1952-1954. 1 chemise 

269. Notes et documentation concernant le droit des sociétés et plus spécialement : la 

prescription des actions en justice, la transformation en société de droit congolais 

de banques belges constituées en société anonyme, les pouvoirs d’un 

administrateur délégué et d’un gérant, la faillite de la société Transafricaine, les 

conditions générales régissant les comptes ouverts à la clientèle, les warrants. 

1952-1961. 1 chemise 
Avec formulaires vierges de procurations à l’usage des banquiers, agents de change et officiers 

publics et le texte du projet de loi du gouvernement congolais concernant la mise sous gestion 

publique d’entreprises abandonnées dans le cadre des troubles liés à l’indépendance. 

270. Dossier concernant la constitution ou la transformation de sociétés congolaises et 

katangaises (dans le cadre de la sécession du Katanga) : notes sur les procédures à 

suivre et sur l’adaptation des statuts de la Banque du Congo, acte type de statuts 

de société katangaise élaboré par le notaire André Scheyven, correspondance avec 

la C.C.C.I. (Compagnie du Congo pour le Commerce et l’Industrie) s.a., coupures 

de presse. 

1960-1961. 1 chemise 

271. Dossier concernant le contrôle des banques dans le cadre de l’indépendance du 

Congo : circulaires de l’A.B.B. (Association Belge des Banques) concernant la 

réglementation belgo-luxembourgeoise du change, note sur les comptes financiers 
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des résidents au Congo, circulaires de la F.E.C. (Fédération des Associations 

Provinciales des Entreprises du Congo) concernant les avances consenties aux 

réfugiés du Congo par le ministère des Affaires africaines, la réglementation du 

change au Congo, la réglementation sur les transferts Katanga-Belgique et le 

transfert en Belgique des comptes bancaires en francs congolais. 

1960-1961. 1 chemise 
Avec numéro du bulletin de la F.E.C. de novembre 1961. 

2. LITIGES 

272. Dossier concernant un litige à propos des prélèvements sur le compte ouvert à la 

B.C.B. par le M.N.C. (Mouvement National Congolais), parti politique du 

Premier ministre congolais Patrice Lumumba. 

août-décembre 1960. 1 liasse 

273. Dossier concernant divers litiges : différend entre les producteurs d’or de la 

Colonie et la Banque Nationale de Belgique (1949-1956), affaire Fernand De 

Block (débit litigieux du compte de l’intéressé, 1956-1961), affaire Marcel 

Maenhout, commissaire de district honoraire rapatrié en 1960 (exécution différée 

d’un ordre de transfert de francs congolais en Belgique, 1960-1966), affaire Nick 

Vandebuerie – Fernando Nunez (ordre de virement litigieux, 1964-1965), affaire 

Marcel De Greef (ordre de transfert non exécuté dans le cadre de l’indépendance 

du Congo, 1960), affaire Pierre Scheis (contestation d’un débit, 1960-1963), 

affaire Charles De Becker (litige sur chèque encaissé par la banque, 1963-1965), 

affaire Hans Baschek (émission de chèque sans provision, 1965), litige à propos 

du paiement de quatre chèques tirés sur la Belgolaise par la Banque Nationale du 

Katanga à Élisabethville (1962) et affaire Pythagore Papathéodossiou (infraction à 

la réglementation des changes, 1966). 

1949-1966. 1 liasse 
Avec spécimens de chèques de la B.C.B. et des spécimens d’écriture d’employés de la banque 

soupçonnés de fraude (notamment le formulaire de curriculum vitae de plusieurs employés entre 

1919 à 1940). 

274. Dossier de documentation juridique : notes sur le paiement des tantièmes dans la 

Colonie, la valeur or du franc congolais, la monnaie congolaise, la constitution de 

certaines sociétés privées, les billets au porteur de la B.C.B., les activités au 

Congo de sociétés étrangères, les transferts de créance de la B.C.C. (Banque 

Commerciale du Congo) à la B.C.B., la pratique du crédit documentaire, le 

changement de statut de la B.C.B. en 1952, le droit des sociétés, la levée des 

séquestres après la Seconde Guerre mondiale, les dépôts d'or au Congo belge, le 

concordat préventif des faillites, les réglementations comptables, la législation sur 

le chèque, arrêts divers de tribunaux jurisprudence bancaire ou commerciale), 

consultations juridiques diverses adressées à la B.C.C. (à Kinshasa) et à la B.C.B. 

1924-1952. 1 liasse 

275. Dossier concernant l’affaire Husein Ali Hasmani puis Daharamsi Hasmani (faux 

et usages de faux et tentative d'escroquerie à l'assurance, notamment à Nairobi, 

1936-1938) et l’affaire dite « de Jadotville » (détournement de fonds par des 

employés de la banque, 1955-1956). 

1936-1956. 1 liasse 
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276. Dossier concernant différents litiges : affaire Emilio d'Alberto (levée de séquestre 

sur les avoirs d’un ressortissant italien, 1947-1953), litige entre Raymond 

Bertrand et Fina-Bois n.v. (achat d'une cargaison de bois, 1950-1952), litige entre 

Procohuile-Amato et la B.C.B. (défaut de fournir de l'huile de palme et de 

palmiste, 1950-1953), affaire Tarika Frères et Cie s.n.c. (régularisation du statut 

juridique d'une société et de certains immeubles lui appartenant, 1952-1954), 

affaire Wissangi Murji and Co. (poisson séché avarié à sa livraison, 1957-1959), 

affaire Adevacso ou Association pour le Développement des Services d'Action 

Sociale (litige avec NN. Meulemeester et la B.C.B. à Élisabethville 

(Lubumbashi), 1961-1962), affaire Roger Eymeriat de Varambon et consorts 

(transfert en Belgique du dernier versement de la solde des mercenaires du 

Katanga, avec liste des mercenaires et de leur solde, 1963-1966). 

1936-1966. 1 liasse 

277. Dossier concernant divers litiges : affaire Socoville s.c.r.l. et Varzos et Cie s.p.r.l. 

(refus de payer les frais de magasinage de sel espagnol au Congo belge, 1953-

1958), affaire S.D. Alhadeff & Co. s.c.r.l. (crédit documentaire ouvert à la S.C.A. 

(Société Coloniale Anversoise) s.a. par la Banque de Bruxelles s.a. et transféré 

auprès de la Banque Belge d’Afrique à Usumbura (Bujumbura), 1949-1955), 

faillite des Anciens Établissements Draye & Brousmiche (1955-1959), litige entre 

l’Otraco ou Office d’Exploitation des Transports Coloniaux, l’A.M.I. ou Agence 

Maritime Internationale et un commanditaire concernant les frais de magasinage 

de fûts de cassitérite livrés à François Verjus (1953-1954), procès entre Alphonse 

Misrachi et Isidore Misrachi, saisie arrêt sur des actifs à la B.C.B. (1960-1962). 

1949-1962. 1 liasse 

M. SERVICE DES ÉTUDES ÉCONOMIQUES 

278. Rapports trimestriels sur la situation économique du Congo belge et du Ruanda-

Urundi établis par la B.C.B. (1er, 2e et 3e trimestres 1953). 

1953. 1 chemise 

279. Rapports trimestriels sur la situation économique du Congo belge et du Ruanda-

Urundi établis par la B.C.B. (janvier 1954-juillet 1955) et fiches statistiques 

établies par le service des études économiques sur l’indice des prix des matières 

premières au Congo, l’évolution des prix des matériaux, le coût de la vie, le 

commerce extérieur, le stock monétaire, les dépôts dans les banques, les protêts, la 

situation des engagements commerciaux envers la B.C.B., les productions 

agricole, forestière et minière, la population, la main d’œuvre, etc. 

1945-1959. 1 liasse 

280. Rapports trimestriels sur la situation économique du Congo belge et du Ruanda-

Urundi établis par la B.C.B. (janvier 1954-juillet 1955). 

1954-1955. 1 chemise 

281. Dossier concernant l’impression et la diffusion du bulletin mensuel de la banque 

publié par le service études économiques (contacts avec l’imprimeur 

Établissement d’Imprimerie Th. Dewarichet s.p.r.l., abonnements, publicités, 

budget du bulletin, envois au Congo et à l’étranger…). 

1948-1963. 1 liasse 
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N. COMMUNICATION 

282-290. Collection des Bulletins mensuels d’information générale et revue des marchés de 

la Banque du Congo Belge. 

1948-1960. 9 liasses 
Conservé en trois exemplaires, avec quelques lacunes. 
282. 1948. 

283. 1949. 

284. 1950. 

285. 1951. 

286. 1952. 

287. 1953-1954. 

288. 1955. 

289. 1956-1957. 

290. janvier 1958-juin 1960. 

291-301. Collection des Bulletins Mensuels d’Information générale et Revue des Marchés 

de la Banque du Congo Belge. 

1946-1960. 10 liasses et 1 recueil 
Série reliée. Index thématique des matières publié en fin d’année. 
291. mai-décembre 1946. 1 recueil 

292. janvier-décembre 1947. 1 liasse 

293. janvier-décembre 1948. 1 liasse 

294. janvier-décembre 1949. 1 liasse 

295. janvier-décembre 1950. 1 liasse 

296. janvier-décembre 1951. 1 liasse 

297. janvier-décembre 1952. 1 liasse 

298. janvier-décembre 1953. 1 liasse 

299. janvier 1954-décembre 1955. 1 liasse 

300. janvier 1956-décembre 1958. 1 liasse 

301. janvier 1959-juin 1960. 1 liasse 

O. PERSONNEL 

302. Livret de prévoyance de la caisse d’assurance de la B.C.B. au nom d’Edmond 

Sette (1920-1928). Collection du bulletin hebdomadaire publié par le Cercle 

sportif de la B.C.B. créé à Bruxelles en mars 1941. 

1941-1952. 1 liasse 

303. Correspondance avec divers agents et extraits de procès-verbaux du comité de 

direction de la B.C.Z. (Banque Commerciale Zaïroise) et de la Société Générale 

de Banque concernant les engagements de réintégration en Belgique ou à 

l’étranger du personnel de cadre de la B.C.Z. (Banque Commerciale Zaïroise). 

1972-1988. 1 liasse 

P. IMMEUBLES 

304-305. « Atlas des immeubles » de la banque donnant un relevé, succursale par 

succursale, des immeubles gérés par la banque (avec mention des locations, de 

l’usage des bâtiments, des projets d’achats d’immeubles, des travaux effectués 

aux immeubles, de l’état des immeubles notamment au point de vue sanitaire, 

etc.). 
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1946-1968. 2 recueils 
Avec quelques photos et plans (cadastraux ou de détail). 
304. Agences de Boma, Bukavu, Bunia, Élisabethville (Lubumbashi), 

Gemena, Goma, Jadotville (Likasi), Kolwezi, Léopoldville 

(Kinshasa), Luluabourg, Bujumbura ou Usumbura, Kigali.  

1946-1968. 
Avec un plan de mars 1923 de la succursale d’Anvers, dressé par l’architecte Max 

Winders. 

305. Agences d’Albertville (Kalemie), Basankusu, Boma, Costermansville 

(Bukavu), Bumba, Bunia, Butembo, Coquilhatville (Mbandaka) , 

Élisabethville (Lubumbashi), Kindu, Kolwezi, Léopoldville 

(Kinshasa), Luluabourg, Stanleyville (Kisangani), Usumbura 

(Bujumbura).  

1946-1968. 
Dans ce recueil, tous les textes sont barrés. 

Q. DOCUMENTATION 

306. Études sur les finances du Congo et plus spécialement : la monnaie et le régime 

monétaire au Congo, l’évolution du franc congolais dans ses rapports avec le 

franc belge, l’évolution bancaire et l’organisation financière au Congo belge et au 

Ruanda Urundi, le contrôle des banques, la Banque Centrale du Congo Belge et 

du Ruanda-Urundi (étude historique parue dans la Revue de la Banque en 1981), 

l’évolution des taux de change, le contrôle des changes, l’évolution des prix à la 

consommation entre 1914 et 1918, la protection de l’épargne et le contrôle des 

intermédiaires financiers (loi du 14 janvier 1972). 

1918-1972, 1981. 1 liasse 
Avec notamment des études de Max Horn et Maurice Masoin, une note de P. Ramlot sur le crédit à 

l’exportation (1939) et une note de G. Verriest sur l’organisation financière du Congo belge et du 

Ruanda Urundi (1952). 

307. Coupures de presse concernant l’activité de la Banque Centrale du Congo Belge et 

du Ruanda-Urundi, circulaires de la B.C.B. concernant les modifications 

intervenues dans la réglementation congolaise des changes (1958-1960), notes et 

documentation sur la fiscalité au Congo et les projets fiscaux du gouvernement de 

la Colonie (1948-1953). 

1948-1960. 1 liasse 
Avec notamment un rapport du Conseil colonial sur la réforme fiscale (1948). 

308. Rapports annuels de la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi 

pour les exercices 1952 à 1959. 

1953-1960. 1 liasse 
Avec discours du gouverneur de la Banque Centrale aux assemblées générales (1954-1959). 

309-312. Collection du Bulletin de la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-

Urundi (jusque juin 1960) puis Bulletin du Conseil Monétaire de la République du 

Congo (décembre 1961-mai 1964). 

1952-1964. 4 liasses 

309. juillet 1952-décembre 1955. 

310. janvier 1956-décembre 1957. 

311. janvier 1958-décembre 1960. 

312. 1961-1964. 
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313. Publications sur l’économie congolaise : rapport de M. Stradling après un voyage 

d’étude en 1926 au Congo (étude des ressources, possibilités d’exportation, 

problèmes de main d’œuvre, organisation du crédit), étude d’Edgar van der 

Straeten sur Les sociétés coloniales dans la vie économique et sociale du Congo 

(1937), publication de la société Cenwarran (Compagnie Congolaise 

d’Entreposage et de Warrantage) intitulée Le warrant et son utilisation dans 

l’économie congolaise (1953), brochure de R. Vanderlinden sur Le chantier naval 

de Léopoldville 1881-1953 (Institut Royal Colonial belge, 1953), analyse de la 

situation économique du Congo belge et du Ruanda-Urundi par le ministère des 

Colonies (1954), brochure du ministère des Colonies sur Les investissements au 

Congo belge (éditions de 1955 et 1957), rapport sur Les réalisations du Plan 

Décennal (1959), mémoire de la F.E.C. (Fédération des Entreprises Congolaises) 

sur l’économie congolaise en 1960, rapports annuels de l’A.I.C.B. (Association 

des Intérêts Coloniaux Belges) a.s.b.l. pour les exercices 1956-1959. 

1926-1960. 1 liasse 

II. BELGOLAISE (BANQUE BELGO-CONGOLAISE) S.A. 

PUIS BELGOLAISE (BANQUE BELGO-ZAÏROISE) S.A. 

A. CRÉATION ET STATUTS 

314. Dossier concernant les statuts de la Belgolaise et sa place dans l’économie 

congolaise : statuts coordonnés (brochures de 1960, 1965, 1968, 1970, 1972, 

1976, 1983, 1986, 1987, 1991, 1995), extraits des A.M.B. de 1960 à 1996, 

mémoire présenté par Buga-Moke en vue de l’obtention du grade d’ingénieur 

commercial à l’Université Libre de Bruxelles sur Le rôle de la Belgolaise dans 

l’économie zaïroise (1991-1992), comptes rendus des séances des 17 et 18 août 

1960 à la Chambre des Représentants. 

1960-1996. 1 liasse 

315. Actes relatifs à la fondation de la Belgolaise : acte notarié donnant procès-verbal 

de la constitution de la Belgolaise le 14 avril 1960, convention de reprise par la 

Belgolaise des sièges de Bruxelles, Londres et Anvers de la B.C.B. et de tous 

leurs éléments d’activité (avril 1960). 

1960. 1 chemise 

B. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

316. Convocations aux assemblées générales : publications officielles. 

1960-1997. 1 chemise 

317-322. Dossiers des assemblées générales : convocations, listes de présence, journaux 

justificatifs, liste des déposants, aide-mémoire du président, procès-verbal, 

communication aux actionnaires. 

1962-1975. 6 liasses 

317. Assemblées générales ordinaires des 25 avril 1962 et 24 avril 1963. 

1962-1963. 

318. Assemblées générales ordinaires des 22 avril 1964 et 28 avril 1965 et 

assemblée générale extraordinaire du 28 avril 1965 (carence). 

1964-1965. 
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319. Assemblée générale extraordinaire du 21 mai 1965 et assemblées 

générales ordinaires des 27 avril 1966, 26 avril 1967 et 24 avril 1968. 

1965-1968. 

320. Assemblées générales extraordinaires des 18 octobre 1968 et 8 

novembre 1968 et assemblées générales ordinaires des 23 avril 

1969 et 22 avril 1970. 

1968-1970. 

321. Assemblées générales extraordinaires des 14 mai et 15 juin 1970, 

assemblée générale ordinaire du 28 avril 1971 et assemblées générales 

extraordinaires des 5 et 26 avril 1972. 

1970-1972. 

322. Assemblées générales ordinaires des 26 avril 1972, 25 avril 1973, 24 

avril 1974 et 23 avril 1975. 

1972-1975. 

323-336. Dossiers préparatoires des assemblées générales : liste des actionnaires présents, 

convocation des actionnaires nominatifs, listes de questions et réponses, procès-

verbaux, rapports avec la presse, projets de rapports annuels, correspondance 

générale notamment avec la Commission de la cote, la Commission Bancaire, etc. 

1964-1975. 14 liasses 

323. Assemblée générale ordinaire du 22 avril 1964. 

324. Assemblées générales ordinaire et extraordinaire du 28 avril 1965. 

325. Assemblée générale ordinaire du 27 avril 1966. 

326. Assemblée générale ordinaire du 26 avril 1967. 

327. Assemblée générale ordinaire du 24 avril 1968. 

328. Assemblées générales extraordinaires des 18 octobre et 8 novembre 

1968. 

329. Assemblée générale ordinaire du 23 avril 1969. 

330. Assemblée générale ordinaire du 22 avril 1970. 

331. Assemblées générales extraordinaires des 14 mai et 15 juin 1970. 

332. Assemblée générale ordinaire du 28 avril 1971. 

333. Assemblées générales extraordinaires des 5 et 26 avril 1972. 

334. Assemblée générale ordinaire du 25 avril 1973. 

335. Assemblée générale ordinaire du 24 avril 1974. 

336. Assemblée générale ordinaire du 23 avril 1975. 

337-348. Rapports annuels de la Belgolaise (Banque Belgo-Congolaise) s.a. puis Belgolaise 

(Banque Belgo-Zaïroise) s.a. puis Belgolaise s.a. 

1962-2003. 12 liasses 

337. Exercices 1961-1978, en français. 

338. Exercices 1979-1992, en français. 

339. Exercices 1993-1996, en français. 

340. Exercices 1997-2002, en français. 

341. Exercices 1967-1979, en néerlandais. 

342. Exercices 1980-1992, en néerlandais. 

343. Exercices 1993-1996, en néerlandais. 

344. Exercices 1997-2000, en néerlandais. 

345. Exercices 1961-1978, en anglais. 

346. Exercices 1979-1992, en anglais. 
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347. Exercices 1993-1996, en anglais. 

348. Exercices 1997-2002, en anglais. 

C. CONSEIL D’ADMINISTRATION 

349-351. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration de la Belgolaise. 

1960-1974. 3 recueils 

349. 1960-1964. 

350. 1965-1969. 

351. 1970-1974. 

352-366. Ordres du jour, procès-verbaux et documents préparatoires des réunions du 

conseil d’administration de la Belgolaise. 

1975-2003. 15 liasses 

352. 1975-1978. 

353. 1979-1982. 

354. 1983-1985. 

355. 1986-1987. 

356. 1988. 

357. 1989. 

358. 1990. 

359. 1991. 

360. 1992-1994. 

361. 1995-1997. 

362. 1998-1999. 

363. 2000. 

364. 2001. 

365. 2002. 

366. 2003. 

D. COMITÉ DE DIRECTION 

367-372. Procès-verbaux des réunions du comité de direction de la Belgolaise avec pièces 

annexes, dont listes des lignes de crédits importants ouvertes. 

1960-1975. 6 recueils 

367. 1960-1964. 

368. 1965-1967. 

369. 1968-1970. 

370. 1971-1972. 

371. 1973-1974. 

372. 1975. 

373-451. Ordres du jour, procès-verbaux et documents annexes aux procès-verbaux des 

réunions du comité de direction de la Belgolaise. 

1976-2003. 77 recueils et 2 liasses 

373. 1976. 1 recueil 

374. 1977. 1 recueil 

375. 1978. 1 recueil 

376. 1979. 1 recueil 

377. 1980. 1 recueil 

378. 1981. 1 recueil 
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379. 1982. 1 recueil 

380. 1983. 1 recueil 

381. janvier-juin 1984. 1 recueil 

382. juillet-décembre 1984. 1 recueil 

383. janvier-juin 1985. 1 recueil 

384. juillet-décembre 1985. 1 recueil 

385. janvier-juin 1986. 1 recueil 

386. juillet-décembre 1986. 1 recueil 

387. janvier-juin 1987. 1 recueil 

388. juillet-décembre 1987. 1 recueil 

389. janvier-juin 1988. 1 recueil 

390. juillet-décembre 1988. 1 recueil 

391. janvier-juin 1989. 1 recueil 

392. juillet-décembre 1989. 1 recueil 

393. janvier-juin 1990. 1 recueil 

394. juillet-décembre 1990. 1 recueil 

395. 1991. 1 liasse 

396. janvier-juin 1992. 1 recueil 

397. juillet-décembre 1992. 1 recueil 

398. janvier-avril 1993. 1 recueil 

399. mai-août 1993. 1 liasse 

400. septembre-décembre 1993. 1 recueil 

401. janvier-juin 1994. 1 recueil 

402. juillet-décembre 1994. 1 recueil 

403. janvier-juin 1995. 1 recueil 

404. juillet-décembre 1995. 1 recueil 

405. janvier-mai 1996. 1 recueil 

406. juin-décembre 1996. 1 recueil 

407. janvier-avril 1997. 1 recueil 

408. mai-juin 1997. 1 recueil 

409. juillet-septembre 1997. 1 recueil 

410. octobre-décembre 1997. 1 recueil 

411. janvier-mars 1998. 1 recueil 

412. avril-juin 198. 1 recueil 

413. juillet-août 1998. 1 recueil 

414. septembre-octobre 1998. 1 recueil 

415. novembre-décembre 1998. 1 recueil 

416. janvier-février 1999. 1 recueil 

417. mars-mai 1999. 1 recueil 

418. juin-juillet 1999. 1 recueil 

419. août-septembre 1999. 1 recueil 

420. octobre-novembre 1999. 1 recueil 

421. décembre 1999. 1 recueil 

422. janvier-février 2000. 1 recueil 

423. mars-avril 2000. 1 recueil 

424. mai 2000. 1 recueil 

425. juin-juillet 2000. 1 recueil 

426. août 2000. 1 recueil 
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427. septembre 2000. 1 recueil 

428. octobre 2000. 1 recueil 

429. novembre 2000. 1 recueil 

430. décembre 2000. 1 recueil 

431. janvier 2001. 1 recueil 

432. février 2001. 1 recueil 

433. mars 2001. 1 recueil 

434. avril 2001. 1 recueil 

435. mai 2001. 1 recueil 

436. juin 2001. 1 recueil 

437. juillet-août 2001. 1 recueil 

438. septembre 2001. 1 recueil 

439. octobre-novembre 2001. 1 recueil 

440. novembre-décembre 2001. 1 recueil 

441. janvier-février 2002. 1 recueil 

442. mars-avril 2002. 1 recueil 

443. mai-juin 2002. 1 recueil 

444. juillet-octobre 2002. 1 recueil 

445. novembre-décembre 2002. 1 recueil 

446. janvier-février 2003. 1 recueil 

447. mars-avril 2003. 1 recueil 

448. mai-juin 2003. 1 recueil 

449. juillet-août 2003. 1 recueil 

450. septembre-octobre 2003. 1 recueil 

451. novembre-décembre 2003. 1 recueil 

E. ARCHIVES DE DIRECTION 

1. GÉNÉRALITÉS ET MÉLANGES 

452. Dossier de mélanges concernant notamment : un crédit documentaire ouvert dans 

le cadre de l’aide du Marché commun (1964), les rémunérations perçues par la 

Belgolaise à charge de la Banque du Congo (1962-1963), la convention 

d’assistance technique passée entre la Banque du Congo et la Belgolaise (1961-

1963), les documents d’exportation transmis pour recouvrement par les sièges et 

succursales de la Banque du Congo (1962-1966), l’unicité du compte courant de 

la Banque du Congo chez la Belgolaise (1961), un prêt hypothécaire consenti aux 

agents de la Banque du Congo (1960) et la mutuelle des employeurs d’Afrique 

(1962-1964). 

1960-1966. 1 chemise 

453. Moutures successives d’une note de Martin Thèves sur les rapports du groupe 

Cominière avec le secteur congolais de la Société Générale de Belgique. 

ca 1961. 1 chemise 

454. Dossier de mélanges concernant : l’organisation de la banque au Congo 

(nominations, départs, congés, achat d’un avion partagé avec d’autres sociétés), la 

mission au Congo de J.-C. De Wilde (Banque Mondiale, 1968), un redressement 

fiscal à opérer dans les comptes de la B.C.Z. ou Banque Commerciale Zaïroise 

(1989), les sociétés du groupe Mercuria International, propriété d’Y. Goffart 
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(1982), l’affaire Manzikala, débiteur de la B.C.Z. (1971-1972), la participation de 

la Morgan Guaranty Trust dans la B.C.Z. (1985), des contacts avec la National 

and Grindlays Bank Ltd. qui veut établir une filiale à Kinshasa (1971) et avec le 

président Mobutu concernant le directeur NN. Meunier en poste au Shaba (1979), 

l’intérim de Ndongo Mansanga comme directeur de la B.C.Z. (1978), l’attitude à 

adopter par la Belgolaise lors de la campagne électorale belge de 1985, des prêts à 

divers, notamment pour la construction du barrage de Mobaye (1970-1981). 

1968-1989. 1 liasse 
Les prêts évoqués sont octroyés au général Louis Bobozo et aux sociétés Safricas, Somilu, 

Zaïrétain, Amaco (Bujumbura), à la Banque du Zaïre (dans le cadre de l’aménagement de la région 

de Gbadolite). 

455. Dossier concernant un projet d’internationalisation du capital de la Banque du 

Congo par souscription éventuelle d’autres banques : Morgan Guaranty 

International, Deutsche Bank ou Dresdner Bank, Amro Bank et Midland Bank. 

1969. 1 chemise 

456. Notes et correspondance concernant la carrière de Ndongo Masanga au sein de la 

B.C.Z. (Banque Commerciale Zaïroise). 

1971-1981. 1 chemise 

457. Notes reçues de l’administrateur délégué de la B.C.Z. (Banque Commerciale 

Zaïroise), Marie-Hubert Delvoie puis le chevalier Pierre Bauchau, à propos 

d’entretiens à la Banque du Zaïre avec ses gouverneurs Jules-Fontaine Sambwa 

puis Charles Bofossa. 

1972-1978. 1 liasse 

458. Dossier concernant la carrière de Marie-Hubert Delvoie, administrateur délégué 

de la B.C.Z. (Banque Commerciale Zaïroise). 

1967-1978. 1 chemise 

459. Dossier concernant la composition des conseils d’administration de la Belgolaise 

et de ses filiales, les dispositions prises en 1984-1985 pour assurer la succession 

de Robert Henrion comme président de la Belgolaise, la nomination de Jacques 

Verdickt à ce poste et des modifications à la structure dirigeante de la B.C.Z. 

(Banque Commerciale Zaïroise). 

1984-1987. 1 chemise 

460. Dossier concernant Robert Henrion : articles signés de lui comme président de la 

banque, interviews accordées, coupures de presse, etc. 

1976-1997. 1 liasse 

2. ARCHIVES D’EMMANUEL BONVOISIN 

461. Déclarations du président de la Banque du Congo, Emmanuel Bonvoisin, aux 

réunions d’information des 14 juin 1961, 25 juin 1962 et 24 juin 1963. 

1961-1963. 1 chemise 

462. Bulletin hebdomadaire envoyé sous forme de lettre personnelle par Marc 

Mikolajczak à différents correspondants dont Emmanuel Bonvoisin et relatif à 

l’évolution politique du Congo. 

août-novembre 1964. 1 chemise 
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463. Rapport d’un groupe d’experts au sein de la Conférence des Nations Unies sur le 

commerce et le développement concernant Les problèmes monétaires 

internationaux et les pays en voie de développement. 

1965. 1 pièce 

3. ARCHIVES DE MICHEL ISRALSON 

Michel Isralson, ingénieur commercial Solvay, fut chef de service principal à la 

B.C.B., puis directeur général de la Belgolaise. 

464-466. Correspondance générale de Michel Isralson, notamment avec la direction de la 

B.C.B. puis B.C.Z. 

1962-1976. 3 liasses 

464. juin 1962-septembre 1967. 

465. octobre 1967-décembre 1971. 

466. juillet 1970-1976. 
Correspondance notamment avec la clientèle. 

467. Dossier concernant l’extension du service « carte G » de la Société Générale de 

Banque à la clientèle de la Belgolaise : convention, notes, correspondance. 

1967-1970. 1 liasse 
Dossier d’E. Picavet et M. Isralson. 

468. Tirés à part d’articles de Michel Isralson : L’évolution récente du crédit bancaire 

au Congo belge (extrait des Conférences du Centre d’Études bancaires, juin 

1956), Les banques congolaises et le crédit aux indigènes (extrait de la Revue de 

la Banque, n° 7-8, 1956), Les principaux aspects du décret sur le contrôle 

bancaire au Congo belge et au Ruanda-Urundi (extrait de la Revue de la Banque, 

nos 2, 3 et 4, 1957), Le crédit social au Congo belge (extrait de la Revue de la 

Banque, nos 11 et 12, 1958) et Les finances publiques congolaises et l’inflation 

(dans Revue de la Banque, n° 6, 1965). 

1956-1965. 1 liasse 

469. Tirés à part d’articles de Michel Isralson : L’éclatement de l’East African 

Currency Board et les enseignements d’un testament monétaire (extrait de la 

Revue de la Banque, no 1, 1967), Limites et dangers de la spéculation sur l’or 

(extrait de la Revue de la Banque, no 2, 1968), Les Placements en Eurodevises 

(discours débat le 17 décembre 1974 à Bruxelles), Les risques des crédits « roll-

over » (extrait de la Revue de la Banque, no 5, 1971), La balance des paiements 

américaine et le marché des eurodollars (extrait de la Revue de la Banque, no 4, 

1971), Les crédits roll-over en période d’incertitude de change (extrait de la 

Revue de la Banque, no 1, 1976), Banking as a tool for Development (dans 

Banking in the New Society, ca 1979), Les crédits internationaux à moyen terme 

en eurodevises. Remarques et perspectives (extrait des Cahier des conférences du 

Centre d’Études Bancaires et Financières, n° 184, novembre 1971). 

1967-1979. 1 liasse 
Avec un rapport de voyage de M. Isralson en Côte d’Ivoire et au Nigeria (1973). 

470. Téléfax d’articles de presse américains envoyés à Michel Isralson concernant la 

politique des États-Unis envers le Zaïre et le président Mobutu. 

juin-juillet 1989. 1 liasse 
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F. RELATIONS PUBLIQUES ET PUBLICITÉ 

1. BROCHURES 

471. Brochures de présentation de la Belgolaise et de son réseau : brochure publiée en 

1996 et brochure publiée en 1999 sous le titre Un autre regard sur l’Afrique 

(exemplaires en français, néerlandais et anglais). 

1996-1999. 1 liasse 

2. BULLETINS 

472-477. Collection du Bulletin d’information de la Belgolaise (bulletin externe 

bimensuel). 

1984-2001. 6 liasses 

472. Nos 1 (octobre 1984) à 56 (mai 1987). 

1984-1987. 
Conservés en deux exemplaires sauf les nos 38, 49 et 54). 

473. Nos 57 (juin 1987) à 106 (décembre 1989). 

1987-1989. 
Conservés en deux exemplaires sauf les nos 82 et 93. 

474. Nos 107 (janvier 1990) à 168 (décembre 1992). 

1990-1992. 

475. Nos 169 (janvier 1993) à 211 (décembre 1994). 

1993-1994. 

476. Nos 212 (janvier 1995) à 255 (décembre 1996). 

1995-1996. 

477. Nos 256 (janvier 1997) à 299 (décembre 1998) et n° 1 à 19 (janvier 

1999-décembre 2001). 

1997-2001. 

478. Collection d’Eurafrica News (qui succède au Bulletin d’information de la 

Belgolaise) : nos 20 à 31. 

février 2002-mars 2005. 1 liasse 

479. Collections de divers bulletins publiés par la Belgolaise : bulletin en anglais et 

français Partnership (nos 1-14 et 17-27, janvier 2000-juin 2005), bulletin Nouvelle 

Belgolaise (nos 1 à 5, juin 1998-avril 1999) et bulletin intitulé Lettre (lettre 

d’accompagnement du processus d’intégration de l’ancienne Belgolaise au sein du 

groupe Fortis, nos 1 à 5, décembre 2005-avril 2006). 

1998-2006. 1 liasse 
Avec correspondance concernant son lancement de Partnership. 

480-484. Extraits de presse concernant la Belgolaise et ses filiales. 

1970-1998. 5 liasses 

480. 1970-1990. 

481. 1983-1995. 
Avec un peu de correspondance avec des journaux et quelques factures. 

482. 1992-1995. 

483. 1995-1996. 

484. 1996-1998. 
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3. RELATIONS AVEC LA PRESSE 

485-486. Publicités de la Belgolaise dans différents journaux (annonces de dividendes, 

annonces des assemblées générales, publication du rapport annuel, etc.). 

1985-1993. 2 liasses 

485. 1985-1991. 

486. 1992-1993. 

487. Dossier concernant l’installation d’une succursale de la Belgolaise à Paris 

(France) : organisation d’une conférence de presse, dossier de presse, photos du 

personnel de la Belgolaise et des bâtiments, cassettes d’enregistrement de la 

conférence de presse, répercussions de l’événement à la radio (R.T.B.F.). 

1997. 1 liasse 

4. RELATIONS AVEC LE CEDIOM (CENTRE POUR L’ÉTUDE ET LE 

DÉVELOPPEMENT DES INVESTISSEMENTS OUTRE-MER) 

488-490. Dossier concernant la constitution, les assemblées générales et les activités du 

Cediom (Centre pour l’Étude et le Développement des Investissements Outre-

Mer) : documents relatifs à la constitution de l’a.s.b.l., convocations aux 

assemblées générales, procès-verbaux de réunions du Cediom et de réunions 

communes des comités de l’Auxom (Association Auxiliaire pour l’Outre-Mer) et 

du Cediom, rapports annuels d’activité du Cediom. 

1966-1983. 3 liasses 

488. 1966-1969. 

489. 1970-1975. 

490. 1976-1983. 

491. Documents relatifs à des publications du Cediom (Centre pour l’Étude et le 

Développement des Investissements Outre-Mer) : tables des matières traitées dans 

les circulaires d’informations du Cediom entre 1966 et 1982, table méthodique 

des textes légaux en vigueur publiés depuis 1960 (1974), annexes à la loi 

budgétaire pour 1968. 

1966-1982. 1 liasse 

492-518. Collection du bulletin d’information du Cediom (Centre pour l’Étude et le 

Développement des Investissements Outre-Mer), avec des informations 

concernant le Zaïre, la Cnuced (Conférence des Nations Unies sur le Commerce et 

le Développement), la Chambre de Commerce Internationale, les marchés de 

matières premières (café, cuivre, étain, caoutchouc, cacao, etc.), le dialogue Nord-

Sud, les pays en voie de développement, le F.M.I. (Fonds Monétaire 

International), la Banque Mondiale, le Fonds Européen de Développement, 

l’Onudi (Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel), le 

F.I.D.A. (Fonds International de Développement Agricole), les banques 

internationales. 

1967-1984. 27 liasses 
Avec le cas échéant une table de matières annuelle. 

Comprend quelques documents d’archives comme le procès-verbal d’un « groupe des sept » en 

faveur de la coopération avec l’Afrique. 
492. n ° 1 à 28. 

avril-décembre 1967. 
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493. n° 29 à 44. 

janvier-juin 1968. 

494. n°45 à 58. 

juillet-décembre 1968. 

495. n° 59 à 68. 

janvier-juin 1969. 

496. n°69 à 81. 

juillet-décembre 1969. 

497. n° 82 à 94. 

janvier-juin 1970. 

498. n°95 à 103. 

juillet-décembre 1970. 

499. n° 104 à 114. 

janvier-juin 1971. 

500. n°115 à 126. 

juillet-décembre 1971. 

501. n° 127 à 137. 

janvier-mai 1972. 

502. n°138 à 147. 

mai-octobre 1972. 

503. n° 148 à 157. 

novembre 1972-avril 1973. 

504. n°158 à 166. 

mai-novembre 1973. 

505. n° 167 à 177. 

novembre 1973-mai 1974. 

506. n°178 à 187. 

juin-décembre 1974. 

507. n° 188 à 205. 

janvier-septembre 1975. 

508. n°206 à 217. 

octobre 1975-mars 1976. 

509. n° 218 à 232. 

avril-novembre 1976. 

510. n°233 à 247. 

novembre 1976-juillet 1977. 

511. n° 248 à 260. 

août 1977-mars 1978. 

512. n°261 à 272. 

avril-décembre 1978. 

513. n° 273 à 293. 

janvier 1979-juin 1980. 

514. n° 294 à 306. 

juillet 1980-mars 1981. 

515. n°307 à 320. 

avril-décembre 1981. 

516. n° 321 à 339. 

janvier-décembre 1982. 
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517. n° 340 à 358. 

1983. 

518. n° 360 à 366. 

janvier-avril 1984. 

519. Dossier concernant les relations de la Belgolaise avec le Cedimom (Centre 

Européen pour le Développement Industriel et la Mise en Valeur de l’Outre-

Mer) : publications du Cedimom, correspondance avec celui-ci, coupures de 

presse. 

1964-1973. 1 liasse 

520. Compte rendu d’un séjour au Sénégal de NN. Lohest à l’occasion d’un colloque 

du Cedimom à Dakar sur le développement industriel africain. 

1972. 1 chemise 

5. MÉCÉNAT 

521. Spécimens d’un jeu de l’oie diffusé par la Belgolaise sous le titre « Promenons-

nous dans la banque » ou « Spelend doorheen de bank » et présentant les 

différents services bancaires (versions néerlandaise et française). 

ca 1970. 2 pièces 

522. Catalogue d’une exposition d’art zaïrois organisée au siège de la Belgolaise en 

mai 1979. 

1979. 1 chemise 
Le catalogue est dédicacé par les artistes (Liyolo Limbe M’Puanga, François Tamba Ndembe, 

Lema Kusa, Mavinga ma N’kondo Ngwala, Safi et N’Damvu Tsiku Pezo). 

523. Jan Debbaut, Dominique Favart et Godelieve Van Geertruyen, Utotombo. L’art 

d’Afrique noire dans les collections privées belges, Bruxelles, Société des 

Expositions du Palais des Beaux-Arts, 1988, 338 p. 

1988. 1 volume 
Ce catalogue a été réalisé avec le soutien de la Belgolaise. 

524. Ouvrage de Joseph-Aurélien Cornet, Remi De Cnodder et Wim Toebosch, 60 ans 

de peinture au Zaïre, Bruxelles, Les éditeurs d’art associés, 1989. 

1989. 1 volume 
Ouvrage patronné par la Belgolaise dans le cadre du 80e anniversaire de la fondation de la B.C.B. 

525. Catalogue des billets de l’État Indépendant du Congo, du Congo belge, du Congo 

belge et Ruanda-Urundi, du Rwanda-Burundi et du Katanga, publié par Billeta 

Belgica (section belge de l’International Bank Notes Society) sous la direction de 

Christian Selvais. 

1998. 1 pièce 
Catalogue réalisé avec le soutien de la Belgolaise. 

G. OPÉRATIONS BANCAIRES ET DE CRÉDIT 

526. Dossier concernant la dette du Zaïre et la négociation d’un nouveau crédit ouvert 

par Citicorp International Bank Ltd. : notes et correspondance, comptes rendus de 

réunions tenues par les membres du consortium des banquiers du Zaïre (club de 

Londres), statistiques émanant du F.M.I. 

1975-1980. 1 liasse 
La correspondance est échangée entre Michel Isralson (administrateur délégué de la Belgolaise), 
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Claude Tibbaut (sous-directeur à la Société Générale de Banque), NN. Monseur, H. Van Holsbeek, 

NN. Lohest (sous-directeur à la Belgolaise), Jacques Verdickt, Roger Knight, Paul J. Monnory 

(directeur au Crédit Commercial de France) s.a., NN. Stroude (directeur à la Belgolaise), la 

Morgan Guaranty Trust Company et son vice-président Thomas H. Donaldson, la Citibank, 

CitiCorp. International Bank Ltd. 

527. Notes internes sur les cours des produits d’exportation du Congo. 

1965, 1973-1974. 1 liasse 

528. Dépliants de présentation de la Sicav de droit belge « Acacia » mise sur pied et 

promue par la Belgolaise et Fimagen Belgium s.a. 

1999. 1 chemise 

529. Registre des signatures à apposer lors de l’accès aux coffres-forts. 

1978-1984. 1 volume 

530-537. Listes nominatives des locataires de coffres-forts classées en fonction de leur 

numéro de compte. 

1981-1984. 8 liasses 

530. novembre 1981-janvier 1982. 

531. septembre 1981-septembre 1982. 

532. février-avril 1983. 

533. février-juin 1983. 

534. mars-décembre 1983. 

535. juillet-septembre 1983. 

536. décembre 1983-juin 1984. 

537. juin-septembre 1984. 

538-545. Dossiers d’ouverture et fermeture des coffres-forts (contrats, correspondance, 

cartes d’accès…). 

1985-1989. 8 liasses 

538. Dossiers soldés en 1985 (A-L) : première partie. 

539. Dossiers soldés en 1985 (A-L) : deuxième partie. 

540. Dossiers soldés en 1985 (M-Z). 

541. Dossiers soldés en 1986 (A-F). 

542. Dossiers soldés en 1986 (G-Z). 

543. Dossiers soldés en 1987 (A-Z). 

544. Dossiers soldés en 1988 (A-Z). 

545. Dossiers soldés en 1989 (A-Z). 

546. Dossier concernant une convention à signer entre la Banque Nationale du Congo 

et différentes banques belges et relative à l’ouverture d’un crédit cadre de 500 

millions de BEF destiné à financer les exportations des marchandises d’origine 

belge vers le Congo. 

1963-1964. 1 chemise 

547-550. Dossier concernant différents crédits belges accordés au Congo ou à sa Banque 

Nationale : conventions, extraits de procès-verbaux de réunions des organes de la 

Belgolaise, correspondance avec divers. 

1963-1967. 3 liasses et 1 chemise 
La correspondance est échangée, entre autres, avec les autres banques du consortium et 

principalement la Banque de la Société Générale de Belgique, avec la Banque Nationale du 

Congo, la Banque Nationale de Belgique, l’Office National du Ducroire, le ministère des Affaires 

étrangères et du commerce extérieur, la Fédération des Associations d’Entreprises du Congo. 
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547. Crédit belge à court terme de 500 millions de BEF accordé en 1964 à 

la Banque Nationale du Congo. 

1963-1964. 1 liasse 

548. Crédit de 180 millions de BEF pour l’importation de marchandises 

belge en République démocratique du Congo pour la relance de la 

production cotonnière. 

1963-1964. 1 chemise 

549. Crédit belge à court terme de 250 millions de BEF accordé en 1966 à 

la République démocratique du Congo pour le financement 

d’exportations vers ce pays de marchandises belges. 

1965-1967. 1 liasse 

550. Crédit belge à moyen terme de 750 millions de BEF accordé en 1966 

à la République démocratique du Congo pour le financement 

d’exportations vers ce pays de biens d’équipement belges. 

1965-1966. 1 liasse 

551. Dossier concernant les négociations d’un crédit d’un milliard de BEF (250 

millions de BEF à court terme et 750 millions à moyen terme) à consentir par un 

consortium de banques belges à un consortium de banques congolaises : projet de 

protocole, compte-rendu de réunions du consortium de banques belges, télex 

échangé avec le négociateur pour la Belgolaise J. Verdickt, coupures de presse, 

lettres du consortium au Premier ministre et au gouverneur de la Banque 

Nationale du Congo. 

1966. 1 liasse 

552. Dossier concernant la mise en œuvre des conventions de crédit à court et moyen 

terme consentis par un consortium de banques belges à un consortium de banques 

congolaises : notes, comptes rendus de réunions du consortium des banques 

belges, courriers échangés entre la commission « coopération avec les pays en 

voie de développement » de la F.I.B. (Fédération des Industries belges) et 

Jacques Verdickt pour la Belgolaise concernant les mécanismes des crédits mis à 

la disposition du Congo, compte-rendu d’une réunion entre les parties belges 

impliquées dans l’accord (banques, ministère des Finances et des Affaires 

étrangères, Office Nationale du Ducroire, Créditexport, Banque Nationale de 

Belgique), etc. 

1966-1969. 1 chemise 

553. Convention entre banques actives au Zaïre et portant sur la répartition des recettes 

d’exportation des diamants produits par la MIBA : application d’un protocole 

d’accord signé entre la République du Zaïre et Sibeka. 

1978-1982. 1 chemise 

554. Documents relatifs à un prêt de 10 millions de dollars accordé à la République du 

Zaïre. 

1985-1986. 1 chemise 

555. Documents relatifs à un prêt de 10 millions de dollars accordé à la Banque du 

Zaïre et garanti par la Gécamines. 

1986-1987. 1 chemise 

556. Spécimens de formulaires, brochures et documents diffusés par la Belgolaise : 

règlement général des opérations en 1962, carnet de virements, tarifs pour dépôts 
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de titres et dépôts de fonds, classeur pour extraits de comptes de la Belgolaise. 

ca 1962-1995. 1 pièce 

557. Brochure éditée par la Belgolaise et destinée à l’information du client, concernant 

les taux de TVA et la taxe d’égalisation. 

1970. 1 pièce 

558. Dossier concernant la gestion d’un compte à vue ouvert au nom de R. Rysman 

(avec mouvements d’un portefeuille titres lié au compte et extraits de compte). 

1960-1967. 1 chemise 

H. RÉSEAU EN AFRIQUE 

Le réseau de la Belgolaise en Afrique comprenait : l’Eurafrican Bank Tanzania 

Ltd. (Tanzanie), l’Union Congolaise de Banques (Congo-Brazzaville), la B.A.C.I. 

(Banque Atlantique Côte d’Ivoire), la B.I.B. (Banque Internationale du Burkina), 

la B.I.A.G. (Banque Internationale pour l’Afrique en Guinée), la B.I.A.-Togo s.a., 

la B.I.A.O. Niger, la B.I.A.O. Centrafrique, la Nigbel Merchant Bank (Nigeria) 

Ltd., la Sembule Investment Bank Ltd. (à Kampala, Ouganda), la M.E.B. ou 

Middle East Bank (Kenya) Ltd., l’Allied Bank International (Uganda), The Trust 

Bank Ltd. (Ghana), la Générale de Banque de Mauritanie pour l’Investissement et 

le Commerce, la Banque de Crédit de Bujumbura, la Banque de Kigali et la 

B.C.Z. (Banque Commerciale Zaïroise), sans compter un bureau de représentation 

en Afrique du Sud. 

1. GÉNÉRALITÉS 

559. Dossier de mélanges concernant le réseau de la Belgolaise en Afrique : exposé de 

Filip Dierckx concernant la consolidation du réseau en Afrique (1997), plan 

stratégique de la Belgolaise (1996), présentation du réseau en 1996 (avec cartes et 

photos ou dessin des immeubles), rapports annuels de banques dans lesquelles la 

Belgolaise a des intérêts, notes sur la banque B.I.C.A. ou Banque Internationale 

pour la Centrafrique (2002) et sur l’évolution de la B.I.A.O. Togo en 2002, 

numéro du Bulletin d’information du réseau B.I.A.O. Côte d’Ivoire (septembre 

2003) et dépliant de cette banque (2000). 

1991-2004. 1 liasse 
Les rapports annuels conservés sont ceux de la Banque Internationale pour l’Afrique au Niger 

(1996-1999), la Banque Atlantique (Côte d’Ivoire) puis B.I.A.O. Côte d’Ivoire (1996, 1998, 2001), 

la B.I.B. (Banque Internationale du Burkina) (1992-1997), la Générale de Banque de Mauritanie 

pour l’Investissement et le Commerce (1997-1999, 2002, 2004), la B.I.A. Togo ou Banque 

Internationale pour l’Afrique au Togo (1997-2000), la Nigbel Merchant Bank (Nigeria) Ltd., puis 

N.B.M. Bank (1991-1992, 2000-2001), l’Allied Bank International (Uganda) (1997-1999), The 

Trust Bank Ltd. (Ghana) (1998-2000) et la M.E.B. (Middle East Bank (Kenya) Ltd.) (1997-1998). 

560. Spécimen de chèques diffusés par l’Eurafrican Bank (Tanzania) Ltd. 

ca 1995. 1 pièce 

2. BANQUE COMMERCIALE DU CONGO (B.C.C.) 

Il s’agit de la banque créée en 1911 et absorbée en novembre 1952 par la B.C.B. 

561. Documentation sur la B.C.C. (Banque Commerciale du Congo) : statuts, 

nominations et autres publications officielles, coupures de presse concernant la 
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fusion entre la B.C.B. et la B.C.C. 

1911-1952. 1 liasse 

3. B.C.B. (BANQUE DU CONGO BELGE) PUIS BANQUE DU CONGO, PUIS B.C.Z. 

(BANQUE COMMERCIALE ZAÏROISE) 

562. Documentation sur la B.C.B. puis Banque du Congo et plus particulièrement les 

publications officielles concernant : ses statuts, les nominations d’administrateurs, 

la validité des mandats, les bilans. Dépliants publiés par la Banque Commerciale 

Zaïroise La République du Zaïre en chiffres (éditions de 1973 et 1986). 

1909-1973, 1986. 1 liasse 

563. Publications officielles concernant la Banque du Congo puis la B.C.Z. (Banque 

Commerciale Zaïroise) dans le Moniteur Belge, le Moniteur Congolais et le 

Journal Officiel de la République du Zaïre (convocations aux assemblées 

générales, publication des bilans, nomination des administrateurs, coordination 

des statuts, modifications diverses aux statuts). Plaquette publiée lors de 

l’inauguration du siège social de la B.C.Z. à Kinshasa en 1975. Documents relatifs 

au 75e anniversaire de la B.C.Z. en 1984 (extraits de presse, spécimen de la 

plaquette souvenir, textes des discours officiels, programme des festivités). 

Circulaires de la Banque Commerciale Zaïroise sur les émissions de billets zaïrois 

(1989) et l’impact de la récession économique zaïroise sur l’activité du système 

bancaire en 1993. Documentation sur le système bancaire zaïrois et la convention 

de Lomé (financement d’importations en faveur du Zaïre). Circulaires de la 

Banque du Zaïre. 

1961-1994. 1 liasse 

564. Coupures de presse relatives aux activités, résultats et assemblées générales de la 

B.C.B. puis Banque du Congo. 

1952-1959, 1962-1983. 1 liasse 

565. Bilans de la B.C.B. tels que publiés au Bulletin Officiel du Congo puis au 

Moniteur Congolais. 

1910-1959. 1 liasse 

566. Dossier concernant la convention passée entre la Colonie du Congo et la B.C.B. 

relative notamment à l’émission de devises (1909-1960). 

1909-1960. 1 liasse 

567. Spécimens de carnets de chèques de la Banque Commerciale Zaïroise. 

ca 1980-1982. 4 pièces 

4. BANQUE DE KIGALI 

568. Coupures de presse concernant l’activité de la Banque de Kigali et ses rapports 

annuels d’activité. 

1967-1990. 1 chemise 

5. BANQUE RWANDAISE DE DÉVELOPPEMENT 

569. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration de la Banque Rwandaise 

de Développement (Kigali). 

mars 1983-janvier 1987. 1 liasse 



Archives de la Banque du Congo Belge et de la Belgolaise N° de l’inventaire : xxxx 

 72 

6. B.N.D.E. (BANQUE NATIONALE POUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE) 

570. Rapports d’activités semestriels et annuels de la B.N.D.E. (Banque Nationale pour 

le Développement Économique) à Bujumbura (Burundi). 

1979-1994. 1 liasse 

571-573. Procès-verbaux et documents préparatoires des réunions du conseil 

d’administration de la B.N.D.E. (Banque Nationale pour le Développement 

Économique) à Bujumbura (Burundi). 

1989-1996. 3 liasses 

571. février 1989-septembre 1991. 

572. octobre 1991-mai 1994. 

573. juin 1994-avril 1996. 

I. CAPITAL 

574. Registre des inscriptions nominatives de la Belgolaise. 

1960-1984. 1 volume 

575. Brochure de l’offre publique d’achat de Fortis Banque sur les actions ordinaires et 

V.V.P.R. de la Belgolaise. 

2000. 2 pièces 
Conservées en français et en néerlandais (en deux exemplaires). 

576. Prospectus de l’offre en souscription publique de 112.500 actions AFV de la 

Belgolaise. 

1983. 1 pièce 

J. ORGANISATION, PERSONNEL 

577-578. Circulaires ou instructions pour les services (avec mises à jour successives). 

1962-1995. 2 liasses 

577. Nos 1 à 120. 

1962-1979. 

578. Nos 121 à 195. 

1969-février 1995. 

579. Licence d’utilisation par la Belgolaise (branche de Londres) des programmes 

informatiques Microsoft et Olympic Banking System. 

1999. 1 chemise 

580. Dossier concernant les activités du comité de sécurité et d’hygiène : ordres du jour 

et procès-verbaux des réunions, correspondance. Extraits des AMB concernant 

l’évolution des statuts du Fonds de pension du personnel de la Belgolaise. 

1986-1987. 1 liasse 

581-582. Dossier concernant la construction de l’immeuble de la Banque Commerciale 

Zaïroise à Kinshasa, boulevard du 30 juin : plans, photos. 

ca 1968. 2 liasses 

581. Première mouture. 

582. Seconde mouture. 
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K. COMMUNICATION 

583. Convention passée entre la Banque Commerciale Zaïroise (pour compte de la 

Belgolaise) et l’Institut Zaïrois pour la Conservation de la Nature et relative à la 

réalisation d’un film au parc national des Virunga. 

1985. 2 pièces 

584. Dépliants et publicités réalisées à l’occasion de l’inauguration de la succursale de 

la Belgolaise à Paris en octobre 1997. 

1997. 1 chemise 

L. JURIDIQUE 

585. Correspondance entre la Belgolaise et l’avocat Sylvain Cattier concernant l’affaire 

Louis Otten (chèques volés à l’A.N.C. ou Armée Nationale Congolaise). 

1970-1975. 1 liasse 

M. DOCUMENTATION 

1. BELGOLAISE 

586-587. Coupures de presse relatives aux activités, résultats et assemblées générales de la 

Belgolaise. 

1960-1984. 2 liasses 

586. 1960, 1962-1973. 

587. 1974-1984. 

2. CONGO PUIS ZAÏRE 

a. Finances publiques, monnaie et secteur bancaire 

588-589. Documentation concernant les finances publiques du Congo puis du Zaïre, sa 

dette publique, les budgets de l’État, la balance de paiements, la gestion du 

portefeuille de l’État, les relations avec le F.M.I. (Fonds Monétaire International), 

la fiscalité. 

1961-1997. 2 liasses 

588. Documents de la Banque Nationale du Congo (rapport annuel pour 

1964, numéro du bulletin pour le premier trimestre 1967, analyse du 

bilan pour 1965), textes législatifs, rapports officiels, Livre blanc sur 

le portefeuille de la République démocratique du Congo (1970), 

ordonnances-lois, extraits de revues et de presse concernant 

notamment l’affaire Blumenthal, documents du FMI, rapport au Club 

de Londres par la Banque Nationale du Zaïre, contrôle des finances 

publiques (création d’une Cour des Comptes), notes sur la reprise 

éventuelle par l’État belge de titres de dette consolidée émise par 

l’ancien Congo belge. 

ca 1961-1997. 

589. Tirés-à-part des Cahiers économiques et sociaux, des Études 

Congolaises, étude de l’Ires sur le service de la dette publique du 

Zaïre de 1908 à 1975, rapports de l’Office de Gestion de la Dette 

Publique (1977-1989), analyse de la Morgan Guaranty Trust sur les 

prêts octroyés au Zaïre (1980), numéros de la Revue des Entreprises et 
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du Département du Portefeuille (1980-1987) sur la gestion du 

portefeuille de l’État, numéro de la Revue Nouvelle (Zaïre : le rapport 

B., 1982), étude du CEDIOM (Centre d’Études et de Documentation 

pour les Investissements Outre-Mer) sur le régime fiscal congolais 

(1969), numéro des Cahiers du Cedaf de 1973 sur la dette publique de 

l’ex-Congo belge, publications de l’Université nationale du Zaïre, etc. 

ca 1961-1997. 

590. Communiqués de l’Azap (Agence Zaïre Presse) et coupures de presse concernant 

les aides et prêts au Zaïre accordés par : l’A.I.D. (Agence Internationale de 

Développement), la Banque Africaine de Développement, la B.E.I. (Banque 

Européenne d’Investissement), la B.I.R.D. (Banque Internationale pour la 

Reconstruction et le Développement), l’Exim-Bank, la F.A.O., le F.E.D. (Fonds 

Européen de Développement), le F.M.I. (Fonds Monétaire International), l’IDA 

(International Development Association), le P.N.U.D. (Programme des Nations-

Unies pour le Développement), l’Unicef, la Belgique, etc. 

1970-1976. 1 liasse 

591. Documentation sur les finances congolaises puis zaïroises et notamment : la 

monnaie, le régime monétaire, les dévaluations ou réformes monétaires (1963, 

1967, 1976, 1983, 1993), l’inflation, la démonétisation, les billets de banque 

zaïrois, les changes (taux, contrôle, double marché), le secteur bancaire, le 

contrôle des banques, les principales banques concurrentes de la Banque du 

Congo (Socobanque ou Société Congolaise de Banque, Banque Belge d’Afrique). 

1960-1993. 1 liasse 

592. Documentation sur les finances congolaises puis zaïroises et notamment : la 

réforme monétaire de 1967, les aides financières octroyées au Zaïre, le régime des 

changes. 

1967-1984. 1 liasse 

593-603. Lettres collectives (circulaires) de l’administration centrale de la B.C.Z. (Banque 

Commerciale Zaïroise) et relatives aux devises et licences accordées à des 

exportateurs (de café, thé, papaïne, etc.). 

1977-1995. 11 liasses 

593. janvier 1977-décembre 1978. 

594. janvier-décembre 1979. 

595. janvier-décembre 1980. 

596. janvier 1981-décembre 1982. 

597. janvier-décembre 1983. 

598. janvier-décembre 1984. 

599. janvier 1985-décembre 1987. 

600. janvier 1988-décembre 1989. 

601. janvier 1990-juillet 1993. 

602. juillet 1992-décembre 1993. 

603. janvier 1994-octobre 1995. 

604. Circulaires de la Banque du Zaïre. 

août 1986-décembre 1987. 1 liasse 

605. Circulaires du conseil monétaire de la République démocratique du Congo. 

février 1961-juin 1964. 1 liasse 
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b. Économie nationale et planification économique 

606-607. Documentation sur la planification économique au Congo puis au Zaïre. 

1976-1998. 2 liasses 

606. Étude de Mboyo Empenge sur le régime économique du Zaïre et les 

mesures présidentielles (1977), livre blanc de l’Aneza pour la relance 

de l’économie zaïroise (1990), articles divers sur la détérioration de 

l’économie zaïroise, sur des programmes de stabilisation et de relance 

de l’économie congolaise (1976-1980, 1995-1998), politique macro-

économique au Congo (étude de l’Université de Gand en 1997 par Jef 

Maton et A. Van Bouwel) (1994-1997), document de travail de la 

Banque Mondiale sur les orientations stratégiques pour la 

reconstruction économique du Zaïre (1994). 

1976-1998. 

607. Plans triennaux de relance économique ou plan Mobutu (1978-1981, 

1987-1989). 

1978-1989. 

608. Coupures de presse relatives au plan de relance économique du président 

Mobutu et aux aides accordées au Zaïre par des organismes financiers 

internationaux, les États-Unis, l’Arabie Saoudite et la Belgique. 

1977-1979. 1 liasse 

609-610. Documentation sur l’économie zaïroise. 

1960-1991. 2 liasses 

609. Publications de la Banque du Zaïre (1981, 1988), du F.M.I. (Fonds 

Monétaire International) (1977), de la Kredietbank (1969), du 

ministère de l’Économie (1971), de l’O.B.C.E. (1969), de The 

Economist Intelligence Unit (1986), de la revue Études Congolaises 

(études annuelles de 1960 à 1969), extraits de presse, numéros 

spéciaux des revues Marchés tropicaux et méditerranéens (1970 et 

1988) et Les Nouvelles du Congo (1968) consacrés à l’économie 

zaïroise. 

1960-1988. 

610. Publications de la Banque Nationale du Congo (1968), de la Banque 

Mondiale (1979), de l’Aneza (Association Nationale des Entreprises 

Zaïroises) (1991) et du C.R.I.S.P. (Centre de Recherche et 

d’Information Socio-Politiques) (1963, 1970, 1971). 

1963-1991. 

611-612. Documentation sur l’évolution économique du Congo puis du Zaïre. 

1965-1989. 2 liasses 

611. Publications du Commissariat Général au Plan (« Synthèse 

économique » trimestrielle ou annuelle des années 1978-1980), 

publications du gouvernement zaïrois (Profils de l’économie du Zaïre. 

Années 1955-1987, description de la situation économique à 

différentes époques), synthèse réalisée à l’Université de Kinshasa sur 

l’évolution et la transformation des structures de l’économie zaïroise 

entre 1970 et 1984, numéro des Cahiers de l’Ires consacré à 

l’évolution des finances publiques de l’industrie, de l’agriculture, du 
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commerce, des salaires (1969), numéros de la Revue Africaine de 

Développement publiée par l’Université Nationale du Zaïre (1974-

1976). 

1969-1989. 

612. Publication intitulée Bilan. 

1965-1970. 

613. Études de l’Ires sur l’évolution de la conjoncture économique au Congo. 

1959-1970. 1 liasse 

614. Statistiques sur l’économie du Zaïre : extraits de presse, de revues, de rapports et 

notes diverses. 

ca 1968-1988. 1 liasse 

615-616. Annuaires statistiques du Zaïre. 

1971, 1979. 3 pièces 

615. Annuaires statistiques pour les périodes décennales 1958-1969 et 

1969-1978. 

1971, 1979. 2 pièces 

616. Annuaire statistique pour l’année 1979. 

1979. 1 pièce 

617-619. Annuaire publié par le département de l’économie nationale et de l’industrie et 

intitulé Conjoncture économique. 

1968-1991. 3 liasses 

617. Années 1967 à 1971. 

1968-1972. 

618. Années 1972 à 1979. 

1973-1980. 

619. Années 1980 à 1990. 

1981-1991. 

620-622. Notes mensuelles de l’Institut National de Statistique zaïrois sur les prix à la 

consommation à Kinshasa. 

1979-1987. 3 liasses 

620. janvier 1979-juillet 1982. 

621. août 1982-janvier 1984. 

622. juin 1985-avril 1987. 

c. Droit du travail 

623. Documentation sur le droit zaïrois du travail : texte officiel du Code du travail 

publié au Moniteur Congolais du 15 août 1967, texte officiel en vigueur au 1er 

janvier 1975 et au 31 octobre 1990, publication du Code du travail Congolais par 

le Cediom (Centre pour l’Étude et le Développement des Investissements Outre-

Mer) a.s.b.l., publication du Cadicec sur le pluralisme syndical dans les 

entreprises, brochures et tirés à part de différentes revues (Études Congolaises, 

Cahiers Économiques et Sociaux, etc.) sur la représentation du personnel dans les 

entreprises congolaises, le contrat de louage de services, l’unité syndicale au 

Congo, les activités du Conseil National du Travail, les conventions collectives, 

les syndicats et la politique, les congrès de l’Union des Travailleurs Congolais, les 

salaires au Congo après l’indépendance, l’évolution de l’emploi dans le secteur 
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privé et les parastataux. 

1960-1991. 1 liasse 

d. Associations et fédérations d’entreprises congolaises 

624. Documentation sur les activités de l’Association des Entreprises de la Province de 

Léopoldville (ex-association provinciale de l’A.I.C.B. (Association des Intérêts 

Coloniaux Belges) à Léopoldville, puis A.E.O.C. (Association des Entreprises de 

l’Ouest du Congo) : notes (circulaires) adressées aux membres, procès-verbaux de 

réunions du comité de l’association. 

février 1959-décembre 1964. 1 liasse 

625. Documentation sur les activités de groupements professionnels régionaux 

(Association des Entreprises de la Province du Kivu, Association des Entreprises 

de la Province du Kasaï, Association des Entreprises de la Province Orientale, 

Association des Entreprises de l’Équateur et Association des Entreprises du 

Ruanda-Urundi) : procès-verbaux de réunions, notes, circulaires, lettres 

d’information. 

1959-1965. 1 liasse 

626-628. Documentation sur les activités de l’Association des Entreprises de la Province du 

Katanga puis Assekat (Association des Entreprises du Katanga) : procès-verbaux 

des réunions du comité, notes et bulletins d’information, lettres circulaires. 

1959-1964. 3 liasses 

626. juillet 1959-juin 1963. 

627. juillet 1963-janvier 1964. 

628. février-décembre 1964. 

629-637. Circulaires de la F.E.C. (Fédération des Associations Provinciales d’Entreprises 

du Congo), puis F.E.C. (Fédération des Associations Provinciales d’Entreprises 

Congolaises), puis, à partir de décembre 1971, F.E.R.Z.A. (Fédération des 

Entreprises de la République du Zaïre) à ses membres. 

1960-1972. 9 liasses 
La F.E.R.Z.A. a été liquidée en octobre 1972. 

629. Circulaires nos 1 à 103. 

août 1960-décembre 1962. 

630. Circulaires nos 104 à 168 (sic). 

janvier 1963-octobre 1964. 

631. Circulaires nos 169 à 230. 

janvier 1965-décembre 1966. 

632. Circulaires nos 231-244 (janvier-avril 1967) et bulletins-circulaires 

pour l’année 1966 (nos 1 à 49). 

1966-1967. 

633. Bulletins-circulaires. 

1967. 

634. Bulletins-circulaires. 

1968. 

635. Bulletins-circulaires. 

1969-1970. 
Avec index des matières. 
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636. Bulletins-circulaires. 

1970-1971. 
Avec index des matières. 

637. Bulletins-circulaires. 

1971-1972. 

e. Investissements étrangers au Congo, zaïrianisation des entreprises 

638. Documentation concernant les investissements privés au Congo puis au Zaïre et 

plus spécialement : l’évolution du régime juridique, le rôle de la Belgique, de la 

Communauté Économique et Européenne et des États-Unis dans le financement 

des investissements, la place du groupe de la Société Générale de Belgique au 

Congo après l’indépendance (compte-rendu d’une journée interentreprises 

organisée en 1965 par le groupe), la zaïrianisation des entreprises appartenant à 

des étrangers, les indemnisations et la rétrocession de certaines entreprises, les 

incitants aux investissements, les missions économiques belges au Zaïre et les 

visites de représentants du gouvernement zaïrois en Belgique, le rôle des 

multinationales dans le développement du Zaïre. 

1964-1989. 1 liasse 

639-641. Coupures de presse relatives aux investissements étrangers au Congo puis Zaïre. 

1970-1976. 3 liasses 

639. Allemagne, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Chine, Espagne, 

États-Unis. 

1970-1975. 

640. Fonds Arabe pour l’Afrique, France, Grande-Bretagne, Italie, Japon, 

Libye, Marché Commun (C.E.E.), Norvège, pays arabes, Pays-Bas, 

Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie. 

1972-1975. 

641. Allemagne, Belgique, Canada, Chine, Espagne, États-Unis, Fonds 

Arabe pour l’Afrique, France, Grande-Bretagne, Grèce, Italie, Japon, 

Marché Commun (C.E.E.), Pays-Bas, Suède. 

1976. 

642. Extraits de revues et journaux zaïrois sur la zaïrianisation des entreprises et plus 

spécialement : les déclarations du président Mobutu, l’impact de la zaïrianisation 

sur l’économie du pays, les perspectives économiques du Zaïre. 

1974-1975. 1 liasse 

643-644. Extraits de revues et journaux zaïrois sur la zaïrianisation des entreprises : études 

spécifiques à certains secteurs (agriculture, mines, carrières, transport, 

alimentation, brasseries, fabrications métalliques, textile, sidérurgie, produits 

pharmaceutiques, pétrole), articles sur les offices nationaux mis en place, les 

mesures de répression contre les manœuvres tendant à faire échec au processus de 

zaïrianisation, les réactions de la presse étrangère à la zaïrianisation et la 

dézaïrianisation de certaines entreprises. 

1973-1975. 2 liasses 

643. Première partie. 

644. Deuxième partie. 
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645. Extraits de revues et de journaux zaïrois sur la zaïrianisation des entreprises : 

modalités pratiques de la zaïrianisation, répartition des biens, problèmes 

engendrés par la reprise-remise, transfert à l’État zaïrois de la propriété de 

certaines entreprises privées, actes officiels et ordonnances-lois. 

1973-1975. 1 liasse 

646. Extraits de revues et journaux belges sur la zaïrianisation des entreprises : réaction 

de la population belge, des industriels, création d’un Syndicat de Défense des 

Actionnaires et des Détenteurs de Biens au Zaïre, indemnisation des sociétés, 

accord belgo-zaïrois. 

1973-1976. 1 liasse 

647-648. Extraits de revues et journaux belges et zaïrois sur la radicalisation des mesures de 

zaïrianisation en décembre 1974, sur les mesures préconisées par le comité de 

stabilisation consistant à la rétrocession de 40% du capital des entreprises 

zaïrianisées et sur la restitution de 60 % du capital en 1976. 

1974-1976. 2 liasses 

647. Première partie. 

648. Deuxième partie. 

f. Industrialisation du Congo et commerce 

649-650. Documentation concernant l’industrie au Congo puis au Zaïre : évolution de 

l’indice de production industrielle, évolution de l’industrialisation et enquête sur 

les entreprises, sources de financement pour les entreprises, développement de 

pôles industriels notamment dans le Bas-Zaïre, incitants à la création d’entreprises 

nouvelles, activités de la F.E.C. (Fédération des Associations d’Entreprises du 

Congo), développement de différentes entreprises (Air-Congo et Sabena, 

Métalkat, Société Minière de Bakwanga, KDL-BCK, Union Minière du Haut-

Katanga, Gecomin, puis Gécamines), développement de certains secteurs 

(énergie, métaux non ferreux et cuivre en particulier, industrie pharmaceutique, 

industrie minière et spécialement du minerai de fer. 

1960-1990. 2 liasses 

649. Première partie. 

650. Deuxième partie. 

651. Documentation concernant le développement des entreprises au Congo puis 

Zaïre : guide industriel et commercial du Zaïre (1973), recensement des 

entreprises (1980), annuaire des entreprises (1987), législation sur la propriété 

industrielle, articles sur différents secteurs notamment la sidérurgie, publications 

du Cadicec (Uniapac Congo), rapports annuels de la Miba (Société Minière de 

Bakwanga) pour les exercices 1985-1988, rapports annuels de la société K.D.L.-

B.C.K. pour 1968-1970, rapport annuel de la société K.D.L. pour 1968-1973. 

1968-1987. 1 liasse 

652. Documentation concernant l’aménagement hydroélectrique du site d’Inga et 

l’industrialisation de la région : rapport du comité des experts établi en 1957, 

brochures, études, coupures de presse, notes et articles sur l’aménagement 

hydroélectrique du fleuve Congo, l’histoire du site d’Inga et son industrialisation, 

la production d’électricité par la Snel (Société Nationale d’Électricité), brochure 



Archives de la Banque du Congo Belge et de la Belgolaise N° de l’inventaire : xxxx 

 80 

intitulée le Bas-Zaïre. Zone industrielle à vocation mondiale. 

1957-1988. 1 liasse 

653. Documentation concernant le commerce au Congo-Zaïre, le droit commercial et le 

droit des affaires et plus spécialement : sur le commerce extérieur congolais puis 

zaïrois, la balance commerciale, les statistiques du commerce extérieur, la 

dépendance du pays vis-à-vis de tiers dans certains secteurs, le commerce au 

Congo et les possibilités de percer sur ce marché, le ‘système généralisé des 

préférences’ (S.G.P.), l’importance des P.M.E. dans l’économie nationale, la 

règlementation des importations, la structure des exportations, le droit zaïrois des 

affaires, la législation sur les sociétés commerciales, la législation sur les marchés 

publics, les dispositions juridiques et fiscales concernant les investissements. 

1963-1991. 1 liasse 

g. Secteurs d’activités et entreprises 

654. Documentation sur l’agro-industrie au Congo puis au Zaïre et plus spécialement : 

les essais de modernisation de l’agriculture à l’époque coloniale, les plans de 

relance agricole, les activités d’un combinat agro-industriel à Gemena 

(Comingem), les statistiques sur la population occupée à des activités agricoles 

traditionnelles, les cultures du coton, du café et du soya, l’élevage en milieu 

coutumier, l’industrie du bois, les plantations Lever en Afrique, l’Ineac (Institut 

National pour l’Étude Agronomique du Congo). 

1959-1988. 1 liasse 
Il s’agit notamment de publications du gouvernement zaïrois, d’articles des Cahiers Économiques 

et Sociaux, de la revue Zaïre-Afrique, de la revue Études Congolaises et d’études de l’Ires (Institut 

de Recherches Économiques et Sociales), de l’Ineac et de la société Unilever. 

655-661. Documentation sur les activités d’entreprises, groupements d’entreprises et 

organismes de financement au Congo puis au Zaïre : coupures de presse, articles 

de revues, documentation statutaire. 

1959-1998. 7 liasses 

655. Aneza (Association Nationale des Entreprises Zaïroises) (1972-

1977) ; B.A.D. (Banque Africaine de Développement) (1962-1995) ; 

Banque de Développement des États des Grands Lacs (1977-1980) ; 

C.E.P.G.L. (Communauté Économique des Pays des Grands Lacs) 

(1975-1980). 

1962-1995. 

656. Cominière s.a. (1968-1987) ; Gécamines (rapport annuel pour 

l’exercice 1987 et coupures de presse de 1968 à 1980), Géomines s.a. 

(rapport annuel pour l’exercice 1984 et coupure de presse). 

1962-1995. 

657. K.D.L. (Compagnie de Chemin de Fer Kinshasa-Dilolo-Lubumbashi). 

1968-1977. 

658. O.C.R. (Office du Café Robusta), puis Office National du Café (1959-

1973) ; O.P.A.K. (Office des Productions Agricoles du Kivu) (1967-

1972) ; O.N.L. (Office National du Logement) (1966-1974). 

1959-1977. 

659. Office d’Exploitation des Transports du Congo puis Onatra (Office 

National des Transports) (1968-1975) ; Miba (Société minière du 

Bakwanga) (1970-1974) ; Regideso (Régie des Distributions d’Eau et 
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d’Électricité de la République du Zaïre) (1967-1977) ; S.A.D.C.C. 

(Southern African Development Coordination Conference) (1982-

1995). 

1967-1995. 

660. Sofide (Société Congolaise de Financement et du Développement) 

s.c.a.r.l. puis Socofide (1970-1986). 

1970-1986. 
Avec notamment une étude effectuée en 1971 à la C.G.E.R. (Caisse Générale 

d’Épargne et de Retraite) par J. F. Kubilama sur La Sofide et le crédit 

d’investissement. 
661. Sofide (Société Congolaise de Financement et du Développement 

s.c.a.r.l. (dite aussi Socofide). 

1977-1998. 

662-663. Documentation sur l’Union Minière et le marché du cuivre. 

1947-1990. 2 liasses 
Avec quelques pièces concernant la Gécomines. 
662. Première partie. 

663. Deuxième partie. 

664. Documentation touristique sur le Congo-Zaïre en général et Kinshasa en 

particulier (ca 1953-1992) et sur les transports (fluviaux, routiers, aériens, 

maritimes) au Congo puis Zaïre (données statistiques, notes sur l’Otraco ou Office 

d’Exploitation des Transports Coloniaux, devenu ensuite Onatra ou Office 

National des Transports). 

1953-1992. 1 liasse 
Avec cartes routières (1953, 1956), plans de Léopoldville puis Kinshasa, plans de Stanleyville 

(Kisangani) et Élisabethville (Lubumbashi), guides pratique pour le touriste au Congo (1958) et au 

Zaïre (1992). 

665. Documentation générale sur le Congo et le Zaïre, sa démographie, la santé de la 

population, l’enseignement (notamment universitaire), l’ethnologie, la 

linguistique la culture, le folklore. 

1958-1998. 1 liasse 

h. Événements politiques 

666. Documentation sur l’histoire politique du Congo et plus spécialement : 

l’exploration du bassin du Congo, l’État Indépendant du Congo, la colonisation, le 

Congo pendant la Seconde Guerre mondiale, l’émergence de groupements 

politiques congolais, la décolonisation et l’indépendance du Congo en 1960, la 

crise katangaise, l’évolution politique du Congo jusqu’à l’émergence du 

Mobutisme. 

1958-1991. 1 liasse 
Avec notamment des articles du professeur A. Lumenga-Neso parus en 1971-1972 dans Le 

Courrier d’Afrique sur la Belgique et le Congo entre 1895 et 1901. 

667. Documentation (notes et coupures de presse) sur différents dossiers politiques et 

notamment : l’action de l’A.B.I.A. (Association Belge des Intérêts en Afrique) 

pour l’indemnisation des victimes de la décolonisation (1964-1975), la carrière de 

Moïse Tshombe (1969), l’évolution de la situation politique intérieure au Zaïre, le 

procès N’Guza Karl i Bond (1977), l’affaire Manzikala (1972-1977), le « procès 
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des 91 » à Kinshasa (1978) et le procès Bemba Saolona (1993-1998). 

1964-1998. 1 liasse 

668. Coupures de presse concernant la sécession katangaise et l’évolution de la 

situation économique et monétaire, du commerce extérieur et de diverses 

entreprises au Katanga durant cette période. 

janvier 1961-janvier 1963. 1 liasse 

669. Collection de bulletins provinciaux publiés au Congo (imprimés et parfois 

offsets) : Bulletin provincial de Léopoldville (1960), Bulletin provincial du Kivu 

(1960), Bulletin provincial du Sud-Kasaï (1960), Moniteur officiel du Royaume 

Fédéré du Sud-Kasaï (juillet 1961-avril 1962), Bulletin provincial du Sud-Kasaï 

(mai 1962-janvier 1964), Bulletin de la Province Orientale (1960-1961), Bulletin 

de la Province de l’Équateur (1960-1962), Bulletin de la Province du Katanga 

(1960), Bulletin provincial du Katanga Oriental (1963-1964). 

1960-1964. 1 liasse 

670-671. Documentation sur l’histoire politique du Congo dans les années 1960-1970 et 

plus spécialement : la table ronde de 1960, l’indépendance, la mort de Patrice 

Lumumba, la sécession katangaise, l’intervention de l’O.N.U., les rébellions de 

1964-1965, la crise de Stanleyville (Kisangani), les partis politiques, les relations 

du Congo avec des pays tiers, le coup d’État de Mobutu et les premières années 

du régime mobutiste, le 10e anniversaire de l’indépendance, les anniversaires du 

parti politique M.P.R. (Mouvement Populaire de la Révolution). 

1960-1970. 2 liasses 

670. Études du C.R.I.S.P. (Centre de Recherche et d’Information Socio-

Politiques), de l’Insoc (Institut Universitaire d’Information sociale et 

économique), de l’O.N.U., de l’Institut Royal des Relations 

Internationales, de la revue Études Congolaises, de l’Azap (Agence 

Zaïre Presse), revues, journaux, coupures de presses. 

1960-1970. 

671. Études du C.R.I.S.P. (Centre de Recherche et d’Information Socio-

Politiques), de la revue Études Congolaises, discours du président 

Mobutu. 

1960-1970. 

672-674. Documentation sur l’histoire politique du Zaïre dans les années 1970 et 1980. 

1970-1993. 3 liasses 

672. Dixième anniversaire de l’indépendance, Mobutisme, Mobutu et sa 

famille, le parti politique M.P.R. (Mouvement Populaire de la 

Révolution), la propagande de l’Azap (Agence Zaïre Presse). 

1970-1986. 
Avec notamment des publications de l’Azap et de l’Aneza et des numéros spéciaux 

des revues Zaïre, Remarques Africaines, Europe-Outremer, Pourquoi pas ?, Journal 

du Zaïre, Journal d’Afrique, Elima, Impact… 
673. Manifeste de la N’Sele (1970), cinquantième anniversaire de Mobutu 

en 1980, vingt ans de pouvoir de Mobutu en 1985, 20e et 25e 

anniversaire de l’indépendance du Congo, évolution de la constitution 

zaïroise de 1972 à 1993, tentatives de réformes politiques, histoire, 

congrès et anniversaires successifs du M.P.R. (Mouvement Populaire 
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de la Révolution). 

1970-1993. 

674. Révolution et « authenticité » au Zaïre, dixième anniversaire de la 

révolution en 1975, régime présidentiel au Zaïre, relations du Zaïre 

avec la France, le congrès de la N’Sele, congrès du M.P.R. 

(Mouvement Populaire de la Révolution), relations entre le Zaïre et 

l’Angola et d’autres états africains, l’avènement de Mobutu comme 

président du M.P.R. et du Zaïre en 1984. 

1970-1989. 
Avec notamment une collection du périodique La lettre du Zaïre (publication 

confidentielle critique vis-à-vis du régime du président Mobutu en 1982) et une 

étude du C.R.I.S.P. (Centre de Recherche et d’Information Socio-Politiques) en 

1972. 

675. Documentation sur l’histoire politique du Zaïre dans les années 1990 et plus 

spécialement : le soixantième anniversaire de Mobutu, les tentatives de renouer 

avec le multipartisme, l’évolution de la constitution, le massacre au campus de 

Lubumbashi en 1990, la fin du Mobutisme en 1997-1998, la prise de pouvoir par 

Laurent Désiré Kabila, la conférence nationale de 1993, la représentation 

diplomatique du Zaïre en Europe, héritage de Mobutu. 

1989-1998. 1 liasse 

i. Relations belgo-zaïroises 

676-677. Documentation concernant les relations belgo-congolaises et plus spécialement : 

le contentieux belgo-congolais, la problématique de la dette, les voyages du Roi 

Baudouin au Congo en 1960 et 1970, la coopération belge au Congo, l’appui 

militaire de la Belgique (et de la France) pendant les guerres du Shaba, le rôle de 

la F.E.B. (Fédération des Entreprise de Belgique) et de Communauté française de 

Belgique en matière de coopération, le plan 1965-1969 établi par Fabrimétal pour 

la remise en état de l’infrastructure économique congolaise, les voyages de 

ministres et délégations économiques belges au Zaïre, les visites du président 

Mobutu en Belgique. 

1960-1999. 2 liasses 
Avec notamment coupures de presse, communiqués de l’Azap (Agence Zaïre Presse), études du 

C.R.I.S.P. (Centre de Recherche et d’Information Socio-Politiques), du C.N.C.D. (Centre National 

de Coopération au Développement) et de l’Institut Royal des Relations Internationales, numéros 

spéciaux de différents journaux ou revues, notamment La Belgique d’Outremer (janvier 1960), 

Pourquoi-Pas ? (novembre 1987, novembre 1988), Zaïre (juin-juillet 1970), Le Progrès (juin 

1970), Le Soir Illustré (juin-juillet 1970), De Post (juin 1970), La Revue Nouvelle (mai 1966), Le 

Patriote Illustré (juin-juillet 1970), Bulletin d’Information de la Coopération au Développement. 
676. Première partie. 

ca 1960-1972. 

677. Seconde partie. 

ca 1962-1999. 

678-684. Coupures de presse concernant les relations politiques belgo-zaïroises. 

1988-1993. 7 liasses 

678. octobre-novembre 1988. 

679. décembre 1988. 

680. janvier 1989. 

681. février 1989. 
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682. mars-mai 1989. 

683. juin-décembre 1989. 

684. janvier 1990-avril 1993. 

3. RWANDA 

685-686. Documentation émanant de la Banque de Kigali s.a.r.l. et concernant entre autres : 

les cours de change au Rwanda, les banques agréées, les devises et licences 

d’exportation, le code des investissements, le contrôle des changes, le contrôle des 

opérations en billets de banque, les frais de transport, les importations et 

exportation de produits, les tarifs des douanes, le commerce extérieur, etc. 

1966-1991. 2 liasses 

685. Première partie. 

686. Deuxième partie. 

687. Documentation relative à l’économie du Rwanda et notamment : l’évolution du 

franc rwandais, la promotion des exportations, la convention de coopération et 

d’assistance technique avec la Belgique en 1963, le contrôle des banques (loi de 

1964), le code des investissements (1964 et 1977), le plan quinquennal de 

développement de 1982, la législation sur les sociétés commerciales (1988), les 

mesures de redressement économique prises en 1989, les programmes annuel et 

triennal de développement fixés en 1990, les privatisations (1996), etc. 

1963-1996. 1 liasse 

688. Documentation relative à l’économie du Rwanda et notamment : le plan 

intérimaire d’urgence de 1970, les statistiques économiques (1988-1990). 

1970, 1988-1990. 1 liasse 

689. Documentation sur tous sujets et notamment : le tourisme au Rwanda, ses parcs 

nationaux, le Rwanda envisagé comme débouché ou comme pays 

d’investissement, son économie et son commerce (statistiques, notes de synthèse), 

l’épargne au Rwanda, les techniques financières et monétaires belges et la 

coopération au développement au Rwanda. 

1963-1993. 1 liasse 
Avec entre autres : une présentation du pays par l’A.G.C.D. ou Administration Générale de la 

Coopération au Développement (ca 1993), un rapport de M. H. Vloeberghs (chef de division au 

service des études de la Banque Centrale du Congo Belge et du Ruanda-Urundi) sur Les problèmes 

de commercialisation au Ruanda-Urundi (1957 ou 1958), la réglementation de la Caisse 

d’Épargne du Rwanda en 1963, un rapport sur l’état de l’économie par le ministère du Commerce 

(1972), des publications destinées à orienter l’investisseur potentiel au Rwanda (1974, 1988) et un 

rapport sur la situation économique rwandaise par l’ambassade de Belgique à Kigali (1976). 

690. Rapports de l’Office des Cafés Indigènes du Rwanda-Burundi pour les années 

1959-1960 et 1962, plan caféier national et de diversification agricole de 1970, 

mémorandum de la Banque Mondiale sur le développement économique du pays 

(1983). 

1960-1983. 1 liasse 

691. Documentation sur tous sujets et notamment : le Rwanda envisagé comme 

débouché ou comme pays d’investissement, ses difficultés économiques et son 

commerce, l’expansion démographique, le système financier et monétaire du 

Rwanda, l’évolution politique du pays, la Constitution de la République rwandaise 

en 1963, les changements à la constitution (1971, 1978, 1991), la politique de la 
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Belgique au Rwanda, les massacres au Rwanda (1991), l’accord de paix d’Arusha 

entre le gouvernement de la République Rwandaise et le Front patriotique 

Rwandais (1993) 

1959-1993. 1 liasse 
Avec entre autres : un rapport à la Chambre belge des Représentants sur l’évolution politique du 

Ruanda-Urundi (1959), des brochures de présentation du pays (notamment par l’Office de la 

Coopération au Développement), des guides de l’investisseur au Rwanda (1965, 1978, 1988), les 

manifeste et statuts du Mouvement Révolutionnaire National pour le Développement, les 

éphémérides rwandaises communiquées au jour le jour par l’agence rwandaise de presse (1977-

1980), des discours du président Habyarimana (1978-1990), un avant-projet de charte politique 

nationale (1991). 

4. BURUNDI 

692. Documentation émanant de la Banque de Crédit de Bujumbura s.a.r.l. et portant 

notamment sur : les cours et le contrôle des changes au Burundi, les banques 

agréées, les devises et licences d’exportation, le code des investissements, le 

contrôle des opérations en billets de banque, les importations et exportations de 

produits, les tarifs des douanes, le commerce extérieur, etc. 

1964-1991. 1 liasse 

693. Documentation sur le Burundi et notamment : sa géographie, le tourisme, 

l’évolution des finances publiques et de la monnaie, l’évolution économique, le 

commerce et le code de commerce, l’industrie au Burundi, la politique 

gouvernementale en matière de développement, les aides extérieures et les 

difficultés de développement, les investissements au Burundi, la coopération 

belge avec le Burundi, la législation sur les sociétés commerciales, les activités de 

l’Institut des Sciences Agronomiques du Burundi, activités de l’Office des 

Cultures Industrielles du Burundi (développement du secteur du café), le code 

minier et pétrolier (1976). 

1966-1993. 1 liasse 
Avec notamment le dossier de présentation du Burundi réalisé par l’A.G.C.D. (Administration 

Générale de la Coopération au Développement) vers 1993. 

694. Dossier concernant la situation politique au Burundi et notamment : la 

chronologie des événements politiques au Burundi de 1961 à 1965 (revue Études 

Congolaises) et de 1965 à 1969 (étude du C.R.I.S.P. ou Centre de Recherche et 

d’Information Socio-Politiques), les troubles au Burundi en 1972, le cinquième 

anniversaire de la révolution en 1972, l’évolution de la constitution (1974-1996), 

la politique du président Bagaza (1976-1984), le 15e anniversaire de 

l’indépendance en 1977, le premier congrès du parti Uprona en 1980, la crise 

politique d’août 1988, les risques d’éclatement du pays dans les années 1990, une 

tentative d’instauration du multipartisme en 1993-1994, etc. 

1965-1996. 1 liasse 

5. RÉPUBLIQUE D’AFRIQUE DU SUD 

695. Documentation sur l’évolution économique et politique de l’Afrique du Sud et 

plus spécialement : les possibilités d’investir en Afrique du Sud ou d’y faire des 

affaires, l’évolution des droits de l’homme, la politique d’apartheid, les activités 

de l’A.N.C. (Congrès National Africain), la personnalité de Nelson Mandela. 

1972-1997. 1 liasse 
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6. AFRIQUE EN GÉNÉRAL 

696. Documentation sur le développement économique de l’Afrique subsaharienne (ou 

de l’Afrique francophone) et notamment : l’industrie minière, les 600 entreprises 

africaines les plus importantes, les organisations internationales africaines. 

1970-1997. 1 liasse 
Avec publications du Cediom (Centre pour l’Étude et le Développement des Investissements 

Outre-Mer), de la C.E.E., de la revue Jeune Afrique Économie, de la revue Marchés Tropicaux, 

etc. 

697. Documentation sur les conventions de coopération de Yaoundé et de Lomé entre 

la C.E.E. et les états A.C.P. (Afrique Caraïbe Pacifique) : études de la B.E.I. 

(Banque Européenne d’Investissement), de l’Institut royal des Relations 

Internationales, de la Commission des Communautés Européennes, d’Eurostat, de 

l’U.L.B. ou Université Libre de Bruxelles et du « groupe des Sept » (où siège la 

Chambre de Commerce Belgo-Africaine), numéros des revues A.C.P.-Le 

Courrier, Études Congolaises, Études Économiques et Revue du Marché 

Commun. 

1963-1996. 1 liasse 

698. Documentation sur divers pays d’Afrique subsaharienne, leur évolution politique 

et économique : Angola, Burkina Faso, Cameroun, Congo Brazzaville, Côte 

d’Ivoire, Éthiopie, Guinée, Guinée Équatoriale, Madagascar, Malawi, Mali, Niger, 

Nigeria, République centrafricaine, Tanzanie, Tchad, Togo. 

1972-1997. 1 liasse 
Avec un ouvrage sur les monnaies moyens d’échange en Angola avant 1966. 

699. Documentation sur l’économie et les finances des pays africains, les mécanismes 

financiers, les monnaies, le franc CFA, l’union monétaire de l’Afrique de l’Ouest, 

les institutions financières et systèmes bancaires. 

1972-1998. 1 liasse 

700. Documentation sur les institutions financières en Afrique et notamment la B.A.D. 

(Banque Africaine de Développement, alias African Development Bank), la 

B.D.E.G.L. (Banque de Développement des États des Grands Lacs), la B.E.A.C. 

(Banque des États de l’Afrique Centrale). 

1963-1997. 1 liasse 
Avec un classement des banques en Afrique. 

701. Documentation sur l’O.U.A. (Organisation de l’Unité Africaine). 

1967-1993. 1 chemise 

7. ENTREPRISES ACTIVES EN BELGIQUE 

702. Documentation sur l’Union Minière et le secteur des non ferreux de la S.G.B. 

1977-1991. 1 liasse 

703. Documentation sur la C.G.E.R. (Caisse Générale d’Épargne et de Retraite) et sa 

transformation en « banque publique ». 

1978-1985. 1 liasse 
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III. BANQUE COMMERCIALE DU CONGO (B.C.C.) 

A. STATUTS 

704. Statuts de la B.C.C. (Banque Commerciale du Congo) extraits des actes notariés 

du notaire Auguste Scheyven le 10 août 1911, statuts imprimés (version de 1911, 

1920, 1928, 1935, 1937, 1949), rapports annuels édités entre 1912 et 1952 (deux 

séries), traduction officielle des statuts en anglais en 1924. 

1911-1952. 1 liasse 

B. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

705. Rapports annuels de la B.C.C. (Banque Commerciale du Congo) s.c.a.r.l. pour les 

exercices 1912-1952. 

1913-1953. 1 liasse 
Séries reliée et non reliées. 
Avec statuts imprimés des années 1912, 1920, 1928, 1935 et 1937. 

706. Dossiers constitués des assemblées générales de la B.C.C. (Banque Commerciale 

du Congo) avec le cas échéant procès-verbaux, listes de présence, listes des 

déposants, listes des actionnaires nominatifs, états du portefeuille titres, bilan. 

1911-1952. 1 liasse 

C. FINANCES ET COMPTABILITÉ 

707. Analyse des résultats annuels et bilans de la B.C.C. (Banque Commerciale du 

Congo) pour les exercices 1934-1935 à 1951-1952. 

1935-1952. 1 liasse 

708. Registre des actionnaires nominatifs de la B.C.C. (Banque Commerciale du 

Congo). 

1911-1949. 1 liasse 

709-710. Déclarations fiscales de la B.C.C. (Banque Commerciale du Congo) pour les 

exercices 1911 à 1952. 

1912-1953. 2 liasses 

709. Exercices 1911-1912 à 1936-1937. 

1912-1937. 
Avec, pour l’exercice 1932, le calcul du montant des investissements au Congo 

exonérés de la taxe professionnelle en vertu de la loi du 21 juin 1927. 
710. Exercices 1937-1938 à 1951-1952. 

1938-1953. 
Avec déclarations relatives à la liquidation. 

711-728. Bilans au 30 juin, balances et situations comptables de la B.C.C. (Banque 

Commerciale du Congo). 

1912-1952. 18 liasses 

711. 1912-1921. 

712. 1922-1926. 

713. 1927-1928. 

714. 1929. 

715. 1930. 

716. 1931. 
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717. 1932. 

718. 1933. 

719. 1934. 

720. 1935-1936. 

721. 1937-1938. 

722. 1939-1940. 

723. 1941-1943. 

724. 1944-1946. 

725. 1946-1948. 

726. 1949-1950. 

727. 1951. 

728. 1952. 

729. Comptes de profits et pertes et bilans de la succursale de Londres de la B.C.C. 

(Banque Commerciale du Congo) établis par les réviseurs Peat, Marwick, 

Mitchell & Co. 

1929-1946. 1 chemise 

730-731. Livre des inventaires, comptes de profits et pertes et bilans de la B.C.C. (Banque 

Commerciale du Congo). 

1912-1952. 2 volumes 

730. 1912-1949. 

731. 1950-1952. 

732. Dossier de mélanges relatifs à la comptabilité de la B.C.C. (Banque Commerciale 

du Congo) : annexes au livre des inventaires donnant la valeur réelle des postes de 

l’actif de la banque (1912-1952), livre des amortissements (1921-1952), livre du 

matériel et du mobilier (1927-1936), livre des moins-values d’inventaire (1924-

1946), évolution du capital et du fonds de réserve (1912-1952). 

1912-1952. 1 liasse 

IV. BANQUE DE CRÉDIT DE BUJUMBURA S.A.R.L. 

Plusieurs pièces relatives à cette Banque ont déjà été signalées. Voyez les 

numéros 21, 218, 220, 223, 225, 228, 230, 231, 234, 236 et 692. 

A. CONSTITUTION 

733. Dossier concernant la création de la Banque de Crédit de Bujumbura par 

transformation du siège de Bujumbura de la Banque du Congo en société par 

actions à responsabilité limitée et la première réunion du conseil d’administration 

de cette société. 

1964. 1 chemise 

B. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

734-735. Rapports annuels de la Banque de Crédit de Bujumbura. 

1965-2005. 2 liasses 

734. Exercices 1965-1995 (en français). 

1965-1996. 

735. Exercices 1996-2004 (en français et en anglais). 

1997-2005. 
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C. EXPLOITATION 

736. Règlement général des opérations de la Banque de Crédit de Bujumbura. 

1988. 1 chemise 

D. CONTENTIEUX 

737. Dossier concernant un litige entre la société Inimex s.a. et Emmanuel Nyankiye à 

propos d’une saisie arrêt sur des montants dus à ce dernier par J. Van Bréda et Cie 

Marine. 

1981-1983. 1 liasse 

E. COMPTABILITÉ, FISCALITÉ 

738-768. Bilans de la Banque de Crédit de Bujumbura au 31 décembre. 

1964-1997. 31 liasses 
Avec situations comptables mensuelles jusqu’à l’année 1982. 
738. 1964. 

739. 1965. 

740. 1966. 

741. 1967. 

742. 1968. 

743. 1969. 

744. 1970. 

745. 1971. 

746. 1972. 

747. 1973. 

748. 1974. 

749. 1975. 

750. 1976. 

751. 1977. 

752. 1978. 

753. 1979. 

754. 1980. 

755. 1981. 

756. 1982. 

757. 1983. 

758. 1984. 

759. 1985. 

760. 1986. 

761. 1987. 

762. 1988. 

763. 1989. 

764. 1990. 

765. 1991. 

766. 1992. 

767. 1996. 

768. 1997. 

769-796. Situations comptables mensuelles de la Banque de Crédit de Bujumbura. 

1983-1995. 28 liasses 
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769. janvier-décembre 1983. 

770. janvier-juin 1984. 

771. juillet-décembre 1984. 

772. janvier-juin 1985. 

773. juillet-décembre 1985. 

774. janvier-juin 1986. 

775. juillet-décembre 1986. 

776. janvier-juin 1987. 

777. juillet-décembre 1987. 

778. janvier-juin 1988. 

779. juillet-décembre 1988. 

780. janvier-mars 1989. 

781. avril-juin 1989. 

782. juillet-septembre 1989. 

783. octobre-décembre 1989. 

784. janvier-juin 1990. 

785. juillet-décembre 1990. 

786. janvier-juin 1991. 

787. juillet-décembre 1991. 

788. janvier-juin 1992. 

789. juillet-décembre 1992. 

790. janvier-juin 1993. 

791. juillet-décembre 1993. 

792. janvier-juin 1994. 

793. juillet-décembre 1994. 

794. janvier-juin 1995. 

795. juillet-septembre 1995. 

796. octobre-décembre 1995. 

797-808. Déclarations fiscales de la Banque de Crédit de Bujumbura et dossiers 

préparatoires. 

1986-1997. 12 chemises 

797. Exercice social 1985. 

798. Exercice social 1986. 

799. Exercice social 1987. 

800. Exercice social 1988. 

801. Exercice social 1989. 

802. Exercice social 1990. 

803. Exercice social 1991. 

804. Exercice social 1992. 

805. Exercice social 1993. 

806. Exercice social 1994. 

807. Exercice social 1995. 

808. Exercice social 1996. 

809. Déclarations à l’impôt foncier de la Banque de Crédit de Bujumbura pour les 

exercices 1978 à 1990. 

1978-1990. 1 chemise 
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F. PERSONNEL 

810-811. Ordres de service et avis de service pour le personnel de la Banque de Crédit de 

Bujumbura. 

1973-1990. 1 liasse et 1 chemise 

810. 1973-1980. 1 chemise 

811. 1981-1990. 1 liasse 

V. BANQUE DE KIGALI S.A.R.L., PUIS BANQUE DE 

KIGALI S.A. 

812. Brochures publiées par la Banque de Kigali : statuts (1980, 1989), règlement des 

ouvertures de crédit (1980), règlement général des opérations (1980), brochure sur 

la comptabilité à l’usage du commerçant rwandais (1980). Notes de service 

concernant les tarifs pratiqués par la Banque de Kigali. 

1980-1989. 1 liasse 

813-814. Rapports annuels du conseil d’administration de la Banque de Kigali. 

1969-2005. 2 liasses 

813. Exercices 1968 à 1996, en français. 

1969-1997. 

814. Exercices 1997 à 2004, en français et anglais. 

1998-2005. 

VI. SOCIÉTÉ MOBILIÈRE ET IMMOBILIÈRE 

CONGOLAISE S.C.A.R.L., PUIS SOCIÉTÉ MOBILIÈRE 

ET IMMOBILIÈRE CONGOLAISE S.A. 

La Société Mobilière et Immobilière Congolaise s.c.a.r.l. a été créée le 21 

novembre 1951. Formée sous le statut de société congolaise, elle a adopté celui de 

société belge en juin 1960. Elle a créé une filiale congolaise en 1962 sous le nom 

de Mobico (Société Mobilière et Immobilière Congolaise). Lors de la 

zaïrianisation du Congo, Mobico est devenue Mobimo (Société Mobilière et 

Immobilière Zaïroise) s.z.a.r.l. 

815-818. Dossier des assemblées générales de la Société Mobilière et Immobilière 

Congolaise : rapports annuels, procès-verbaux, bilans, convocations, procurations, 

spécimens de journaux justificatifs, listes de présence, listes d’actionnaires 

nominatifs. 

1955-1970. 4 liasses 

815. mars 1955-mars 1960. 

816. mars 1961-mars 1963. 

817. décembre 1963-mars 1967. 

818. mars 1968-mars 1970. 

819. Dossier concernant les statuts, l’actionnariat et la gestion de la Société Mobilière 

et Immobilière Congolaise s.c.a.r.l. et la création et les assemblées générale de sa 

filiale congolaise : brochure des statuts, extraits du Bulletin officiel du Congo 

belge et des A.M.B., listes des actionnaires nominatifs (1952-1966), déclaration 

d’immatriculation et d’inscription au greffe du tribunal de première instance de 

Léopoldville (Kinshasa), acte de constitution de la filiale congolaise en 1962, 
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procurations et pouvoirs divers, correspondance envoyée (copie-de-lettres allant 

d’août 1962 à décembre 1968), dossiers des assemblés générales de la filiale 

congolaise Mobico (Société Mobilière et Immobilière Congolaise) s.c.a.r.l. de 

1963 à 1970. 

1951-1970. 1 liasse 

820-830. Déclarations fiscales et justificatifs comptables de Mobico (Société Mobilière et 

Immobilière Congolaise) s.c.a.r.l. puis Mobimo (Société Mobilière et Immobilière 

Zaïroise) s.z.a.r.l., filiale congolaise de la Société Mobilière et Immobilière 

Congolaise s.a. 

1963-1980. 11 chemises 

820. Exercices sociaux 1962-1969. 

1963-1973. 

821. Exercice social 1970. 

1970-1972. 

822. Exercice social 1971. 

1972. 

823. Exercice social 1972. 

1973-1974. 

824. Exercice social 1973. 

1974. 

825. Exercice social 1974. 

1975-1976. 

826. Exercice social 1975. 

1976. 

827. Exercice social 1976. 

1977. 

828. Exercice social 1977. 

1978. 

829. Exercice social 1978. 

1979. 

830. Exercice social 1979. 

1980. 
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ANNEXE : EXTRAIT DE L’INVENTAIRE DE LA 

BANQUE PHILIPPSON – DEGROOF CONCERNANT 

LA BANQUE DU CONGO BELGE 

1513. Dossier concernant la création de la B.C.B. en 1909 et son cadre de 

fonctionnement : rédaction d’une convention entre la B.C.B. et la Colonie du 

Congo Belge (7 juillet 1909) accordant à la banque l’autorisation d’émettre des 

billets et d’une convention entre la B.C.B. et la Compagnie du Chemin de Fer du 

Congo, participation de la banque Philippson à la constitution du capital de départ 

puis à la gestion de la banque par le biais d’un poste d’administrateur puis d’un 

poste au conseil permanent (procès-verbaux des premières réunions, note sur le 

projet de création d’une banque dans la colonie du Congo, correspondance avec la 

Banque d’Outremer, de la B.C.B. au sujet des rémunérations du poste 

d’administrateur, extraits des Annexes au Moniteur Belge du 30 janvier 1909 

notamment, etc.). 

décembre 1908-décembre 1915. 1 liasse 
Avec le Tarif d’encaissement d’effets sur le Congo édité par la B.C.B. vers 1913 (brochure, 7 p.) 

1514. Dossier général concernant la participation de la Banque Philippson dans la 

Banque Commerciale du Congo : correspondance de Jules Philippson avec la 

Banque d’Outremer relative à la constitution de cette nouvelle société (10 août 

1911), procès-verbaux des réunions du conseil d’administration, correspondance 

et notes concernant la gestion de la société, le développement de la banque et de 

ses activités, notamment la création de société ou au développement de projet 

(Compagnie Sucrière Congolaise s.a., Compagnie Foncière du Katanga, 

Comindus), des augmentations de capital, notes adressées à la direction générale 

transmises pour information, etc. 

juillet 1911-décembre 1934. 1 liasse 

1515-1521. Dossier concernant la gestion de la B.C.B. 

1909-1940. 4 liasses et 3 chemises 

1515. Procès-verbaux des séances du conseil d’administration et du conseil 

permanent de la B.C.B. entre 1909 et 1916, avec documents 

préparatoires aux rapports annuels à présenter aux assemblées 

générales, notes sur des sujets particuliers comme des « remarques sur 

la politique générale d’exploitation et sur la comparaison de l’activité 

de la B.C.B. avec celle de certaines banques coloniales étrangères », « 

la circulation monétaire et fiduciaire dans la colonie », un projet de 

lettre au ministre des Colonies (en juin 1914), etc. 

février 1909-décembre 1916. 1 liasse 

1516. Brochures éditées par la B.C.B. ou à son sujet : Projet de statuts de la 

s.a. Banque du Congo Belge (brochure produite par l’Étude de 

M. Scheyven, notaire à Bruxelles, [1908]), Règlement pour le 
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personnel en Afrique du 10 avril 1909, 1909, 25p., et rapports annuels 

du conseil d’administration à l’assemblée générale pour les exercices 

1909, 1910, 1911, 1912, 1913 et 1915. 

1909-1915. 1 chemise 

1517. Statuts (brochure, 1911), rapports annuels pour les exercices 1912-

1914 et 1919-1920, procès-verbaux du conseil général et du collège 

des commissaires (octobre 1913-mai 1921) et du conseil 

d’administration de la Banque Commerciale du Congo s.a. (mai 1921-

novembre 1923) et correspondance concernant les tantièmes alloués. 

1911-1923. 1 chemise 
Dossier de Jules Philippson. 

Avec une brochure : Renseignements généraux et tarif au 15 octobre 1921, 

Bruxelles, 1921, 19 p. 
1518. Rapports annuels de la B.C.B. pour les exercices 1914 à 1926, procès-

verbaux des réunions du conseil d’administration et du comité 

permanent, correspondance échangée par F. Philippson notamment 

avec le président Omer Lepreux. 

1915-1927. 1 liasse 
Avec une carte (calque couleur, ca 25 x 20 cm) de 17 nouvelles agences ouvertes à 

la demande du ministère des Colonies et l’indication de leur rentabilité. 
1519. Dossier concernant la gestion de la B.C.B. entre 1922 et 1936 

principalement : procès-verbaux des réunions du conseil 

d’administration de la B.C.B. et de son Comité permanent, bilans, 

comptes et rapports sur les opérations de la B.C.B., rapports du 

Conseil à l’Assemblée générale. 

1917, 1922-1936. 1 liasse 
Avec quelques documents relatifs à la succession de Franz Philippson et à son 

remplacement par Maurice Philippson (1929-1930), une note sur Le système 

monétaire du Congo adressée au ministre des Colonies (mars 1922), une note sur 

L’activité, le fonctionnement et les moyens de l’agence de Londres (1922), un 

rapport sur la liquidité de la banque (1926), un rapport d’inspection des agences de 

l’Est (mission Sury d’août 1925 à janvier 1926), des rapports sur les produits 

congolais, une brochure B.C.B., Produits congolais. Rapport sur l’activité de la 

Banque au cours de l’exercice 1935-1936 et sur la situation générale des marchés 

(1936), une note de 1917 et la convention entre les deux banques de 1922 sur la 

question du partage des opérations entre la B.C.B. et la Banque Commerciale du 

Congo. 

1520. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration de la Banque 

Commerciale du Congo s.a. et documents annexes. 

1921-1934. 1 liasse 

1521. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration de la B.C.B. 

s.a., avec quelques documents annexes. 

février 1937-juillet 1940. 1 chemise 

1522. Dossier concernant la révision de la charte d’émission de la B.C.B. par le 

ministère des Colonies en 1927 : examen du projet de révision présenté par le 

ministre des Colonies en juin, proposition d’amendements, projet de révision de la 

charte annexé à la lettre adressée par la B.C.B. au Premier ministre Henri Jaspar, 

ministre des Colonies, en juillet, rapport sur les opérations de la B.C.B., 

correspondance échangée entre F. Philippson et Louis Franck (président de la 
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B.C.B.), correspondance avec le ministère des Colonies. 

décembre 1926-juillet 1927. 1 liasse 

1523. Statuts de la B.C.B. (brochure, 1927, 1935). 

1927, 1935. 2 pièces 

1524. Rapports annuels du conseil d’administration à l’assemblée générale de la B.C.B. 

s.a. pour les exercices 1924/1925 à 1945/1946 (et projets), notes sur la situation et 

le rôle de la B.C.B. pendant la Seconde Guerre mondiale (dont une de Jules 

Philippson). 

1925-1946. 1 liasse 

1525. Statuts de la Banque Commerciale du Congo s.a. (brochures, 1912,1928, 1935), 

bilans et rapports annuels présentés à l’Assemblée générale pour les exercices 

1912 à 1914, 1919-1920, 1922, 1924 à 1928, 1930, 1932 à 1934. 

1912-1934. 1 liasse 


